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PRESIDENCE DE M. BEAUTHIER, DOYEN D'AGE
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER BEAUTHIER, OUDERDOMSDEKEN

(Assiste de MM. Hermans et Van Hauthem, membres les
plus jeunes de chaque groupe linguistique.)

(Bijgestaan door de heren Hermans en Van Hauthem, de
jongste leden van eike taalgroep.)

La stance est ouverte a 14 h 05.
De vergadering wordt om 14 u. 05 geopend.

OUVERTURE DE LA SESSION
ORDINAIRE 1990-1991

OPENING VAN DE GEWONE
ZITTING 1990-1991

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, Chers Collegues,
Dames en Heren, Waarde Collega's,
Le Conseil se reunit aujourd'hui de plein droit, en vertu

de Particle 26, § 1, de la loi speciale du 12janvier 1989 relative
aux institutions bruxelloises.

De Raad komt heden van rechtswege bijeen op grond van
artikel 26, § 1, van de bijzondere wet van 12 januari 1989 met
betrekking tot de Brusselse instellingen.

Je declare ouverte la session ordinaire 1990-1991.
Ik verklaar de gewone zitting 1990-1991 voor geopend.

NOMINATION DU BUREAU DEFINITIF

BENOEMING VAN HET VAST BUREAU

M. le President. — L'ordre du jour appelle la nomination
du Bureau definitif.

Aan de agenda is de benoeming van het vast Bureau.
Le Bureau sortant se compose de:
Het aftredend Bureau is als volgt samengesteld:
President/Voorzitter: Edouard Poullet (P);
Premier Vice-President/Eerste Ondervoorzitter: Jan

Beghin (N);
Vice Presidents/Ondervoorzitters: Jean Demannez (F),

Jacques Vandenhaute (P), Jacques Maison (F);
Secretaires/Secretarissen: Andree Guillaume-Vanderroost

(F), Andre Drouart (F), Michiel Vandenbussche (N), Annemie
Neyts-Uyttebroeck (N).

Nous passons a la nomination du President.
Wij gaan over tot de benoeming van de Voorzitter.

Quelqu'un demande-t-il la parole?

Vraagt iemand het woord?
La parole est a M. Moureaux.

M. Moureaux. — Monsieur le President, au nom de 1'en-
semble des chefs de groupe de ce Conseil, je propose la
reconduction a la presidence de notre collegue Edouard Poul-
let, a la premiere vice-presidence de notre collegue Jan Beghin
et de 1'ensemble des membres du Bureau sortant.

M. le President. — Vous avez entendu la proposition.
U heeft het voorstel gehoord.
Etant donne qu'il n'y a pas d'observation, je declare le

Bureau reelu.
Aangezien er geen opmerkingen zijn, verklaar ik het

Bureau herkozen.
En consequence, je prie M. le President et les secretaires

du Bureau definitif de prendre place au bureau.
Bijgevolg verzoek ik de heer Voorzitter en de secretarissen

van het vast Bureau plaats te willen nemen aan het bureau.
Le Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale est constitue.

II en sera donne connaissance au Roi, a la Chambre des
Representants, au Senat, aux Conseils de Communaute et de
Region et aux Assemblees des Commissions communautaires
francaise et flamande.

De Brusselse Hoofdstedelijke Raad is voor wettig en voltal-
lig verklaard. Daarvan zai kennis worden gegeven aan de
Koning, aan de Kamer van Volksvertegenwoordigers, aan de
Senaat, aan de Gemeenschaps- en Gewestraden en aan de
Raden van de Vlaamse en de Franse Gemeenschapscommis-
sies.

M. Poullet prend place aufauteuilpresidentiel,
assiste de Mme Neyts-Uyttenbroeck

et de Mme Guillaume-Vanderroost, secretaires,
sous les applaudissements de I'Assemblee

De heer Poullet neemt plaats in de voorzittersstoel,
bijgestaan door Mevr. Neyts-Uyttebroeck

en Mevr. Guillaume- Vanderroost, secretarissen,
onder applaus van de vergadering

ALLOCUTION DU PRESIDENT

TOESPRAAK VAN DE VOORZITTER

M. le President. — Chers Collegues, je voudrais d'abord
vous remercier pour la confiance que vous me temoignez en
renouvelant mon mandat de President. Croyez bien que cela
renforce ma volonte d'etre le President de tous, de contribuer
par tous les moyens au renforcement du role de notre Conseil
comme legislateur et comme controleur du pouvoir executif
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et de valoriser aupres de la population bruxelloise 1'eminente
fonction que chacun de vous assume.

Je voudrais, avant de reflechir avec vous a notre action
passee et future, remercier chaleureusement notre ami Richard
Bauthier qui, avec la simplicite, 1'autorite qui Ie caracterisent,
nous a, Ie bureau et moi-meme, reinstalles dans nos fonctions
respectives. Qu'U puisse faire cela pendant de tres nombreuses
annees encore...

Ik zou, bij het begin van deze tweede zitting, ook uw tolk
willen zijn om de Eerste Ondervoorzitter, de Ondervoorzitters
en het hele Bureau te zeggen hoe opmerkelijk het werk is
geweest dat ze in de loop van het voorbije jaar hebben geleverd.
Ik weet met ofde leden van onze vergadering beseffen hoeveel
werkvergaderingen dit heeft betekend voor hen die tevens lid
zijn van het Bureau in uitgebreide samenstelling en of ze
beseffen met hoeveel concrete problemen het Bureau af te
rekenen kreeg in de loop van dit eerste werkjaar van onze
nieuwe Raad.

Mes remerciements vont egalement aux chefs de groupe
qui, avec Ie Bureau forment Ie Bureau elargi.

La tache du Bureau elargi est politiquement plus difficile
puisqu'elle consiste a essayer de maintenir Ie consensus Ie
plus large possible a 1'occasion de 1'etablissement de notre
programme de travail et des initiatives du Conseil. L'effort
que chacun fait pour maintenir un climat de bonne entente au
sein du Bureau elargi, malgre les oppositions qui naissent
inevitablement entre nous, contribue de facon determinante a
1'image tres constructive que donne notre Conseil.

Ons eerste werkjaar werd gekenmerkt door een intensieve
politieke controle: verklaring van de Executieve, begrotingsde-
batten, interpellaties, mondelinge en dringende vragen. Men
moet zich daarover dubbel verheugen. Enerzijds is dit het
overduidelijke bewijs dat de Brusselse mandatarissen het lot
van hun Gewest in eigen handen nemen. Anderzijds is dit
de uiting van de bereidheid van onze vergadering om haar
parlementaire functie ten voile uit te oefenen als het noodzake-
Ujk tegengewicht voor de uitvoerende macht.

Cette volpnte de controle democratique devra rester une
partie importante de notre activite, meme si de commun accord
nous avons interet a la canaliser pour la rendre plus efficace.
Et sans oublier que notre but — que nous soyons dans la
majorite ou dans 1'opposition — ne peut etre de paralyser
FExecutif dans 1'exercice de ses responsabilites.

La session qui s'ouvre aujourd'hui devrait etre caracterisee
par trois preoccupations principales.

La premiere d'entre elles, c'est de deliberer d'un certain
nombre de legislations de base dont notre Region a un besoin
urgent.

Naast de voorontwerpen van ordonnantie die de Raad van
State onderzoekt, werden een groot aantal voorstellen van
ordonnantie op de agenda van onze Commissies ingeschreven.
In een aantal wordt dezelfde materie behandeld als in de
voorontwerpen die nog door de Raad van State worden onder-
zocht, andere hebben betrekking op andere materies.

Naar het voorbeeld van hetgeen er in de Commissie voor
Ruimtelijke Ordening gebeurt wat de bescherming van het
erfgoed betreft, moeten de Executieve en de indieners van de
voorstellen blijk geven van een wederzijdse bereidheid opdat
elkeen in de samenhang ten voile zou kunnen bijdragen tot
het wetgevende werk. De Voorzitters van de Commissies moe-
ten er ook voor waken dat de voorstellen die geen betrekking
hebben op de belangrijke basiswetgevingen, eveneens te gepas-
ten tijde kunnen worden besproken.

Notre deuxieme preoccupation sera incontestablement
fmanciere. A bien des egards, notre premiere annee budgetaire
fut une annee de transition. II y a eu deux budgets 1989 et
un budget 1990 elabores selon la technique administrative
traditionnelle; nous n'avons pas encore debattu du controle
budgetaire 1990. Les budgets de 1'Agglomeration et de la
Region sont restes separes, sans parler de 1'absence de vue
d'ensemble sur notre endettement.

La manrise financiere est un des elements-clef de la mai-
trise de notre avenir. C'est aussi au niveau de la responsabilite
parlementaire une des competences les plus importantes qui fut
la plus mal exercee depuis des decennies par nos Assemblies.

Si nous voulons mettre en valeur Ie role de notre Parlement
bruxellois, il faudra ameliorer considerablement Ie debat bud-
getaire et Ie controle financier. Vous pouvez compter sur Ie
groupe de travail cree au sein de la Commission des Finances
pour vous proposer une demarche de plus en plus exigeante
sur ce plan.

De derde hoofdiijn waaraan we tijdens deze zitting aan-
dacht zullen schenken, betreft ons rechtstreeks contact met de
verschillende domeinen van de Brusselse leefsfeer. Wij zijn
hiermee begonnen tijdens de vorige zitting door de oprichting
van de Voorbereidende Commissie voor het overleg met de
bevolkingsgroepen van vreemde oorsprong. Ik ben ervan over-
tuigd dat deze ondememing vruchten zai afwerpen. Het
Bureau in uitgebreide samenstelling onderzoekt momenteel
een geujkaardig verzoek in verband met de kringen en de
organisaties die in Brussel werkzaam zijn in het kader van
haar intemationale roeping.

Nous aurons ainsi mis en place des structures de contact
avec les deux groupes sociaux importants qui resident a Bruxel-
les sans faire partie du corps electoral qui nous a elus.

La semaine passee, nous avons inaugure une autre demar-
che qui doit, elle, nous mettre en contact avec les responsables
des grands secteurs de la vie bruxelloise. La premiere rencontre
s'est faite avec les chefs d'entreprise. Des contacts sont en cours
avec les syndicats; apres quoi nous aborderons les milieux
associatifs en commencant par les organisations qui se preoc-
cupent de 1'environnement urbain.

Ce faisant, nous voulons rompre avec 1'image, excessive
sans doute, de parlementaires qui assument leur responsabilite
sans etre en prise directe avec la realite telle qu'elle est vecue
sur Ie terrain. Nous voulons aussi que les mandataires bruxel-
lois soient davantage percus comme les interlocuteurs privile-
gies de tous ceux qui dans la cite portent des responsabilites.

Voila, Chers Collegues, en quelques mots, ce qui me semble
devoir etre les traits saillants de la session qui s'ouvre aujour-
d'hui.

Ik wens dat u alien in de loop van de zitting die we vandaag
aanvangen, uw mandaat op een dynamische en verrijkende
wijze moge uitoefenen.

Ik wens namens u alien dat de Executieve de Brusselse
zaken scherpzinnig en doeltreffend zai behartigen in het belang
van de hele bevolking van ons Gewest.

Je souhaite a chacun de vous, de pouvoir exercer son
mandat de facon dynamique et epanouissante au cours de
cette session.

Je souhaite en votre nom a tous, a 1'Executif, de conduire
les affaires bruxelloises avec clairvoyance et efficacite dans
1'interet de toute la population de notre Region. (Applaiidisse-
ments sur tous les banes.)
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COMMUNICATIONS FAITES AU CONSEIL

MEDEDELINGEN AAN DE RAAD

1. Charobre des Representants et Senat — Kamer van Volksver-
tegenwoordigers en Senaat

M. Ie President. — Par lettre du 9 octobre 1990, la Chambre
des Representants fait connaitre qu'elle s'est constituee en sa
seance de ce jour.

Bij brief van 9 oktober 1990 brengt de Kamer van Volks-
vertegenwoordigers ons ter kennis dat zij zich ter vergadering
van die dag heeft geconstitueerd.

Par lettre du 9 octobre 1990, Ie Senat fait connaitre qu'il
s'est constitue en sa seance de ce jour.

Bij brief van 9 oktober 1990 brengt de Senaat ons ter kennis
dat hij zich ter vergadering van die dag heeft geconstitueerd.

2. Cour d'Arbitrage—Arbitragehof

M. Ie President. — Diverses communications ont ete faites
au Conseil par la Cour d'Arbitrage.

Elles figureront au Compte rendu analytique et au Compte
rendu integral de cette seance. (Voir annexe )

Verscheidene mededelingen worden door het Arbitragehof
aan de Raad gedaan.

Zij zullen in het Beknopt Verslag en in het Volledig Verslag
van deze vergadering worden opgenomen. (Zie biflage.)

3. Modifications de la composition des Commissions — Wijzi-
gingen van de samenstelling van de Commissies

M. Ie President. — Diverses modifications ont ete signalees
par les groupes politiques:

1° ParlegroupePRL:
Commission des Finances, du Budget, de la Fonction

publique, des Relations exterieures et des Affaires generates.
Par lettre du 3 octobre 1990, Ie groupe PRL communique

la designation de M. Cools en qualite de membre effectif
de la Commission des Finances, du Budget, de la Fonction
publique, des Relations exterieures et des Affaires generates,
en remplacement deM. A. De Decker et la designation de M.
A. De Decker en qualite de membre suppleant de la meme
Commission.

2° Par Ie groupe FDF-ERE:

Par lettre du 10 octobre 1990, Ie groupe FDF-ERE com-
munique les modifications suivantes dans la composition des
Commissions:

1. Commission des Finances, du Budget, de la Fonction
publique, des Relations exterieures et des Affaires generates

— MM. Cornelissen et Maingain sont designes en qualite
de membres effectifs en remplacement respectivement de
Mmes Dupuis et Spaak.

— MM. Maison, Van Eyil et Mme Spaak sont designes
en qualite de membres suppleants en remplacement respective-
ment de Mmes Dereppe, Payfa et M. Maingain.

2. Commission de 1'Infrastructure, chargee des Travaux
publics et des Communications

— M. Roelants du Vivier est designe en qualite de membre
effectif en,remplacement de M. Maingain, qui devient membre
suppleant.

— M. Van Eyil est designe en qualite de membre sup-
pleant.

3. Commission de 1'Amenagement du Territoire, de la
Politique fonciere et du Logement

— M. Maingain est designe en qualite de membre effectif
en remplacement de M. Clerfayt.

— Mme Payfa et M. Maison sont designes en qualite de
membres suppleants en remplacement respectivement de
Mmes Dupuis et Spaak.

— M. Roelants du Vivier est designe en qualite de membre
suppleant.

4. Commission de 1'Environnement, de la Conservation
de la Nature et de la Politique de 1'Eau

Mme Payfa est designee en qualite de membre suppleant.
5. Commission des Affaires interieures, chargee des pou-

voirs locaux et des competences d'Agglomeration
Mme Payfa est designee en qualite de membre effectif en

remplacement de M. Clerfayt, qui devient membre suppleant.
6. Commission des Affaires economiques, chargee de la

Politique economique de 1'Energie, de la Politique de 1'Emploi
et de la Recherche scientifique

— M. Maison est designe en qualite de membre effectif
en remplacement de M. Maingain.

— Mme Payfa est designee en qualite de membre sup-
pleant en remplacement de M. Van Eyil.

— Mme Dupuis est designee en qualite de membre sup-
pleant.

3° Par Ie groupe ECOLO:
Par lettre du 15 octobre 1990, Ie groupe ECOLO communi-

que les modifications suivantes dans la composition des Com-
missions :

1. Commission des Finances, du Budget, de la Fonction
publique, des Relations exterieures et des Affaires generates

— M. Debry est designe en qualite de membre effectif en
remplacement de M. Drouart.

— MM. Adriaens et Galand sont designes en qualite de
membres suppleants en remplacement respectivement de MM.
De Bie et Debry.

2. Commission de 1'Amenagement du Territoire, de la
Politique fonciere et du Logement

M. Duponcelle est designe en qualite de membre suppleant
en remplacement de M. De Bie.

3. Commission de 1'Environnement, de la Conservation
de la Nature et de la Politique de 1'Eau

Mme Huytebroeck est designee en qualite de membre
suppleant en remplacement de M. Duponcelle.
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1° Wijziging medegedeeld door de PRL-fractie:

Commissie voor de Financien, Begroting, Openbaar Ambt,
Exteme Betrekkingen en Algemene Zaken

Bij brief van 3 oktober 1990, deelt de PRL-fractie de
aanwijzing mede van de heer M. Cools als vast lid van de
Commissie voor de Financien, Begroting, Openbaar Ambt,
Exteme Betrekkingen en Algemene Zaken, ter vervanging van
de heer De Decker en de aanwijzing van de heer De Decker
als plaatsvervanger van dezelfde Commissie.

2° Wijzigingen medegedeeld door de FDF-ERE-fractie:
Bij brief van 10 oktober 1990 deelt de FDF-ERE-fractie

de volgende wijzigingen mede in de samenstelling van de
Commissies:

1. Commissie voor de Financien, Begroting, Openbaar
Ambt, Exteme Betrekkingen en Algemene Zaken

— De heren Cornelissen en Maingain zijn aangewezen als
vast lid ter vervanging, respectievelijk van de dames Dupuis
en Spaak.

— De heren Maison en Van Eyil en mevrouw Spaak zijn
als plaatsvervanger aangewezen ter vervanging respectievelijk
van de dames Dereppe, Payfa en de heer Maingain.

2. Commissie voor de Infrastructuur, belast met Openbare
Werken en Verkeerswezen

— De heer Roelants du Vivier is aangewezen als vast lid
ter vervanging van de heer Maingain, die plaatsvervanger
wordt.

— De heer Van Eyil is aangewezen als plaatsvervanger.

3. Commissie voor de Ruimtelijke Ordening, het Grond-
beleid en de Huisvesting

— De heer Maingain is aangewezen als vast lid ter vervan-
ging van de heer Clerfayt.

— Mevrouw Payfa en de heer Maison zijn aangewezen als
plaatsvervangers, ter vervanging respectievelijk van de dames
Dupuis en Spaak.

— De heer Roelants du Vivier is aangewezen als plaatsver-
vanger.

4. Commissie voorMilieuzaken, Natuurbehoud en Water-
beleid

Mevrouw Payfa is aangewezen als plaatsvervanger.
5. Commissie voor Binnenlandse Zaken, belast met de

locale besturen en de Agglomeratiebevoegdheden
Mevrouw payfa is aangewezen als vast lid, ter vervanging

van de heer Clerfayt die plaatsvervanger wordt.

6. Commissie voor de Economische Zaken, belast met het
Economisch Beleid, de Energie, het Werkgelegenheidsbeleid
en het Wetenschappellijk Onderzoek

— De heer Maison is aangewezen als vast lid ter vervan-
ging van de heer Maingain.

— Mevrouw Payfa is aangewezen als plaatsvervanger ter
vervanging van de heer Van Eyil.

— Mevrouw Dupuis is aangewezen als plaatsvervanger.

3° Wijzigingen medegedeeld door de ECOLO-fractie:

Bij brief van 15 oktober 1990, deelt de ECOLO-fractie
de volgende wijzigingen mede in de samenstelling van de
Commissies.

1. Commissie voor de Financien, Begroting, Openbaar
Ambt, Exteme Betrekkingen en Algemene Zaken

— De heer Debry is aangewezen als vast lid ter vervanging
van de heer Drouart.

— De heren Adriaens en Galand zijn aangewezen als
plaatsvervangers ter vervanging respectievelijk van de heren'
De Bie en Debry.

2. Commissie voor de Ruimtelijke Ordening, het Grond-
beleid en de Huisvesting

De heer Duponcelle is aangewezen als plaatsvervanger ter
vervanging van de heer De Bie.

3. Commissie voor Milieuzaken, Natuurbehoud en Water-
beleid.

Mevrouw Huytebroeck is aangewezen als plaatsvervanger
ter vervanging van de heer Duponcelle.

4. Projets — Depot et renvoi en Commissions — Ontwerpen
indiening en verwijzing naar de Commissies

M. Ie President. — L'Executifa depose les projets suivants:
1. Projet d'ordonnance visant a instaurer aupres de la

Region de Bruxelles-Capitale un Fonds budgetaire interdepar-
temental de promotion de 1'emploi (n0 A-60/1-89/90)

Renvoi a la Commission des Affaires economiqiies, chargee
de la Politique economique, de I'Energie, de la Politique de
I'Emploi et de la Recherche scientijique

l._ Projet de reglement fixant Ie tarif applicable pour Ie
transport remunere de personnes par taxis (n° A-68/1-89/90)

Renvoi a la Commission des Affaires interieures, charges
des pouvoirs locaux et des competences d'Agglomeration

3. Projet de reglement relatif aux expropriations pour
cause d'utilite publique dans Ie cadre des competences de
1'Agglomeration (n° A-69/1-89/90).

Renvoi a la Commission des Affaires interieures, char gee
des pouvoirs locaux et des competences d'Agglomeration

De Executieve heeft de volgende ontwerpen ingediend:
1. Ontwerp van ordonnantie tot oprichting bij het Brus-

selse Hoofdstedelijk Gewest van een Interdepartementaal
begrotingsfonds ter bevordering van de werkgelegenheid
(nr. A-60/1-89/90)

Verzonden naar de Commissie voor de Economische Zaken,
belast met het Economisch Beleid, de Energie, het Werkgelegen-
heidsbeleid en het Wetenschappelijk Onderzoek

2. Ontwerp van verordening houdende vaststelling van de
tarieven die van toepassing zijn voor het bezoldigd vervoer
van personen per taxis (nr. A-68/1-89/90)

Verzonden naar de Commissie voor de Binnenlandse Zaken,
belast met de locale Besturen en de Agglomeratiebevoegdheden

3. Ontwerp van verordening betreffende onteigeningen ten
algemenen nutte in het raam van de bevoegdheden van de
Agglomeratie (nr. A-69/1-89/90)
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Verzonden naar de Commissie voor de Binnenlandse Zaken,
belast met de locale besturen en de Agglomeratiebevoegdheden.

BUREAUX DES COMMISSIONS

BUREAUS VAN DE COMMISSIES

M. Ie President. — Conformement a notre Reglement,
les commissions devraient se reunir afin de proceder a la
nomination de leurs Bureaux respectifs.

Si 1'Assemblee est unanimement d'accord, nous pourrions
simplifier la procedure et considerer comme reelus les membres
des Bureaux des commissions, a 1'exception des commissions
ou un changement est prevu. (Assentiment.)

Overeenkomstig ons Reglement, zouden de commissies
moeten vergaderen om hun Bureaus samen te stellen.

Indien de Raad eenparig akkoord gaat, zouden wij de
procedure kunnen vereenvoudigen en beschouwen dat de man-
daten van de leden van de Bureaus van de verschillende com-
missies worden hemieuwd, met uitzondering van de commis-
sies waar een wijziging in overweging werd genomen.
(Instemming.)

MODIFICATION DE L'ORDRE DU JOUR

WIJZIGING VAN DE AGENDA

M. Ie President. — La parole est a M. Serge Moureaux,
qui desire proposer une modification de 1'ordre du jour, au
nom des differents groupes politiques du Conseil.

M. Moureaux. — Monsieur Ie President, je propose, au
nom de 1'ensemble des chefs de groupes politiques de ce
Conseil, de modifier notre ordre du jour et d'examiner en
priorite la proposition de resolution relative au symbole de la
Region de Bruxelles-Capitale, signee par 1'ensemble des chefs
de groupes politiques reconnus de ce Conseil.

M. Ie President. — Chers Collegues, vous avez entendu la
proposition de modification de 1'ordre du jour.

Y a-t-il des objections? (Non.)
Geen bezwaar? (Neen.)
II en sera done ainsi.
Aldus zai geschieden.

PROPOSITION DE RESOLUTION RELATIVE AU SYM-
BOLE DE LA REGION DE BRUXELLES-CAPITALE

Discussion

VOORSTEL VAN RESOLUTIE IN VERBAND MET HET
SYMBOOL VAN HET BRUSSELSE HOOFDSTEDE-
LIJKE GEWEST

Bespreking

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle la discussion
de la proposition de resolution relative au symbole de la
Region de Bruxelles-Capitale.

Aan de orde is de bespreking van het voorstel van resolutie
in verband met het symbool van het Brusselse Hoofdstedelijke
Gewest.

Je vous en donne lecture:

«Gelet op het feit dat krachtens het reglement van de
wedstrijd de jury 7 ontwerpen heeft geselecteerd;

Gelet op het feit dat krachtens het reglement van de wed-
strijd tegen de beslissing van dejury geen beroep kan worden
aangetekend;

Gelet op het feit dat de 7 geselecteerde ontwerpen aan de
Brusselse bevolking ter advies werden voorgelegd;

Gelet op het feit dat de Brusselse Hoofdstedelijke Raad
van het advies van de bevolking op de hoogte werd gebracht;

Artikel 1. De Raad beslist geen laureaat van de wedstrijd
aan te wijzen.

Het Bureau in uitgebreide samenstelling zai de nodige
maatregelen treffen voor het belonen van de deelnemers aan
de wedstrijd wier projekt door de jury werd geselecteerd.

Art. 2. De Iris wordt gekozen als symbool voor het Gewest.

Art. 3. Het Bureau in uitgebreide samenstelling zai de
nodige maatregelen treffen voor de verwezenlijking van de
grafische voorstelling van het in artikel 2 bedoelde symbool.

Art. 4. Op voorstel van het Bureau in uitgebreide samen-
stelling zai de Raad de definitieve grafische voorstelling van
het symbool van het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest goed-
keuren.»

«Attendu qu'en vertu du reglement du concours, Ie jury a
retenu 7 projets;

Attendu qu'en vertu du reglement du concours, la decision
du jury est sans appel;

Attendu que les 7 projets choisis ont ete soumis, pour avis,
a la population bruxelloise;

Attendu que Ie Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale
a ete infonne de 1'avis de la population bruxelloise;

Article V. Le Conseil decide de ne pas designer Ie laureat
du concours.

Le Bureau elargi prendra toutes dispositions utiles en vue
de recompenser les participants au concours dont le projet
avait ete retenu par le jury.

Art. 2. L'lris est choisi comme symbole de la Region.

Art. 3. Le Bureau elargi prendra les mesures necessaires a
la realisation du graphisme du symbole vise a Particle 2.

Art. 4. Sur proposition du Bureau elargi, le Conseil adop-
tera le graphisme definitif du symbole de la Region de Bruxel-
les-Capitale. »

Personne ne demandant la parole, la discussion generate
est close et nous passons a la discussion des articles.

Daar niemand het woord vraagt, is de algemene bespreking
gesloten en gaan wij over tot de artikelsgewijze bespreking.
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Examen et vote des articles

Onderzoek en stemming over de artikelen

M. Ie President. — Article I". Pas d'observations?

Artikel 1. Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 2. Pas d'observations?

Art. 2. Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 3. Pas d'observations?

Art. 3. Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 4. Pas d'observations?

Art. 4. Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

VOTE NOMINATE? SUR L'ENSEMBLE

NAAMSTEMMING OVER HET GEHEEL

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote
nominatif sur 1'ensemble de la proposition de resolution.

Wij gaan over tot de naamstemming over het geheel van
het voorstel van resolutie.

Mme Nagy a la parole pour une explication de vote.

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, mon groupe soutient
la resolution, que vous avez presentee, de faire de 1'iris Ie
symbole de notre Region. Cependant, la facon dont la proce-
dure a ete elaboree ne nous a pas completement satisfaits et
ce sentiment me semble partage par les Bruxellois. Pour cette
raison, notre groupe se r6serve Ie droit d'interpeller 1'Executif
a ce sujet. Mais, comme nous voulons mettre un peu de
baume sur votre coeur, Monsieur Ie President, ei sur celui des
Bruxellois, nous vous offrons aujourd'hui ces quelques iris.
(Mme Huytebroeck remet des iris au President. — Applaiidisse-
ments sur certains banes.)

De heer Van Hauthem heeft het woord voor een stemverk-
laring.

De heer Van Hauthem (op de tribune). — Mijnheer de
Voorzitter, dames en heren collega's, als stemverklaring wens
ik het volgende te verduidelijken. Aangezien mijn partij zich
nog steeds principieel en tactisch verzet tegen het bestaan van
het Brusselse zogenoemde Hoofdstedelijke Gewest, spreekt het
voor zichzelf dat mijn partij, en ook ik het symbool van dit
Gewest niet zullen goedkeuren.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

53 membres sont presents.
53 leden zijn aanwezig.
51 votent oui.
51 stemmenja.

1 vote non.
1 stemt neen.
1 s'abstient.
1 onthoudt zich.

En consequence. Ie Conseil adopte la proposition de reso-
lution.

Bijgevolg neemt de Raad dit voorstel aan.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Beauthier, Beghm, De Bie, Debry, de
Clippele, De Coster, De Decker, Demannez, de Marcken de
Merken, Demaret, De Patoul, Desir, Mme de T'Serclaes, MM.
Draps, Drouart, Duponcelle, Mme Dupuis, M. Escolar, Mme
Foucart, MM. Gosuin, Grijp, Guillaume, Mme Guillaume-
Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Mmes Huyttebroeck,
Jacobs, M. Leduc, Mme Lemesre, MM. Magerus, Maingain,
Maison, Michel, Michot, Moureaux, Mmes Nagy, Neyts-Uyt-
tebroeck, MM. Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Mme
Schoenmaekers-Clerckx, MM. Stalport, Thys, Vandenbos-
sche, Vandenhaute, Van Eyil, Mme Van Tichelen, M. van
Weddingen, Mme Willame-Boonen.

A vote non:
Neen heeft gestemd:

M. Van Hauthem.

S'estabstenu:
Onthouden heeft zich:

M. de Lobkowicz.

M. Ie President. — La parole est a M. de Lobkowicz.

M. de Lobkowicz. — Monsieur Ie President, j'avais depose
1'annee derniere une proposition visant a presenter un autre
symbole pour la Region de Bruxelles-Capitale, c'est-a-dire,
simpiement, nos couleurs nationales.

Je suis heureux de constater qu'une solution de compromis
a pu rallier tous les groupes. C'est une bonne chose pour notre
Region, mais personnellement, j'eprouve Ie regret que ma
proposition n'ait pas ete suivie.

PROPOSITIONS D'ORDONNANCE
Prise en consideration

VOORSTELLEN VAN ORDONNANTIE
Inoverwegingneming

L'ordre du jour appelle la prise enM, Ie President. —
consideration de:

— la proposition d'ordonnance (M. Garcia) portant la
gestion des dechets dans la Region de Bruxelles-Capitale
(n° A-61/1 - 89/90).
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Pas d'observation? (Non.)
Renvoi a la Commission de I'Environnement de la Conserva-

tion de la Nature et de la Politique de I'Eau
— la proposition d'ordonnance (M. Garcia) relative a la

gestion des eaux souterraines dans la Region de Bruxelles-
Capitale (n° A-62/1 - 89/90).

Pas d'observation? (Non.)
Renvoi a la Commission de I'Environnement, de la Conserva-

tion de la Nature et de la Politique de I'Eau
— la proposition d'ordonnance (M. Garcia) organisant

les etudes d'incidences sur 1'environnement urbain (n0 A-
63/1 - 89/90).

Pas d'observation? (Non.)
Renvoi aux Commission reunies de VAmenagement du Terri-

toire, de la Politique fonciere et du Logement et de I'Environne-
ment, de la Conservation de la Nature et de la Politique de I'Eau

— la proposition d'ordonnance (M. Garcia) portant regle-
mentation des etablissements incommodes dans la Region de
Bruxelles-Capitale (n° A-64/1 - 89/90).

Pas d'observation? (Non.)
Renvoi a la Commission de I'Environnement, de la Conserva-

tion de la Nature et de la Politique de I'Eau
— la proposition d'ordonnance (M. Cauwelier et Mme

Nagy) portant introduction d'une representation equilibree
des hommes et des femmes dans les organes consultatifs (n° A-
65/1 - 89/90).

Pas d'observation? (Non.)
Renvoi a la Commission des Finances, du Budget, de la

Fonction publique, des Relations exterieures et des Affaires
generates

— la proposition d'ordonnance (MM. Huygens et
consorts) relative la lutte centre Ie bruit dans les locaux de
repos et de sejour a Bruxelles (n° A-66/1 - 89/90)

Pas d'observation? (Non.)
Renvoi a la Commission de I'Environnement, de la Conserva-

tion de la Nature et de la Politique de I'Eau
— la proposition de resolution (MM. de Lobkowicz et

consorts) visant a 1'adoption de la Region de Bucarest par la
Region de Bruxelles-Capitale (n° A-67/1 - 89/90).

Pas d'observation? (Non.)
Renvoi a la Commission des Finances, du Budget, de la

Fonction publique, des Relations exterieures et des Affaires
generates

Aan de orde is de moverwegingneming van:
— bet voorstel van ordonnantie (de heer Garcia) hou-

dende het beheer van afvalstoffen in het Brusselse Hoofdstede-
lijk Gewest (nr. A-61/1 - 89/90).

Geen opmerking? (Neen.)
Verzonden naar de Commissie voor Milieuzaken, Natuurbe-

houden Waterbeleid
— het voorstel van ordonnantie (de heer Garcia) houdende

het grondwaterbeheer in het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest
(nr. A-62/1 - 89/90).

Geen opmerking? (Neen.)
Verzonden naar de Commissie voor Milieuzaken, Natuurbe-

houden Waterbeleid
— het voorstel van ordonnantie (de heer Garcia) hou-

dende organisatie van de stedelijke milieu-effectrapportering
(nr. A-63/1 - 89/90).

Geen opmerking? (Neen.)
Verzonden naar de Verenigde Commissies voor de Ruimte-

lijke Ordening, het Grondbeleid en de Huisvesting en de Commis-
sie voor Milieuzaken, Natuurbehoud en Waterbeleid

— het voorstel van ordonnantie (de heer Garcia) hou-
dende regeling van de hinderlijke inrichtingen in het Brusselse
Hoofdstedelijk Gewest (nr. A-64/1 - 89/90).

Geen opmerking? (Neen.)
Verzonden naar de Commissie voor Milieuzaken, Natuurbe-

houd en Waterbeleid
— het voorstel van ordonnantie (de heer Cauwelier en

mevrouw Nagy) houdende invoermg van een evenwichtige
vertegenwoordiging van mannen en vrouwen in adviesorganen
(nr. A-65/1 - 89/90).

Geen opmerking? (Neen.)
Verzonden naar de Commissie voor de Financien, Begroting,

Openbaar Ambt, Externe Betrekkingen en Algemene Zaken
— het voorstel van ordonnantie (de heer Huygens c.s.)

betreffende de strijd tegen geluidshinder in de rust- en woon-
ruimten in Brussel (nr. A-66/1 - 89/90).

Geen opmerking? (Neen.)
Verzonden naar de Commissie voor Milieuzaken, Natuurbe-

houd en Waterbeleid
— het voorstel van resolutie (de heer de Lobkowicz c.s.)

ter adoptie van het Gewest Boekarest door het Brusselse
Hoofdstedelijk Gewest (nr. A-67/1 - 89/90).

Geen opmerking? (Neen.)
Verzonden naar de Commissie voor de Financien, Begroting,

Openbaar Ambt, Externe Betrekkingen en Algemene Zaken

INTERPELLATION DE M. SEMONET A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECLrnF, CONCER-
NANT «L'ENSEMBLE DE LA PROBLEMATIQUE
POLICIERE EN REGION BRUXELLOISE»

Discussion

INTERPELLATIE VAN DE HEER SIMONET TOT DE
HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN DE
EXECUTIEVE, BETREFFENDE «DE PROBLEMA-
TIEK VAN DE POLITIE IN HET BRUSSELSE
GEWEST»

Bespreking

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle 1'interpellation
de M. Simonet a M. Picque, Ministre-President de 1'Executif,
concernant «l'ensemble de la problematique policiere en
Region bruxelloise».
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La parole est a M. Simonet pour developper son interpella-
tion.

M. Simonet. — Monsieur Ie President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collegues, c'est incontestablement un sujet vaste
que celui que j'ai choisi d'aborder aujourd'hui, vaste, mais
aussi tres difficile et brulant. II s'agit du dossier relatif a la
problematique policiere en Region bruxelloise.

Charles Picque a deja aborde la question, desireux qu'il
est de phagocyter, tel une mante religieuse — je crois que
c'est un des deguisements qu'il affectionne — les competences
communales et mayorales en matiere de police. II avait aussi
evoque un certain nombre de problemes de securite lors d'une
communication au mois de mai de cette annee. II n'en reste
pas moins que poser des constats, aussi lucides soient-ils, ne
suffit pas. Un gestionnaire a fortiori un Ministre doit egale-
ment apporter des solutions.

Le malaise au sein de differentes polices communales est
perceptible et la communication qui a etc faite au nom du
gouvemement, le 5 juin 1990, par le Premier Ministre devant
la Chambre a encore contribue a aloudir 1'atmosphere.

Alors que le Premier Ministre paratt conscient, tout
comme le PRL d'ailleurs, d'une necessaire revalorisation du
role de la police communale, 1'Executif bruxellois n'a, semble-
t-il, d'autre objectifque de rogner le role communal en matiere
de police.

La police communale est aujourd'hui, helas, il faut bien le
reconnaitre, au bord de 1'asphyxie, incapable de repondre a
tous les appels. A titre indicatif, je vous rappelle que depuis
la fusion des services 901 et 906 — gendarmerie et police —
en 101, 115 000 appels environ sont enregistres chaque annee
dans la zone telephonique de Bruxelles. 90 p.c. de ces appels
sont aussitot dispatches vers les polices communales; la gen-
darmerie se contente d'en accepter 7 p.c. et les 3 p.c. restants
sont pris en charge par les autres services de secours.

Dans le meme temps, on a pu constater, a Bruxelles, une
evolution des taches et des missions policieres sur le terrain et
ce, en raison d'une augmentation inquietante de la petite
criminalite, d'une exasperation du sentiment d'insecurite de la
population et d'un accroissement du danger potentiel lie a
1'organisation de manifestations de toute nature, au terrorisme
et a la violence dans le domaine sportif.

Le caractere de capitale nationale et internationale de
Bruxelles, la presence de 1'OTAN et du siege de nombreuses
societes multinationales, 1'extension des infrastructures euro-
peennes sont autant de facteurs qui ont influe sur le role actuel
des polices communales.

II faut aussi evoquer la deterioration de la situation sur le
plan du trafic et de 1'usage des stupefiants, de meme que
1'ampleur prise par la delinquance d'origine immigree. On a
pu constater une augmentation inquietante du nombre des
interventions dites «a risques» a 1'egard dejeunes nord-afri-
cains immediatement secourus par des bandes entieres d'amis,
ce qui place nos policiers dans une situation d'insecurite inac-
ceptable. Les municipalistes ici presents connaissent ce pro-
bleme. A cet egard egalement, songeons a ce qui se passe et a
ce qui s'est pass6 dans la banlieue lyonnaise.

Dans quelques instants, je reviendrai sur un probleme qui
revet une acuite particuliere: celui de la securite dans le metro
bruxellois.

Quels sont, en fait, les problemes auxquels la police com-
munale est, aujourd'hui, confrontee a Bruxelles? Tout d'a-
bord, un probleme d'effectifs et un probleme de recrutement.

Voici quelques mois, le Ministre-President rappelait qu'au
debut de 1'annee 1990 on recensait, en Region bruxelloise, un
deficit policier par rapport au cadre de pres de 700 unites. A
cet egard, tout le monde admet, de M. Picque a M. Martens,
que le probleme du recrutement est entre dans une phase de
crise aigue.

Les raisons de cette crise sont connues: en premier lieu, il
y a bien evidemment les exigences de diplome — a savoir un
diplome d'humanites completes ou d'etudes assimilees. Cette
exigence qualitative quant au diplome a entraine, par voie de
consequence, une exigence du niveau 2 pour la connaissance
de la deuxieme langue. Par le simple fait de ce handicap au
niveau du diplome et au niveau linguistique, les observateurs
estiment que 50 a 60 p.c. des candidats potentiels sont a priori
elimines. Ce n'est pas acceptable. Les bourgmestres bruxellois
souffrent aujourd'hui d'un cruel manque effectif.

Un effort d'assouplissement doit etre accompli en matiere
de recrutement et le Ministre-President s'etait engage a agir
en concertation avec son collegue, M. Tobback. Ou en est
1'etat de leurs pourparlers? Que fait 1'Executif pour resoudre
les problemes des municipalistes bruxellois? Des projets sont-
ils en chantier?

Plus specifiquement, il semble y avoir, sur ce point, diver-
gence entre la Region bruxelloise et le National puisque le
Premier Ministre estimait, dans son allocution devant la
Chambre, qu'il fallait encore augmenter le professionnalisme
et la formation de la police communale. J'ai peur done que
MM. Martens et Tobback ne s'orientent pas vers un assouplis-
sement des conditions posees au recrutement.

A cet egard, je voudrais souligner et denoncer le gaspillage
des deniers publics que constitue la demiere campagne de
recrutement de policiers en Region bruxelloise. Cette campa-
gne tres couteuse — une dizaine de millions — par voie de
presse, d'affichage, d'information dans les ecoles, aurait per-
mis tout au plus — bien qu'on ne dispose pas encore de
chiffres precis — d'assurer le recrutement de quinze agents!
Reconnaissez qu'^ pres d'un million par policier, voila un
recrutement qui coute cher et que 1'argent serait sans doute
mieux employe a la revision des baremes actuels.

J'ajoute enfin a 1'intention de nos amis FDF, qu'en ce qui
concerne le Centre d'lnstruction de Bruxelles, lors de la 63e

session de mai 1990, dix-sept eleves seulement etaient inscrits
et parmi ceux-ci dix-sept Flamands et aucun francophone.

Independamment des contacts eventuels avec le Ministre
de 1'Interieur, je voudrais savoir si le Ministre-President a des
idees precises tendant a pallier le deficit de recrutement et
notamment si 1'ORBEM entend poursuivre et amplifier les
tentatives, il est vrai jusqu'ici infructueuses, que 1'ONEM a
menees a destination des jeunes sans emploi pour promouvoir
la carriere policiere.

Le deuxieme probleme se rapportant a la motivation des
jeunes policiers est 1'aspect financier. Les baremes salariaux
n'ont helas, pas suivi la hausse du niveau qualitatif exige. La
fameuse prime a la specificite, promise il y a deux ans par le
Ministre de 1'Interieur, va enfin, semble-t-il, etre payee dans
les semaines a venir.

J'imagine que le President de 1'Executif se parera de lau-
riers en distribuant cette manne financiere, encore que je
m'interroge quant a la justification legale qu'il donnera,
notamment a 1'Inspection des finances, au sujet de 1'ordonnan-
cement d'un paiement qui n'entre pas dans le cadre des compe-
tences regionales.
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Je regrette personnellement que 1'on ait assiste a des tergi-
versations (penibles entre la Region et la pouvoir national,
chacun se renvoyant la balle dans ce dossier et Ie PRL se
rejouit de la fin de cette partie de ping-pong. Par ailleurs, il
faut bien reconnaitre que cette prime ne resout en rien les
problemes salariaux structurels qui se posent pour notre police.
II convient done de resoudre ce probleme en profondeur avec
M. Tobback si 1'on veut eviter que les jeunes candidats poli-
ciers ne se detoument de la carriere ou ne la quittent apres
quelques mois pour rejoindre les services de securite d'organis-
mes tels que 1'OTAN ou la CEE, ou encore des societes
de gardiennage privees. Je ne plaisante pas puisque tous les
bourgmestres bruxellois sont confrontes a ce probleme et
perdent ainsi chaque annee de tres bons elements.

La modicite de la remuneration, puisque Ie jeune agent
touche a peine plus qu'un chomeur, pour effectuer un travail
ingrat et dangereux, est un des principaux obstacles au recrute-
ment et 1'une des principales raisons du depart de nombreux
jeunes agents.

Le troisieme probleme se rapporte aux deficits au niveau
du cadre.

Ceux-ci ont par eux-memes des effets pervers, tant il est
vrai que la tension nerveuse est plus grande chez des policiers
debordes, tant il est vrai que le manque d'effectifs policiers est
connu des delinquants et engendre in fine une criminalite
galopante.

Je ne parle pas ici des incidents graves qui pourraient se
produire dans les quartiers a haute densite de population
etrangere ou les patrouilles de police risquent a tout moment,
lors d'interpellations, d'etre submergees par 30 ou 40 elements
surexcites, sans avoir la possibility materielle de compter sur
des renforts.

II est doute utopique de penser — mais le President de
1'Executif nous dira peut-etre ou en sont a cet egard ses
contacts avec le Ministre de 1'Interieur — a une augmentation
substantielle, pourtant souhaitable, des cadres policiers.

II n'empeche qu'il faut parer au plus presse et a tout le
moins mettre tout en ceuvre pour completer ce cadre.

A titre indicatif, les vacances d'emplois policiers dans la
Region bruxelloise s'echelonnent entre 15 et 20 p.c. des cadres
inoccupes, alors que la moyenne nationale est de 10 p.c. II faut
aussi amplifier les efforts d'augmentation du cadre auxiliaire,
personnel plus facile a recruter et qui peut rendre d'eminents
services, notamment en effectuant des taches administratives.

M. Martens, dans sa declaration du 5juin 1990, affirmait
sa volonte de revaloriser la fonction de la police communale
et de renforcer le role des bourgmestres comme responsables
de 1'ordre public et de la securite sur le territoire de leur
commune.

On peut se demander — et je le demande — si cette
option du gouvemement rencontre les options de 1'Executif,
notamment quand on songe a la creation du College regional
de securite, lequel serait, si j'en crois un article publie dans la
presse, un premier pas vers la creation d'une police regionale.

N'y a-t-il pas la une distorsion entre les intentions nationa-
les et regionales? Quel est le role qui sera demain devolu aux
bourgmestres bruxellois sur les competences desquels 1'Execu-
tif tente d'empieter sans vergogne?

C'est d'ailleurs dans cette perspective qu'avait ete annoncee
la decision de creation du dispatching central, lequel dispat-
ching central est aujourd'hui au point mort, dans la plus totale
disorganisation, sans que 1'on sache ou 1'on va, comment on

y va et avec qui on y va, ceci d'autant plus que le President
de 1'Executif n'a aucune injonction a donner aux bourgmestres
quant a leurs competences de police.

Rappelons enfin que si le dispatching central devait un
jour fonctionner, 1'initiative n'en reviendrait pas a 1'Executif
mais a 1'ancien gouvemeur de la province de Brabant, Yvan
Roggen.

J'evoquerai enfin un dernier point en matiere de securite,
pour y denoncer 1'inertie du Ministre de tutelle de la STIB. II
s'agit evidemment des problemes de securite dans le metro
bruxellois.

La brigade intercommunale de surveillance du metro n'a
pas, c'est le moins que 1'on puisse dire, donne les resultats
escomptes maisje ne pense pas que 1'on puisse, dans ce dossier,
mettre en cause la conference des bourgmestres.

Malheureusement, 1'Executif a prefere s'engager dans la
voie de la demagogic, en negligeant de trailer en profondeur
un probleme qui traumatise tous les usagers bruxellois des
transports en commun. D'une part, on a envisage d'elargir les
competences du service de gardiennage et de securite de la
STIB, ce qui n'aboutit evidemment qu'a la creation d'une
nouvelle police plus ou moins parallele. D'autre part, on a
precede a 1'engagement de vigiles de societes de gardiannage
privees a 1'occasion des fetes de fin d'annee, moyennant un
budget d'a peu pres 11 millions selon mes chiffres. Ces vigiles
n'ont evidemment ete maintenus en service que pendant un
mois ou six semaines et uniquement dans les stations de metro
les plus frequentees. Resultat: la criminalite s'est deplacee vers
les autres stations de metro et a 1'issue de la periode de
gardiennage prive, 1'insecurite est revenue et la delinquance a
repris de plus belle.

Je vous ai cite ce dernier exemple pour illustrer combien
les problemes lies a la police et a la securite des personnes et
des biens sont essentiels dans la vie quotidienne des citoyens
bruxellois.

II faut donner les moyens aux communes bruxelloises de
trailer ces problemes sans immixtion de 1'Executif qui se borne
a faire le constat de difficultes qui ne relevent pas de ses
competences.

L'Executif n'agit pas, il constate, dans chaque matiere
d'ailleurs. II constate que Bruxelles n'est pas propre, mais
Bruxelles est de plus en plus sale. II constate 1'urbanisation
anarchique qu'a connue la Region, mais il n'a toujours pas
reforme la loi de 1962, organique de 1'amenagement du terri-
toire et de 1'urbanisme, et refuse de discuter de la proposition
d'ensemble deposee par le PRL.

II constate qu'il y a des problemes de police, mais 1'insecu-
rite va en se developpant dans notre capitale.

Alors, Messieurs les Ministres, reveillez-vous, 1'heure est
aujourd'hui a 1'action. (' Applaudissements sur les banes du
PRL.)

M. le President. — La parole est a Mme Lemesre.

Mme Lesmesre. — Monsieur le President, Messieurs les
Ministres, Chers Collegues, le Ministre-President de 1'Executif
regional a tenement 1'habitude de se comporter en bourgmestre
des dix-neuf communes qu'il en oublie qu'il n'en a pas les
competences, notamment en matiere de police. Pourtant, tou-
tes les manoeuvres sont utilisees pour arriver a cette fin, notam-
ment celle qui consiste a mettre les communes a genoux pour
leur enlever ce qu'elles ont de meilleur.
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C'est ainsi quej'ai deja eu 1'occasion de denoncer la volonte
de la Region de s'emparer de 1'Ecole de police de la Ville de
Bruxelles. Deja en 1947, la Ville de Bruxelles formait ses
recrues et, quand les provinces ont etc chargees d'organiser
des Centres de formation, celui de Bruxelles etait a ce point
developpe qu'il a ete reconnu comme Centre de formation de
la Province de Brabant. Des generations de policiers de toutes
les communes et de tout Ie Brabant y ont ete formees. Les
autorites judiciaires apprecient son enseignement et en don-
nent frequemment la preuve. Ce fleuron de la Ville de Bruxelles
est done jalouse par 1'instance regionale qui voudrait Ie lui
enlever pour Ie piquer sur sa couronne de papier!

Si la charge budgetaire de 1'Ecole de police est devenue trop
lourde pour la Ville de Bruxelles, malgre 1'aide du Ministere
de 1'Interieur, c'est une augmentation de celle-ci qu'il faut
envisager et non un transfert au niveau regional qui, d'une
part, aurait un effet demotivant, comme 1'ont vecu les ecoles
de Liege et de Gand, provincialisees, et, d'autre part, serait
un premier pas dangereux vers cette super-police regionale
que semble tant cherir Ie Ministre-President.

Si cela n'etait pas, pourquoi, alors, lancer cette idee d'un
College regional de securite et surtout celle d'une patrouille
de surveillance auxiliaire?

Cette patrouille serait recrutee par les communes a raison
de 15 p.c. de leur cadre organique. Un budget de 50 millions
serait prevu pour 1'achat de materiel, radios portatives et
vehicules.

Monsieur Ie Ministre, je suis sure que vous voyez deja dans
vos reves circuler ces petites voitures de police qui porteraient
en tout grand Ie sigle de la Region et en tout petit Ie nom de
la commune.

Toujours ce sens de 1'impact et de la communication!
Cela vous donnerait les moyens de donner des directives

de police aux communes et d'encore distribuer des bonbons
aux «bons» bourgmestres.

Mettre les communes a genoux c'est, par exemple, trainer
dans 1'approbation de certaines depenses, ce qui empeche de
passer les commandes a temps, surtout lorsqu'il s'agit de
vehicules avec des delais de livraison, ce qui oblige a reporter
les achats pourtant indispensables au bon fonctionnement du
service.

Je veux citer 1'exemple du dossier de 1'acquisition de
60 nouvelles motos, approuve par Ie Conseil communal de
Bruxelles, parce qu'il s'agissait d'une operation blanche sur Ie
plan budgetaire en tenant compte du subside de 50 p.c. du
Ministere de 1'Interieur, des 10 millions verses a cet effet a
1'epoque par Ie Ministre de 1'Interieur Joseph Michel, et enfin
du produit de la vente des vieilles «Harley Davidson» qui
suscitent aujourd'hui un veritable engouement.

En annulant cette decision, loin de faire faire des economies
a la Ville, vous 1'obligez a maintenir en circulation un pare
moto dont chaque machine a plus de dix ans, et dont 1'entretien
coute tres cher, vu la rarete des pieces.

Mais, au fond, je suis sure que derriere cela aussi se cache
1'idee que, peut-etre, ce n'est plus la Ville de Bruxelles qui doit
assurer les escortes des visites officielles, et Ie pillage orchestre
continu, oubliant que les motards assurent egalement une
importante mission de circulation, mission considerablement
augmentee, notamment avec Ie nombre de manifestations
autorisees dans Ie centre ville.

La manoeuvre est claire: sous Ie couvert d'une politique
d'assainissement, la tutelle impose, d'une main, aux communes

d'etrangler leur police et, de 1'autre main, distribue des bud-
gets-ballons d'oxygene pour que, tous en chceur, bourgmestres,
commissaires en chefet policiers orient «merci, saint Nicolas»!

Le temps est venu pour les bourgmestres, — il y en a
plusieurs ici, et c'est a eux que je m'adresse en particulier —
de prendre leur avenir en main, de laisser leurs zizanies au
placard et d'organiser leur resistance face a la boulimie regio-
nale.

L'initiative de rationalisation des 19 corps de police ne
doit pas forcement venir de la Region, qui n'en a d'ailleurs
pas les competences legates — comme 1'a souligne Jacques
Simonet — mais de la conference des Bourgmestres et de celle
des commissaires en chef.

Deja, le dispatching, totalement finance par le Ministre de
1'Interieur, qui sera installe rue Marche-au-Charbon, repre-
sente une tentative de mieux repartir le personnel policier sur
le terrain. II a ete realise a 1'initiadve des Bourgmestres, des
commissaires en chef ainsi que du Ministre de I'lnterieur qui
jusqu'a present, lui, a fait un effort desinteresse pour soutenir
les communes!

Je veux encore parler de la BISM, la Brigade intercommu-
nale de Surveillance du Metro.

M. le President. — Permettez-moi de vous interrompre,
Madame, afin de vous faire remarquer que vous developpez
une interpellation, alors que vous vous etes simplement inscrite
pour intervenir dans 1'interpellation de M. Simonet. Pour
developper une autre interpellation parallele, il eut fallu intro-
duire une interpellation jointe.

Mme Lemesre. — Monsieur le President, j'admets que
mon intervention est effectivement longue. Aussi, vais-je tenter
d'abreger et me limiterai-je a dire que les carences de ladite
brigade devront etre examinees par les bourgmestres.

Quant aux intentions d'engager des gardes Securitas, arm6s
d'une simple matraque, pour renforcer la securite dans le
metro pendant les fetes de fin d'annee, elles tiennent plus, a
nouveau, du coup publicitaire que d'une reelle volonte de
permettre aux bourgmestres d'assurer la securite sur leur terri-
toire.

II est certain, que 19 corps de police, ce n'est pas raisonna-
ble et que quelque chose doit etre fait pour une meilleure
organisation sur le terrain.

Je cite 1'exemple de la chaussee d'Anvers ou le commissa-
riat de la 7° division de la police de Bruxelles jouxte un
commissariat de Schaerbeek. Je pense a une intervention d'ur-
gence, avenue Louise, ou I'on fait venir une patrouille de
Laeken sans savoir si une patrouille ixelloise n'est pas a proxi-
mite.

C'est precisement ce type de probleme que le dispatching
central pourra resoudre. II n'est pas raisonnable, en effet, que
19 services s'occupent du Registre des Armes, que 19 services
s'occupent de la tenue des casiers judiciaires, que 19 services
s'occupent de signalisation ou encore de 1'ouverture des debits
de boisson... II y aurait matiere a centraliser ces dossiers
administratifs, ce qui aurait comme avantage direct de liberer
du personnel pour 1'utiliser sur le terrain.

J'en termine, car ce n'est pas ici, en effet, que des decisions
devraient etre prises a ce sujet, mais je pense que c'est dans
cette voie de coordination des missions de police que les
bourgmestres et les commissaires en chefs doivent travailler
s'ils veulent conserver, en vertu des decrets revolutionnaires,
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les moyens et la responsabilite d'assurer la securite sur leur
territoire. (' Applaudissements sur les banes PRL.)

M. Ie President. — La parole est a M. Parmentier.

M. Parmentier. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Ministre-President, Chers Collegues, avant de commencer
mon expose, je souhaiterais rappeler que 1'interpellation de
mon Collegue Jacques Simonet fait suite a celle quej'ai longue-
ment developpee en Commission des Affaires interieures.

Cela etant, traditionnellement chargee de veiller au respect
des lois et des reglements, de maintenir 1'ordre public et de
proteger Ie citoyen centre les elements perturbateurs, la police
est devenue une sorte de «service d'urgence» auquel Ie citoyen
s'adresse vingt-quatre heures sur vingt-quatre, a tel point que
les taches accomplies par un service de police sont nombreuses
et diversifiees, surtout a notre epoque ou la vie sociale presente
un aspect de plus en plus complexe.

Cette situation implique une augmentation considerable
des interventions policieres qui se font Ie plus souvent dans
des cas complexes et delicats auxquels la police ne peut pas
toujours repondre efiicacement faute de moyens mais, surtout,
faute de personnel.

L'efficacite d'un service de police se mesure evidemment a
sa capacite d'assurer la securite et la protection des personnes
et des biens. Or, si on constate que les developpements de la
criminalite ont pu, dans certains secteurs, etre relativement
controles, dans d'autres' domaines, par contre, comme les
cambriolages ou les vols avec agression sur la voie publique
et vols sur voitures, la progression reste constante.

Les moyens utilises et les methodes de travail ne suffisent
plus a endiguer efficacement les actes de violence qui frappent
surtout les grandes villes, la presse Ie denoncant a suffisance
quotidiennement.

Longtemps tenue en marge, la violence tend a s'installer
au cceur de la cite; si elle ne Ie fait pas encore en maitresse, ce
temps peut venir si rien n'est fait pour repondre au defi qu'elle
nous lance.

Les effectifs des polices communales de la Region bruxel-
loise diminuent de jour en jour. Par contre, les taches s'accrois-
sent: plus d'interventions, moins de personnel... 1'inequation
est maintenant bien connue et devient meme, osons Ie dire,
franchement critique.

A 1'origine de la sous-occupation evolutive des cadres, on
peut avancer plusieurs elements:

1° Les nouvelles dispositions de la loi sur la police ont,
dans un premier temps, bloque les recrutements en attendant
les arretes d'execution pour ensuite les rendre difficiles a cause
des exigences de diplome, entramant de surcroit 1'exigence du
niveau 2 pour la connaissance de la deuxieme langue alors que
pour la gendarmerie, seui Ie niveau des moyennes inferieures
est toujours exige. Compte tenu qu'au niveau des 19 commu-
nes, 40 a 50 p.c. des policiers entres en service depuis quelques
annees etaient en possession du diplome qui est maintenant
exige, on peut conclure que 50 a 60 p.c. des candidats potentiels
sont perdus. II faut encore y ajouter que deux candidats sur
trois, qui sont entres au Centre d'instruction sur base d'un
niveau linguistique 3 ecrit, ont echoue au niveau 2 a 1'issue de
la periode de formation au cours de laquelle, pourtant, des
cours acceleres de deuxieme langue leur avaient ete prodigues
specialement.

2° Les prestations tres lourdes dans une Region qui sup-
porte la charge de capitale beige et europeenne. II est d'ailleurs

bon de savoir que les villes de Strasbourg et de Luxembourg
ne lesinent pas sur les moyens a dormer a leurs policiers pour
satisfaire les demandes europeennes, car Ie facteur «securite»
est egalement un des elements determinants dans Ie choix
officiel et definitif d'une capitale europeenne.

3° La remuneration non adaptee a 1'exercice d'un metier
combien dangereux et parfois ingrat est un des principaux
obstacles, sinon Ie principal au recrutement et 1'une des raisons
essentielles du depart de nombreux jeunes agents.

4° Les taches diverses qui s'eloignent de celles qui incom-
bent normalement a la police.

Pourtant certaines communes n'ont pas lesine sur les
moyens en organisant des campagnes de recrutement par affi-
chage public, par information dans les ecoles, par organisation
d'une joumee «portes ouvertes», par une veritable campagne
de presse aussi qui n'a pratiquement eu aucun effet positif sur
Ie recrutement.

Meme les tentatives faites via 1'ONEM, pour interesser les
jeunes sans emploi, se sont averees etre des echecs.

Une experience a ete tentee sur 1 500 candidats potentiels,
repondant aux criteres de selection, invites par 1'ONEM a un
expose donne par des officiers de police sur les possibilites de
carriere; seuls trente candidats s'y sont interesses.

Enfin, il est de notoriete que les policiers de 1'ensemble de la
Region bruxelloise dont la charge de travail n'est comparable a
celle d'aucune autre police du royaume, ont de plus en plus
tendance a se faire engager dans des unites en dehors de
Bruxelles, ou Ie travail est moins astreignant; pour de meilleu-
res retributions, ils peuvent encore trouver de 1'embauche dans
des organismes tels 1'OTAN, la CEE, ou les societes privees
de surveillance.

L'analyse etant faite, il doit en decouler la volonte de
chercher les solutions aux problemes poses. C'est ce que nous
avons fait en Commission des Affaires interieures.

Je sais que les corps de police continuent a plaider pour
une augmentation substantielle des cadres policiers, mais il est
evident que dans 1'immediat, il faut parer au plus urgent, c'est-
a-dire: — mettre tout en oeuvre pour completer Ie «cadre
policier»; les vacances d'emplois policiers dans 1'agglomera-
tion bruxelloise s'echelonnent entre 15 et 20 p.c. des cadres
inoccupes, alors que la moyenne nationale est d'environ 10 p.c.

Devant ce probleme crucial, et puisque les candidats ne se
bousculent pas au portillon, je me rejouis. Monsieur Ie Minis-
tre-President, de votre decision d'autoriser 1'augmentation du
nombre d'auxiliaires de police dans les communes bruxelloises,
en fonction du quota des effectifs policiers.

Ce personnel, actuellement plus facile a recruter, peut
rendre d'appreciables services, notamment en effectuant des
taches considerees par les agents de police comme moins
valorisantes, et en remplacant des policiers dans des missions
qui les empechent actuellement de remplir leur veritable fonc-
tion qui est d'assurer une presence maximale sur la voie
publique.

D'autre part, lors du vote du budget, j'ai constate avec
joie que 1'Executifavait decide d'affecter 60 millions a 1'amelio-
ration de la securite des Bruxellois et que d'autre part,
50 millions etaient affectes a des acquisitions de materiel. S'il
est vrai que cette contribution n'est pas Ie remede a tous
les maux des polices communales, elle a au moins Ie merite
d'exister.

II me revient que les polices communales de notre Region,
etant confrontees, comme nulle autre, a de multiples missions
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qui depassent ires largement Ie cadre de la protection de ses
propres citoyens, au benefice des Communautes nationale et
intemationale, les 60 millions seraient affectes & une «prime
pour missions specifiques».

M. Ie Ministre-President peut-il me confirmer que ce mon-
tant budgetaire sera reparti entre les differentes communes
dans des delais raisonnables?

Je suis persuade que tous les corps de police lui en seront
reconnaissants. II en resultera, j'en suis convaincu, que les
policiers de notre Region bruxelloise se rendront compte que
leur travail infiniment plus astreignant est autrement apprecie
et done mieux recompense financierement. C'est a ce prix,
c'est-a-dire en les retribuant par un plus, que notre Region de
Bruxelles-Capitale pourra disposer de corps de police dignes
de son rang.

Si la gendarmerie peut, dans une large mesure, se contenter
de ses moyens logistiques propres, il n'en est certes pas de
meme des polices communales dont les possibilites d'equipe-
ment et de communication sont limitees par des moyens par-
fois modestes et se trouvent dans certaines communes dans
un piteux etat.

Plus que jamais, si la police communale veut faire face a ses
taches toujours croissantes, elle doit disposer d'equipements et
de moyens de communication de meme type et de meme valeur
qui permettront d'abord de ne pas avoir des polices sous-
equipees, techniquement et materiellement, et egalement une
cooperation efficace entre les diverses polices communales.

C'est pourquoi, Monsieur Ie Ministre-President, je suppose
que les 50 millions seront affectes ^ des acquisitions de materiel
specifique.

Devant les dangers que presente la situation actuelle pour
1'avenir meme de nos polices communales, il faut avoir Ie
courage, en plus des aides budgetaires, de revoir certains
comportements et idees.

Comme je 1'ai deja dit en Commission, il y a lieu de
multiplier les demarches aupres du Ministre de 1'Interieur afin
d'abaisser Ie niveau du diplome exige et, par consequent,
descendre Ie seuil de connaissance de la deuxieme langue.

II n'y aura pas d'autre alternative si 1'on ne veut pas
releguer au rang de simple gardien de square la police commu-
nale.

Certes, conscient de 1'urgence de renforcer un cadre defici-
taire. Ie Ministre de 1'Interieur a finance demierement une
vaste campagne de promotion et de recrutement. Cette campa-
gne dont les resultats sont maintenant connus s'avere un echec.
Pourtant, il semblerait qu'au budget de 1991 des Affaires
interieures est inscrit un montant de 10 millions permettant la
continuation de la campagne dans les medias relative a 1'image
de la police municipale.

Pouvons-nous esperer, Monsieur Ie Ministre-President,
qu'il sera tenu compte de 1'avis de notre Region afin que les
erreurs du passe ne soient pas repetees?

Enfin, je terminerai en disant qu'en ce qui conceme les
concertations repetees entre les bourgmestres et les commissai-
res en chef des polices communales, on ne peut que regretter
que les cloisonnements communaux rigides n'aient pas tou-
jours permis une meilleure utilisation et une meiUeure coordi-
nation des polices locales.

Ces structures administratives depassees par 1'evolution
sociale et economique entrainent une dispersion des moyens
globaux disponibles et un gaspillage d'energie qui nuisent aux
interets de la Communaute et de la Region bruxelloise. Elles

font en effet obstacle a une organisation uniforme et a une
concertation rationnelle.

Je pense au dispatching intercommunal qui sera operation-
nel en fevrier/mars de 1'annee prochaine. Le defi a relever est
de pouvoir satisfaire le plus rapidement et le mieux possible
toute demande d'intervention ou tout appel & 1'aide. Pour cela,
il est evident qu'il faut ameliorer la qualite technique de
1'intervention, c'est-a-dire reduire au minimum le temps de
reponse entre la demande d'aide et 1'arrivee des secours.

Si 1'histoire prestigieuse de nos libertes communales suscite
une admiration legitime, il n'en est pas moins vrai que 1'auto-
nomie communale est encore trop souvent concue, sinon en
paroles du moins dans les faits, comme un principe de souve-
rainete qui se revele anachronique lorsqu'il s'agit de saine
rationalisation.

Dans cet ordre d'idees, et dans le plus grand respect de
1'autonomie communale, je pense que pour rencontrer les
besoins de securite des citoyens, qui sont imperatifs, il est de
notre devoir de soutenir toute action visant a mieux coordon-
ner les activites des diverses polices communales.

Le groupe socialiste soutiendra 1'Executif pour qu'il prenne
1'initiative d'une plus large concertation entre toutes les autori-
tes competentes et interessees, puisqu'il reste le dernier recours,
les autres concertations ayant souvent avorte.

Je remercie d'avance M. le Ministre-President de la reponse
qu'il ne manquera pas de me dormer sur certains points de
mon intervention. (Applaudissements sur les banes socialistes.)

M. le President. — Monsieur Parmentier, la remarque que
j'ai faite a Mme Lemesre vaut egalement pour vous: vous
avez developpe une interpellation plutot qu'une intervention i
1'occasion d'une interpellation.

La parole est a M. Picque, Ministre-President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
le President, Mesdames, Messieurs, M. Simonet a fait allusion
a une intervention que j'ai faite, en mai dernier, devant la
Commission des Affaires interieures en reponse a 1'interpella-
tion que vous m'aviez adressee.

J'y evoquais, en effet, le deficit important du cadre des
19 polices communales, les difficultes de recrutement, les pro-
blemes relatifs aux exigences, notamment — comme vous
1'avez rappele— 1'obligation de posseder le diplome d'humani-
tes supedeures et de satisfaire a I'examen de connaissances
linguistiques. J'y evoquais egalement la nette insuffisance des
baremes.

A cette epoque, j'avais annonce, en effet, une negociation
avec le pouvoir national etj'insistais sur la necessite de trouver
des mesures palliatives: degager les policiers de trop nombreu-
ses tSches administratives et permettre 1'engagement d'auxiliai-
res de police.

Comment ces intentions se sont-elles concretisees depuis
le mois de mai?

Apres divers contacts avec les administrations et polices
communales, nous avons, tout d'abord, defini 1'usage que
nous allions faire des 50 millions prevus au budget regional
de 1990, en vue de 1'equipement en materiel des polices com-
munales. Cela comprend I'achat de vehicules legers, de mobi"
lettes, de moyens de telecommunication, etc.

Une proposition portant sur 1'usage de ces 50 millions
sera bientot soumise a 1'Executif. U fallait d'abord, apres
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concertation avec les polices locales, degager les moyens sou-
haites.

Cette aide regionale sera aussi conditionnee par 1'obliga-
tion, pour les communes, de creer un cadre d'auxiliaires de
police charges de taches administratives. Cela devrait done
permettre Ie renforcement de la presence policiere sur Ie ter-
rain.

Beaucoup de policiers susceptibles d'intervenir sur la voie
publique notamment sont actuellement submerges par des
taches administratives qui pourraient etre assumees par Ie
personnel auxiliaire de police.

La prime aux policiers pour 1989 a fait 1'objet d'un arrete
royal de decembre 1989 et d'un arrete de 1'Executif egalement
de decembre 1989. Les effectifs policiers au l^janvier 1989
m'ont enfin ete communiques. J'ai signe Ie 28 septembre der-
nier un arrete de repartition du credit necessaire entre les
communes. La procedure de liquidation est done en cours et
devrait permettre aux communes de verser avant la fin de
1'annee, comme c'etait prevu, a chaque pplicier, un montant
de 1'ordre de 24 000 francs. D a fallu attendre pour cela
1'inventaire par les communes de leur efrectif, ce qui a pris un
certain temps et nous a amenes a prendre cet arrete en septem-
bre dernier.

Les arretes pour la prime 1990 seront tout prochainement
sounds a 1'Executif de maniere a permettre aussi son versement
aux policiers au debut de 1'annee 1991. Pour 1989 et 1990,
180 millions seront aussi repartis entre les policiers.

Le Ministere de 1'Interieur, qui est intervenu pour
50 millions en 1989 et 10 millions en 1990 dans 1'octroi de ces
primes, ne pourra maintenir sa quote-part en 1991. Cela releve
des bonnes nouvelles! C'est pourquoi, lors de 1'examen du
budget 1991, je soumettrai au Conseil une proposition d'aug-
mentation de 1'effort regional en la matiere.

Notre Collegue Jacques Simonet a evoque 1'expose du
Premier Ministre devant la Chambre au mois de juin, expose
qui faisait suite au travail accompli par la Commission d'en-
quete parlementaire sur la lutte centre le banditisme. Qu'a dit
le Premier Ministre a cette occasion? Je ne vais pas analyser
ici les conceptions du Gouvernement sur le fonctionnement
general de 1'appareil judiciaire mais synthetiser rapidement les
convergences avec les polices communales.

Le Gouvernement souhaite d'abord une concertation entre
autorites au niveau local: bourgmestre, ministere public, police
conununale, police judiciaire et gendarmerie. A notre niveau,
c'etait la 1'objectifde la Commission consultative regionale de
securite devenue une Commission apres avoir ete un College
pour des raisons que je comprends parfaitement. J'installerai
prochainement cette Commission consultative regionale de
securite. Je dois rappeler que je me suis explique sur mes
intentions a la conference des bourgmestres a ce sujet.

Deuxieme propos: le Gouvernement souhaite renforcer le
role des bourgmestres en tant que responsables de 1'ordre
public et de la securite sur le territoire de leur commune. II
n'y a pas de probleme en ce qui me concerne. Ce renforcement
du role des bourgmestres n'est du reste pas incompatible avec
une meilleure coordination — c'est ce que je prone — entre
les polices communales.

Troisiemement: le Gouvernement veut revaloriser la fonc-
tion de la police communale et souligne que ces corps commu-
naux ne sont pas toujours en mesure d'assurer les services de
permanence, de garde et d'intervention, qui sont pourtant de
la plus grande importance. Je ne puis qu'abonder dans ce sens,
bien sur. Mais j'encouragerai le Gouvernement national a

concretiser aussi une serie de belles affirmations. Quand je
vois, comme je 1'ai dit tout a 1'heure, qu'en meme temps qu'il
evoque la revalorisation du personnel de police, le Gouverne-
ment national diminue les primes, je puis m'interroger. Tenir
de beaux discours est une chose, les concretiser en est une
autre! II convient de rappeler que le Gouvernement national
a aussi des responsabilites a assumer dans le domaine de la
police. Qu'on ne vienne surtout pas me dire, comme le font
certains, qu'il n'existe pas de specificite de la securite a Bruxel-
les. Cette affirmation est contraire au discours visant a revalo-
riser 1'action de la police communale.

Le programme politique presente par le Gouvernement en
matiere de securite est certes ambitieux; il a la volonte de
restaurer la confiance du citoyen dans les institutions chargees
du maintien de 1'ordre.

Dans son discours en tout cas, il ne diverge pas de la
politique menee par 1'Executif a 1'echelon regional. J'insisterai
en tout cas pour qu'une concertation prealable soit organisee
avec les responsables communaux et les autorites regionales
a Bruxelles, lorsque le Gouvernement entendra deposer des
projets.

Quant a la campagne de recrutement, elle a ete organisee
d'avril a mai 1990 par le Ministre de 1'Interieur. Vous avez
fait etat de gaspillages, pour autant que je me souvienne des
termes utilises; je vous laisse juge de cette appreciation. II
s'agit d'une action menee par le Ministere de 1'Interieur, nous
y avons prete notre concours, mais uniquement a litre de
conseillers techniques. Cette campagne n'a pas donne les resul-
tats escomptes; en effet, 190 demandes de renseignements ont
ete.enregistrees dont 62 ne repondaient pas aux conditions.
Cela ne fait que conforter ma conviction en la matiere, a savoir
qu'il est imperatif de revoir les conditions de recrutement
exigees et de revaloriser les baremes de la fonction de policier.
II ne s'agit pas d'une competence regionale et si le Gouverne-
ment veut etre coherent avec lui-meme, il peut aborder ce
probleme de front en ne se limitant pas a un discours sur la
securite.

Dans le meme temps, il m'est confirmer que les responsa-
bles de 1'ORBEM poursuivent — je pense que c'est vous qui
me 1'avez dit — les louables initiatives de 1'ONEM et que
chaque fois qu'une commune lance un appel aux candidats en
vue du recrutement de policiers, 1'ORBEM en informe les
demandeurs d'emploi.

Dire que 1'on se presse au portillon serait evidemment un
mensonge mais 1'ORBEM joue son role d'informateur en la
matiere.

En ce qui concerne le dispatching central, d'apres les infor-
mations en ma possession, il n'y a pas de difficultes graves
mais il est vrai que 1'amenagement de la salle et des locaux,
ainsi que 1'installation de 1'appareillage ne sont pas encore
termines. S'il est exact que certains malentendus ou reticences
ont surgi voici quelques mois, ces problemes ont ete ecartes
apres le dialogue quej'ai entame moi-meme avec la Conference
des bourgmestres, lequel s'est deroule, me semble-t-il, dans un
esprit de collaboration, compte tenu de ce que le dispatching
ne porte aucunement atteinte a de problemes techniques,
notamment de frequences. En effet, les bourgmestres ont dans
ce domaine des reticences tout a fait justifiees et legitimes:
vous connaissez probablement le probleme du nombre limite
de frequences.

Toujours d'apres les informations dont je dispose, le dis-
patching serait operationnel au plus tard vers avril 1991. La
police disposera done d'un instrument modeme de niveau
professionnel — vous avez parle du «professionnalisme» —
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qui ameliorera, je Ie crois, son rendement grace a une meilleure
coordination.

Vous m'avez egalement interroge sur 1'etat de mes contacts
avec Ie Ministre de 1'Interieur. Une r6union«des Ministres de
l'Interieur» a lieu chaque mois. Lors de ces discussions, j'ai
souvent 1'occasion de confronter notre approche regionale de
nombreux dossiers a celle du Ministre de 1'Interieur mais
egalement de Luc Van den Bossche et d'Alain Van der Biest,
Ministres competents dans la Region flamande et la Region
wallonne. II n'est pas une reunion interministerielle ou nous
n'attirions 1'attention, tous ensemble, mais surtout nous,
Bruxellois, sur les difficultes du recrutement des policiers. J'en
appelle done aux parlementaires nationaux qui sont ici pour
que — et cela a parfois deja ete fait — 1'on relance Ie debat
au niveau ou il doit 1'etre, c'est-a-dire au niveau national.
Le Ministre de 1'Interieur est parfaitement conscient de ce
probleme. II a d'ailleurs promis de tenir une table ronde sur
ce sujet, associant les Regions et evoquant 1'ensemble de la
problematique policiere dans les communes. Je ne manquerai
pas d'informer notre Assemblee des resultats de cette table
ronde.

Vous ne m'en voudrez pas, Madame, d'ecarter avec sere-
nite les proces d'intention que vous m'avez faits. II n'entre pas
du tout dans mes intentions de developper une manoeuvre
visant a demunicipaliser la police. Ce serait une erreur et je
reviens a cet egard sur les references qu'a faites M. Simonet
aux evenements qui se sont passes dans la banlieue lyonnaise.
Us ont justement demontre qu'a cote des politiques de 1'urba-
nisme, de celles qui visent a intervenir sur la morphologic de
la ville, il faut egalement developper des politiques d'accompa-
gnement, des mesures sociales et de securite au sens propre du
terme, c'est-a-dire la recherche d'un dialogue entre les forces
de 1'ordre et les milieux sociaux.

II est evident qu'une demunicipalisation de la police accroi-
trait encore la forme bureaucratique de ce corps d'intervention
et pourrait etre de nature a reduire davantage le lien possible
entre la police communale et la population. Je suis d'ailleurs
convaincu que le grand pan urbain de demain en terme de
securite reside dans la proximite des forces de police et leur
connaissance du tissu social dans lequel elles evoluent.

Ce serait done une erreur de gestion pour 1'equilibre social
et la vie de la Region de demunicipaliser la police. Je puis etre
sans ambiguite EI cet egard.

Je ne veux pas engager une polemique sur les proces
d'intention que vous m'avez faits, vous avez parle de la Ville
de Bruxelles — je vous renvoie a 1'examen de sa situation
generate avec 1'interet qu'elle exige dans les circonstances
actuelles — mais je voudrais vous dire que la coordination est
certainement necessaire. Car, dans les contacts difficiles que
nous prenons pour vendre 1'idee europeenne a Bruxelles, il
s'avere que la question de la securite est souvent posee. Lors
d'une reunion avec des parlementaires europeens, qui prece-
dait le moment tres difficile ou il fallait decider de la location
des batiments du quartier Leopold, la question a souvent
ete posee de la securite dans 1'ensemble europeen de notre
agglomeration. L'une des critiques sous-jacentes etait en fait
de savoir si nous pourrions garantir un maintien de 1'ordre et
de la securite specifique dans ce grand ensemble europ6en
etant donne ce decoupage municipal.

J'ai argue que la Commission consultative de securite etait
une reponse dans la mesure ou elle etait un lieu de coordination
pour assurer justement une politique coherente de maintien
de 1'ordre et de la securite dans ce quartier. Mais je pense a
d'autres zones de Bruxelles ou la coordination est indispensa-
ble, notamment aux campus universitaires dont nous savons

combien ils ont ete la cible d'agissements honteux ces demiers
temps.

II est done possible, Mesdames, Messieurs, de concilier le
caractere municipal d'une police, qui doit etre proche des
citoyens, avec le souci d'une coordination et d'une grande
efficacite dans le maintien de 1'ordre et de la securite dans la
Region bruxelloise. Au dela des polemiques que nous pour-
rions nourrir, nous avons la volonte d'etre efRcaces et non pas
de vider la police communale de sa substance et de ses initiati-
ves. (' Applaudissements sur les banes de la majorite.)

M. le President. — La parole est a M. Simonet.

M. Simonet. — Monsieur le President, premiere question
complementaire: dans sa reponse, M. Picque, parlant de la
banlieue lyonnaise, a souligne la convivialite sociale qui doit
exister entre la police et les delinquants.

Mon propos concemait les difficultes rencontrees par les
policiers lors d'interpellations dans des quartiers a forte popu-
lation etrangere. La reponse de M. Picque ne dissipe pas mes
craintes et ne resout nullement le probleme du deficit du cadre
policier.

Seconde question complementaire: qu'en est-il, dans 1'es-
prit de M. Picque, du statut de la Conference des commissaires
en chef?

M. le President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Je n'ai pas
parle de convivialite entre les forces de 1'ordre et les delin-
quants. Tout est possible, mais il ne faut pas travestir mon
propos!

Je crois d'etre suffisamment explique sur la premiere partie
de la question posee par M. Simonet.

En ce qui conceme la Conference des chefs de corps —
n'oubliez pas que je suis egalement bourgmestre — il est exact
que nous avons frequemment un debat concemant 1'existence
de lieux de concertation, de reunions qui seraient paralleles a
la Conference des bourgmestres. Cette Conference des chefs
de corps, a partir du moment ou les bourgmestres exercent
pleinement leur autorite a leur egard, est un lieu interessant
pour debattre de problemes techniques, qui sont souvent evo-
ques, entre autres dans les rapports que les communes ont
avec la tutelle, mais evidemment sans prejuger de decisions
prises au niveau de la Conference des bourgmestres.

Tant que la r6union des chefs de corps — et c'est mon avis
personnel — est un lieu de concertation technique, d'echange
de considerations sur 1'equipement et le fonctionnement prati-
que des polices, elle est utile. Mais il convient certes qu'elle ne
desaisisse pas la Conference de bourgmestres et les bourgmes-
tres de leur pouvoir d'imtiative qui est prevu par la loi. L'on
peut a cette condition, sans aucun doute, accepter avec beau-
coup de serenite ces reunions ou les policiers echangent une
serie de considerations d'ordre tres technique.

M. le President. — L'incident est clos.

Het incident is gesloten.
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INTERPELLATIE VAN DE HEER VAN HAUTHEM TOT
DE HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN
DE EXECUTIEVE, BETREFFENDE «HET AKKOORD
DAT MET DE VLAAMSE EXECUTIEVE WERD
GESLOTEN OVER HET MARTELARENPLEIN»

TOEGEVOEGDE INTERPELLATIE VAN MEVROUW
NAGY, BETREFFENDE «DE INSTALLATIE VAN
«AMBTSWONINGEN» OP HET MARTELAREN-
PLEIN»

Bespreking

INTERPELLATION DE M. VAN HAUTHEM A M. PIC-
QUE, MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF,
CONCERNANT «L'ACCORD CONCLU AVEC L'EXE-
CUTIF FLAMAND SUR LA PLACE DES MARTYRS»

INTERPELLATION JOINTE DE MME NAGY, CONCER-
NANT '̂INSTALLATION DE «LOGEMENTS DE
FONCTION» PLACE DES MARTYRS»

Discussion

De Voorzitter. — Aan de orde zijn de interpellatie van de
heer Van Hauthem aan de heer Picque, Minister-Voorzitter
van de Executieve, betreffende «het akkoord dat met de
Vlaamse Executieve werd gesloten over het Martelarenplein»
en de toegevoegde interpellatie van mevrouw Nagy betref-
fende «de installatie van ambtswoningen op het Martelaren-
plein».

L'ordre du jour appelle 1'interpellation de M. Van Hau-
them a M. Picque, Ministre-President de 1'Executif, concemant
«l'accord conclu avec 1'Executif flamand sur la place des
Martyrs» et 1'interpellation jointe de Mme Nagy, concemant
^'installation de logements de fonction place des Martyrs».

De heer Van Hauthem heeft het woord voor het ontwikke-
len van zijn interpellatie.

De heer Van Hauthem (op de tribune). — Mijnheer de
Voorzitter, heren Ministers, Collega's, op woensdag 26 Sep-
tember maakte de Vlaamse Executieve bekend dat een
akkoord was bereikt met de Brusselse Executieve over de
bestemming van het Martelarenplein. De wijze waarop dit
akkoord tot stand gekomen is, roept op zijn zachtst gezegd
wel enkele vragen op. Ook het optreden van de Minister-
Voorzitter zeif kan niet onbesproken blijven.

Het dossier van het Martelarenplein is een reeds lang
aanslepend en pijniijk dossier, pijniijk in de eerste plaats voor
het Martelarenplein zeif, dat het eerste slachtoffer is van
getalm, politiek gesjacher en politiek getouwtrek. Het is ook
en vooral een oud Vlaams dossier.

Reeds in 1985 werd een akkoord gesloten tussen de
Vlaamse Executieve en de toenmalige voogdijminister van de
Regie der Gebouwen om zowel het noord- als het zuidgebouw
te reserveren voor de vestiging van de Vlaamse kabinetten.
De keuze van het Martelarenplein voor de vestiging van de
Vlaamse kabinetten had van Vlaamse zijde een duidelijk sym-
bolisch karakter: het moest de bevestiging zijn van de Vlaamse
wil om in Brussel een duidelijke aanwezigheid ten toon te
spreiden.

Waar kon dit beter gebeuren dan in het hart van Brussel,
op het Martelarenplein? Maar daarvan wou de Minister-
Voorzitter blijkbaar niets weten. De Vlaamse aanwezigheid
blijkt hem een doom in het oog. Het is trouwens geen geheim
dat een bepaald deel van Franstalig Brussel de aanwezigheid
van Vlaanderen zo ver mogelijk wil terugdringen. Dat is nog-
maals bewezen bij de Vlaamse betoging van mei jongstleden.

( M . Jan Beghin, Vice-President,
prend place aufauteuil presidentiel)

(De heer Jan Beghin, Ondervoorzitter,
treedt op als Voorzitter)

In ieder geval, Minister Picque had beslist dat de Vlaamse
kabinetten er niet zouden komen zoals de Vlaamse Executieve
het wenste. Punt andere lijn. Zeifs een confrontatie werd niet
geschuwd. Hoe kan men anders het ultimatum aan de Vlaamse
Executieve interpreteren? Wat de zuidkant betroi, mocht de
Vlaamse Executieve zich enkele aan de achterkant vestigen,
dus niet op het plein zeif. Indien dit niet werd aanvaard, zou
de Minister-Voorzitter het hele zuidgebouw onteigenen. Met
dit ultimatum, deze dreiging tot onteigening is opnieuw het
masker van de pacificatie gevallen. In Vlaanderen werd het
aangevoeld als een «oorlogsverklaring», een regelrechte kaak-
slag. Mijnheer de Minister, uw ultimatum is een chantage, een
techniek helemaal in overvalste FDF-stijl onder het motto
«Wij zijn hier de baas, het is dus buigen of barsten.»

Uiteraard diende een argument te worden gevonden om
uw houding goed te praten. U beweerde dat de voorkant van
het zuidgebouw van het Martelarenplein volgens het gewest-
plan bestemd was voor woningbouw. Dat kan best, maar het
ligt er vingerdik op dat dit niet meer was dan een alibi, een
vluchtheuvel, een excuus waarachter hij zich kon verbergen
om een anti-Vlaamse daad te stellen van het zuiverste water.

Waarom wilde de Minister-Voorzitter plots de bestemming
van de voorkant van het zuidgebouw absoluut onder elk
beding voorbehouden voor appartementen, waarvan iedereen
weet dat het dan nog gaat om zeer exclusieve luxeapparte-
menten?

Kan de Minister-Voorzitter volhouden dat het inricbten
van een aantal luxeappartementen, waarin enkel waarschijniijk
een aantal vetbetaalde eurocraten him intrek kunnen nemen,
een essentieel onderdeel vonnt van zijn woonpolitiek?

Hier zit, met andere woorden, meer achter. Wat is eigenlijk
de ware reden voor het verzet tegen de plannen van de Vlaamse
Executieve? Waarom werd een confrontatie in de vorm van
een ultimatum niet uit de weg gegaan? Kan men dit anders
uitleggen dan als een halsstarrig verzet tegen de Vlaamse
aanwezigheid in het hart van Brussel?

Ook rijst de vraag of dit ultimatum een persoonlijk initia-
tief van de Minister-Voorzitter was of was het het resultaat
van een overleg van de gehele Executieve? Wanneer dit ultima-
tum een persoonlijk initiatief was van de Minister-Voorzitter,
doorbreekt hij daarmee dan niet de zo vaak aangehaalde
pacificatie? Door het ultimatum, met daaraan gekoppeld de
chantage van de onteigening, werden de twee Nederlandstalige
leden van de Executieve voor schut gezet en tevens voor
voldongen feiten geplaatst. Had de Minister-Voorzitter een
mandaat van de gehele Executieve om dit dossier te onderhan-
delen met de Vlaamse Executieve. Het komt mij voor dat hij
in dit communautaire dossier cavalier seui heeft gespeeld.

Mijnheer de Minister, u hebt uw slag thuisgehaald door
een in Vlaanderen reeds lang gekende chantagestiji boven te

19



Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale — Compte rendu integral
Brusselse Hoofdstedelijke Raad — Volledig verslag

halen. De Vlaamse Executieve heeft het ultimatum helaas
geslikt. Ik geef toe dat u wel een gemakkelijke tegenstander
hebt gehad. Wij weten al langer dan vandaag dat de Vlaamse
regering ruggegraat en zeifs Vlaamse trots mist. Eens te meer
was de houding van de Vlaamse Regering er een van veel
geblaat en weinig wol: «Wij laten ons niet verdrijven van het
Martelarenplein; er kan geen sprake zijn dat wij ons van het
Martelarenplein naar de achterkant van de gebouwen zouden
laten verbannen; wij nemen geen genoegen met een deurbel,
een naamplaat of een vlag aan de gevel», aldus Gaston Geens
in een eerste reactie op het ultimatum. Ook VU-Minister
Sauwens trok fel van leer. Maar over de party waarvan hi] lid
is, zullen wij best zwijgen, dat is een veel te triest verhaal. Het
bleef bij woorden. Deze werden even snel ingeslikt als ze
uitgesproken werden. Indien het niet zo droevig was, zou men
er eens hartelijk om lachen.

Ondanks het feit dat u met die anti-Vlaamse pluim op de
hoed naar de Brusselse Executieve kon trekken om daar het
akkoord te bekomen, heeft het blijkbaar nog heel wat voeten
in de aarde gehad om het akkoord ook door het FDF te laten
goedkeuren.

Kan de Minister-Voorzitter mij bevestigen of de FDF-
excellenties het akkoord nog niet verregaand genoeg vonden,
met andere woorden of zij het niet anti-Vlaams genoeg von-
den? Wat waren — want in de pers verschenen ter zake nogal
wat tegenstrijdige berichten — dan wel de doelstellingen van
het PDF? Ik zou ook willen weten wat de houding was van
de Nederlandstalige leden van de Executieve. In elk geval is
hun stilzwijgendheid in heel het dossier meer dan opvallend.

Hebben zijn zich tegen het voorakkoord, tegen het ultima-
tum gericht tegen de Vlaamse Gemeenschap, verzet, ofhebben
zij zich als gewillige lammetjes naar de onvermijdelijke slacht-
bank laten leiden? Ik ben nogjong, maar niet meer na'i'efom
te veronderstellen dat de eerste mogelijkheid het dichtst bij de
waarheid zou liggen. Dit alles geschiedt in het kader van de
eenrichtingspacificatie.

Daarnaast is ook opgevallen in weike sfeer van geheimzin-
nigheid uiteindelijk het akkoord tot stand is gekomen. Ik vraag
mij af waarvoor die geheimzinnigheid in feite moest dienen.
Waarom werd het ontwerp van akkoord niet bekendgemaakt
voor de Vlaamse Executieve ze had goedgekeurd? Waarom
was al die geheimzinnigheid nodig?

In de aanhef werd reeds gewezen op het feit dat aan
Vlaamse zijde het dossier van het Martelarenplein een oud
zeer, en vooral een symbolisch dossier is. De kern van de zaak
draait om de Vlaamse aanwezigheid in Brussel.

Mijnheer de Minister-Voorzitter, door uw houding en met
de goedkeuring van de Nederlandstalige lakeien van de Derde
Gewest-heilstaat hebt u duidelijk te kennen gegeven dat de
Vlaamse Regering in Brussel niet welkom is. U hebt een
gewestplan aangegrepen om uw idee door te drukken. Dat
belooft voor de toekomst. Het is makkelijk te spreken over
pacificatie met aan Vlaamse kant een stelja-knikkers. U zoekt
het zeif maar uit, maar vergeet dat Brussel op zichzelf niet
leefbaar is, niet in het minst op economisch gebied. U zou dus
als u op de ingeslagen weg verdergaat — u hebt met dit dossier
al laten verstaan weike weg dat is — wel eens voor zeer
onaangename verrassingen komen te staan. Voor het overige
ben ik de mening toegedaan dat het Brussel-Derde Gewest zo
snel mogelijk moet verdwijnen.

M. Ie President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, je tiens ^ preciser
que mon interpellation est jointe a celle de M. Van Hauthem

et qu'il ne s'agit des lors pas d'une prise de position sur son
interpellation. (Sourires.)

M. Moureaux. — Sage precaution, Madame.

Mme Nagy. — La place des Martyrs a donne lieu a un
chantage urbanistique pendant pres de quinze ans.

En effet, les institutions flamandes et, anciennement, Ie
ministere des Travaux publics, la CGER et autres promoteurs
ont pendant ce temps laisse la place se degrader, sans qu'aucun
geste ne soit fait pour sauvegarder ces batiments et pour leur
eviter la degradation que nous connaissons aujoud'hui.

Ce chantage avait pour but d'obtenir que la place soit
affectee essentiellement aux bureaux et ce, dans Ie chef des
uns, pour des raisons symboliques ou, dans Ie chef des autres,
pour de simples considerations de rentabilite.

Le probleme etait et reste que la place se situe au plan de
secteur dans une zone mixte d'habitation et d'entreprises.

Pour contourner le plan de secteur, une demande de certifl-
cat d'urbanisme a ete introduite, qui a abouti, comme le
rappelle le protocole d'accord passe par 1'Executif bruxellois
avec 1'Executif flamand, a 1'obtention en mai 1989 d'un certifi-
cat d'urbanisme n0 2 par les entreprises De Waele et Besix.

Ce certificat d'urbanisme n° 2, faut-il le rappeler, fait la
part belle aux bureaux: plus de 13.000 metres canes centre
quelque 6 000 metres carres de logements. II avait, au moment
de sa delivrance, suscite de vives critiques.

Aujourd'hui, deux faits semblent tout a fait oublies: d'a-
bord, 1'accord intervenu en 1988, ensuite, le PPA en prepara-
tion par la ville de Bruxelles.

En octobre 1988, sous la houlette du Secretaire d'Etat a
la Region bruxelloise charge de 1'Urbanisme, M. Thys, un
accord a ete conclu entre les differents acteurs interesses: la
SDRB, les promoteurs, la ville de Bruxelles, le ministere fla-
mand et le Ministre des Travaux publics de 1'epoque, Mme
D'Hondt, sur le projet presente par la SDRB et qui devait
augmenter sensiblement le nombre de logements.

Cet accord prevoyait que la Communaute flamande pou-
vait installer des bureaux sur le cote nord de la place et que
le cote sud etait destine a un hotel et a des equipements socio-
culturels dans la partie arriere. Vous pouvez constater que,
par rapport a 1'accord tant vante aujourd'hui, des differences
importantes existent.

L'accord du 3 octobre prevoit du logement sur le cote sud,
mais personne ne peut etre dupe.

Les declarations faites par les membres de 1'Executif fla-
mand a la presse flamande laissent bien percer 1'intention de
celui-ci d'installer du logement de fonction. Ce n'est evidem-
ment pas ce que 1'on etait en droit d'attendre, ni ce qui amenera
une revitalisation du centre de Bruxelles.

Le meme cote sud, dans sa partie arriere, est destin6 a des
bureaux alors que dans le protocole de 1988 est prevue une
destination socio-culturelle qui aurait sans doute apporte
beaucoup plus d'animation que ne le feront des bureaux.

La ville de Bruxelles, a la demande de la Region, prepare
un PPA subsidie a 100 p.c. par elle. Malheureusement, ce PPA
ne pourra que confirmer les projets qui font parties de 1'accord
pris entre les Executifs.

Ici, me semble-t-il, apparait encore le signe d'une concep-
tion de 1'urbanisme et de ses instruments, les plans, que nous
ne partageons pas. L'urbanisme doit prevoir et il doit tenir
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secteur. En effet, certaines zones sont protegees et les prix y
sont toujours accessibles aux entreprises. Or, que constatons-
nous? Ces zones sont semblables aux zones mixtes dont il a
ete question lors de la discussion concernant la place des
Martyrs: elles deviennent egalement «des zones de bureaux»
et 1'on y pratique des prix inaccessibles aux entreprises.

II existe des exemples et celui de la Kredietbank a Molen-
beek dont 1'Executif devra bientot examiner Ie dossier, en est
un. Ainsi dans Ie quartier maritime, quartier industriel, 1'on
va implanter des bureaux!

Plutot que de s'imaginer que 1'on pourra renegocier les
limites de la Region de Bruxelles-Capitale, apprenons a gerer
notre ville dans les limites qui sont les siennes. Les habitants
et les entreprises sont les richesses de Bruxelles et je crois qu'il
est possible de les valoriser sans tomber dans des exces comme
1'appel a 1'Europe ou a la peripherie, ce qui ne resout pas Ie
probleme.

De Voorzitter. — De heer Cauwelier heeft het woord.

De heer Cauwelier (op de tribune). — Mijnheer de Voorzit-
ter, Heren leden van de Executieve, Collega's, ik heb de inter-
pellatie van de heer De Decker aandachtig beluisterd en ik
ben het niet eens met hem. Ik vond zijn manier om onze
Minister-Voorzitter ad hominem aan te pakken overdreven,
net alsof een uitspraak van een politicus — wie hij ook moge
zijn — het kan beihvloeden dat Brussel nu een hoofdstad
wordt van Europa of de Hoofdstad van Europa. Er spelen
heel wat andere belangen mee.

Ik wens de Minister-Voorzitter niet ad hominem te interpel-
leren, omdat hij een flater zou hebben begaan, maar evenmin
zai ik hem heilig verklaren, hoewel ik het met bepaalde uitspra-
ken eens ben, wat van een lid van de oppositie misschien
eigenaardig overkomt. Wellicht zijn anderen dezelfde mening
toegedaan.

Sommige leden van de Executieve leunen dichter aan bij
de uitspraken van de heer De Decker en spreken voortdurend
over Brussel, de Hoofdstad van Europa. Ik hou het bij een
genuanceerde uitspraak, namelijk Brussel als een van de
hoofdsteden van Europa.

Ik ga vooral niet akkoord met de uitspraak van de heer
De Decker: «Indien Brussel niet de Hoofdstad van Europa
wordt, ce serait une politique suicidaire pour Bruxelles».

De heer De Decker. — Absolument.

De heer Cauwelier. — Moi, je dis: ce serait une politique
suicidaire pour beaucoup de Bruxellois indien Brussel de enige
Hoofdstad van Europa zou worden. Indien Brussel nog meer
Europese instellingen aantrekt, komt dit een groot aantal
Brusselaars en instellingen ten goede en wordt Brussel een
boeiende stad, maar voor de andere Brusselaars, die achterop
hinken, is deze evolutie suicidair. Zoiets kunnen wij toch niet
toelaten.

Tenslotte, volgens berekeningen in een boeiende studie van
mijn Collega van Agalev in de Europese Raad, Paul Staes,
komt slechts 25 pet. van de plannen rond Brussel als internatio-
naal en Europees Centrum Europa ten goede. De overige
75 pet. dienen de belangen van in Brussel sinds lang bestaande
en werkzame groepen zoals de Generale, de Christelijke Arbei-
dersholding BAC en vele andere die het Europese uithangbord
gebruiken. Wij moeten ervoor waken al te nai'ef in een derge-
Ujke val te trappen en de Europese vlag te zwaaien. De leef-
baarheid van Brussel voor al zijn inwoners is belangrijker dan

te pleiten voor Brussel als de politieke Hoofdstad van Europa.
(Applaus.)

De Voorzitter. — De heer Garcia heeft het woord.

De heer Garcia (op de tribune). — Mijnheer de Voorzitter,
Heren leden van de Executieve, Collega's, enkele dagen gele-
den hebben wij gedurende een hele dag een colloquium over
de economische problematiek in het Brusselse bijgewoond.
Het rapport van die dag leert ons de volgende nuttige lessen.

De vertegenwoordigers van het economische leven — dat
blijkt duidelijk uit de verschillende uiteenzettingen — wensen
positiefmet de overheid mee te werken om Brussel op sociaal-
economisch vlak een betere toekomst te verzekeren.

Daarbij hebben ze gewezen op een aantal problemen. Voor
mogelijke problemen van fiscaliteit suggereerden ze onmiddel-
lijke opiossingen. Verder bepleitten ze hoe in overieg met
de overheid economische stimuli kunnen worden aangewend.
Voor hen is de toekomst van de Brusselse economic alvast
gelegen in een concrete osmose tussen de secundaire, de ter-
tiaire en de quartaire sector. Daarbij laten zij opmerken dat
de secundaire sector duidelijke levenskansen heeft en gestimu-
leerd wordt volgens normen die ook op het ecologische vlak
in Brussel aanvaardbaar zijn.

Op het colloquium werd ook het volgende vastgesteld.
Hoewel Brussel met de 19 gemeenten als een institutionele en
politieke eenheid kan worden beschouwd, kan dit niet in
economische termen. Wie het tegendeel beweert, moet gek
zijn. Brussel kent sinds de Tweede Wereldoorlog een groot
achterland. Ik heb dan ook de pertinente vraag gesteld hoe
het moet met de economische dispariteit, en de economic op
twee snelheden voor Brussel en de Brusselse rand en omgeving.
Een economische uitbouw zonder enig overieg waarbij de
verschillende sectoren niet op mekaar zijn afgestemd, resulteert
in conflicten. Dit is een les uit de eerste kandidatuur economie.
Ik stem volledig in met de bovengenoemde conclusies van de
heer De Decker.

Maar, mijnheer De Decker, u bent een handig politicus.
U mengt twee zaken. Wat volkomen juist is op het economi-
sche vlak, past u toe op het louter politieke vlak en u plaatste
de politieke begrenzing van Brussel op de belling. Uw redene-
ring lijkt op het eerste gezicht interessant. Maar u vermengt
begrippen door een louter economische waarheid over te bren-
gen in een discours over een institutioneel politick gegeven.
Degenen die een politieke uitbreiding van de 19 gemeenten
van Brussel wensen te bedingen, verliezen hun tijd aangezien
in Vlaanderen nooit enige politieke meerderheid zai worden
gevonden die erin toestemt om de grenzen te wijzigen. Wie
niet steriel wenst te vechten, moet met deze politieke realiteit
terdege rekening houden.

Anders is het gesteld met vraagstukken van economische
en sociale aard. Contacten zijn noodzakelijk opdat een brede
economische waaier zich kan ontwikkelen. Voor de opiossing
van dit probleem bevestig ik mijn vertrouwen in de Executieve.
Ik vertrouw erop dat zij een bloeiende Brusselse economie met
een ruim achterland waarmaakt, die bruikbaar en rendabel is
voor Brussel-19 en het randgebied.

M. Ie President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
Ie President, Chers Collegues, nous avons eu pendant quelques
minutes un debat interessant, qui soulevait des problemes
importants qui n'ont ete abordes que superflciellement et peut-

25



Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale — Compte rendu integral
Brusselse Hoofdstedelijke Raad — Volledig verslag

etre trop rapidement, mais voila enfm notre Conseil erige en
Assembles s'attelant a des debats de fond. C'est Ie cas entre
autres pour celui qui conceme 1'Europe.

En tant que gestionnaires de 1'Executif, nous nous interro-
geons sur les atouts et les inconvenients eventuels de cette
presence europeenne a Bruxelles.

Je ne vais pas m'immiscer dans les propos echanges, entre
les deux theses, relativement opposees, defendues par Ie groupe
Ecolo et M. De Decker, mais je vais repondre aux questions
plus precises qui m'ont ete posees, et vous exprimer mon
sentiment general.

Quand j'ai dit «pas toute 1'Europe a Bruxelles» au cours
de 1'emission a laquelle vous faites allusion, ce n'etait pas la
premiere fois que je Ie disais. Je 1'ai proclame pendant la
campagne electorate de 1989. Je me rappelle d'ailleurs tres
bien Ie cbntexte dans lequel je 1'ai affirme de facon claire et
nette. Mon point de vue a ete precise au mois de mai dans un
journal bien connu de la capitale. A ce moment-la, et vous
vous en rappelez peut-etre, j'ai pris des positions relatives a
1'Europe a Bruxelles. Le Gouvernement etait assez silencieux
en la matiere. J'ai dit qu'il etait essentiel d'avoir a Bruxelles
les institutions-cles qui symbolisaient son role de Capitale
europeenne. Je pense avoir dit tout ce que je pensais de cette
problematique, a savoir qu'il est fondamental d'examiner quels
sont les flux positifs et negatifs generes par la presence euro-
peenne a Bruxelles.

Les flux positifs sont certainement generes a partir du
maintien a Bruxelles d'institutions comme le Conseil des
Ministres, la Commission europeenne, le Comite economique
et social qui attire enormement de monde a Bruxelles, et toute
une serie d'acteurs economiques et sociaux de 1'Europe tout
entiere et, bien sur, la tenue des sessions du Parlement euro-
peen a Bruxelles. Dans ma vision des choses, ces quatre institu-
tions sont fondamentales.

Jl reste a debattre de 1'exclusivite de Bruxelles en termes de
session du Parlement europeen. Je souhaite que ce Parlement
tienne des sessions a Bruxelles, ce qui aurait pour consequence
que Bruxelles serait certainement gagnante si 1'Executif et le
Legislatif europeen siegeaient dans notre Capitale.

Mais la presence de ces institutions-cles aura pour effet de
generer une attirance qu'il nous faudra absolument canaliser
dans le chef de certains investisseurs.

Monsieur De Decker, — et vous le savez tres bien — dans
la dynamique economique, des choses sont positives. Je suis
convaincu que la presence europeenne a Bruxelles est facteur
de richesses collectives pour cette ville. Mais il est des moments
— c'est vrai pour tous les chapitres de 1'economie — ou une
dynamique economique finit par avoir des effets pervers.

Actuellement, 1 million de m2 de bureaux sont en attente
de realisation dans la Region bruxelloise et s'ajoutent aux
7 500 000 m2 existants.

Tous ceux qui analysent le developpement normal de Bru-
xelles comme Capitale de 1'Europe, en n'attirant pas plus que
ce que nous croyons necessaire dans le sillage des institutions-
cles, prevoient une demande annuelle de 1'ordre de 250 000 a
300 000 m2 de bureaux pendant 6 a 7 ans. Nous devons
«manager» ce genre de flux, etre selectifs dans nos choix et
viser a faire venir a Bruxelles tout ce qui est generateur de flux
positifs mais eviter de devenir une grande city administrative
parce que les demandes sont elastiques. De plus, je crois en la
multipolarite de 1'Europe, c'est-a-dire qu'il ne faut pas croire
que les autres grandes villes, les grands centres urbains de
1'Europe ne pourraient pas jouer un role.

Done, en m'inscrivant dans une logique purement econo-
mique qui va vous satisfaire, ayant entendu pas mal de repro-
ches adresses a Bruxelles, nous pourrions arriver a creer des
conditions telles que cette ville deviendrait invivable et souffri-
rait d'une tres mauvaise image fonctionnelle et qualitative. Ce
serait tres grave.

En effet, analysons les arguments avances par les oppo-
sants a Bruxelles.

Bien sur, ceux-ci vont faire valoir un certain nombre de
problemes fonctionnels et certainement, actuellement, des faits
politiques. Ce sont surtout des considerations politiques qui
sont mises en avant par les partisans de Strasbourg.

Mais, au-dela des considerations de type fonctionnel et
politique, des considerations de type qualitatif sont emises de
plus en plus. II nous faut les affronter, mais il est parfois
difficile d'y repondre.

Ainsi, ayant rencontre des parlementaires europeens, et
non des moindres, des fonctionnaires europeens, une s6rie de
leaders d'opinion dans ce dossier, j'ai constate — et cela n'etait
pas a mon avis purement rhetorique — des attaques assez
fondamentales sur la qualite de la vie dans ce que nous voulons
etre la Capitale de 1'Europe: deshumanisation, mauvaise esthe-
tique, probleme d'image globale de la ville, propos parfois
meme tenus par les chefs d'entreprise soucieux d'etre a Bruxel-
les pres du siege des institutions europeennes.

II est peut-etre difficile de «manager» le trop-plein euro-
peen ne de cette dynamique europeenne, et de concilier cela
avec 1'image que nous voulons donner de Bruxelles, avec
1'ambiance urbaine qui constitue aussi un atout, que Stras-
bourg met d'ailleurs en avant.

J'ai participe a un debat il y a peu. II m'a ete indique que
la Capitale de 1'Europe et le Parlement europeen devaient etre
etablis dans une ville humaine. 11 s'agissait d'un argument de
poids. C'est la notre defi a tous.

Mon point de vue est tres clair. Je pense que les points de
vue sont parfois plus proches les uns des autres qu'on ne le
pense, y compris si 1'on considere certaines theses des Ecolos.

Nous devons a Bruxelles etre detenteurs d'un role essentiel
en hebergeant les institutions-clefs, mais il faut se defter des
derives qui deshumaniseraient totalement la ville.

En effet, je dirai aux Ecolos que je suis economiste de
formation, mais non fetichiste de Veconomie et de ses mecanis-
mes. Cependant, a mon sens, il ne faut jamais freiner une
dynamique economique, mais il faut se donner les moyens
d'en canaliser les effets; d'en juguler les effets pervers, et
parfois, il faut bien le dire, d'en utiliser les fruits, meme sur le
plan fiscal. Mais il ne faut jamais nier 1'interet d'une dynami-
que economique.

C'est tout 1'enjeu de Bruxelles. n faut savoir que la perte
d'influence europeenne de Bruxelles aurait aussi des effets que
vous pourriez deplorer, en termes de politique sociale et de
richesse collective.

Vous aurez compris que je me situe, bien sur, entre un
discours que je percois parfois, Monsieur De Decker, comme
un discours maximaliste et un discours quejejuge evidemment
minimaliste, developpe par les Ecologistes, mais en tenant
compte des deux sensibilites, cela me semble evident et de bon
sens.

Je voudrais repondre maintenant rapidement aux autres
questions.
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Je ne reviendrai pas sur ce que j'ai dit en ce qui concerne
la province de Brabant. Je n'ai jamais parle de scission de
cette province — mefions-nous des semantiques — mais de la
disparition du role et des competences de la province de
Brabant en ce qui concerne Ie territoire de la Region bruxel-
loise, par simple souci de coherence et de simplification des
procedures. Que certains en aient deduit qu'on creerait un
Brabant flamand et un Brabant wallon, ce n'est plus mon
probleme. En effet, je vois mal comment je puis imposer une
formule aux autres dans ce domaine. J'ajouterai d'ailleurs que
cela me laisse indifferent.

Je n'ai done jamais parle de scission mais de disparition
du role de la province dans la Region et je maintiens cette
position, etant donne la complexite institutionnelle deja exis-
tante dans cette Region bruxelloise.

La transformation de la province du Brabant necessiterait,
de toute maniere, une modification de la legislation. Par ail-
leurs, il est certain que ces mutations legislatives n'entrainent
pas automatiquement la disparition de 1'Arrondissement. Je
comprends 1'idee que vous tentez d'exprimer. Vous voulez
signifier que les deux seront lies dans la negociation politique.
Cependant, j'entends bien que cela ne se fera pas automatique-
ment. Or, parfois, 1'idee de 1'automaticite entre la disparition
de la province et celle de 1'Arrondissement est tres repandue.
L'Arrondissement peut etre maintenu tout en scindant la pro-
vince ou en faisant disparaitre Ie role de cette demiere dans
la Region bruxelloise.

Je n'ai jamais eu 1'intention d'abandonner les francophones
de la peripherie. Au contraire, je suis de ceux qui se sont
rejouis du maintien des facilites et de la garantie des droits
des francophones dans Ie cadre de la reforme de 1'Etat.

La Region bruxelloise nouvellement creee, occupee a faire
ses premiers pas, ne peut cependant se construire que sur la
paix communautaire. Cette notion est fondamentale. Vous en
conviendrez avec moi: nous sommes condamnes, non pas au
sens negatif du terme, a exister. Dans Ie cadre difficile de
1'apprentissage des relations avec la Communaute flamande
et la Region flamande, reenfourcher, de maniere agressive,
1'idee d'etendre les limites de la Region est, a mon avis, une
affirmation qui peut se reveler dangereuse pour cette pacifica-
tion que nous devons, tout d'abord, gagner, ici, dans la Region
bruxelloise. Comme n'importe quel sociologue ou n'importe
quel economiste, je suis tout a fait d'accord pour reconnaitre
— je 1'ai d'ailleurs deja dit — que la Region bruxelloise ce
n'est pas Ie territoire des 19 communes. J'ai parfois dit a
certains d'entre vous que des que 1'on s'inscrivait dans cette
logique economique et sociale, il ne convenait pas non plus
de dessiner un contour de la nouvelle Region bruxelloise qui
nous arrangerait en oubliant que la grande conurbation de
Bruxelles va evidemment bien au-dela des communes directe-
ment limitrophes de Bruxelles. J'ai mentionne combien 1'ana-
lyse economique la plus elementaire pousserait a inclure
Zaventem, a la limite, dans la Region bruxelloise. Je partage
done votre sentiment quant a 1'existence d'une superflcie natu-
relle qui correspond a la Region bruxelloise et qui depasse les
limites des 19 communes.

De maniere rapide et superficielle vous avez aborde un
autre aspect. Personnellement, je crois que si nous gagnons Ie
pari de la pacification communautaire qu'impose, en tout cas,
Ie fait que nous n'exigions pas unilateralement 1'extension de
la Region bruxelloise tout de suite, un debat trouvera peut-
etre sa place a ce sujet dans les annees qui viennent. Peut-etre
nous reprendrons-nous tous, en considerant qu'il va de 1'interet
meme de ce pays et ses deux autres Regions d'avoir une zone
bruxelloise plus etendue.

Cependant, pour aboutir a un bon accord, il faut etre deux.
II est inutile de faire croire, maintenant, aux francophones
que leur determination politique suffirait pour obtenir cet
accroissement des limites de la Region bruxelloise. Pour cela,
une majorite politique de Flamands est indispensable aussi.
Or, actuellement, rien ne me permet de croire que Ie moment
est venu de poser Ie probleme. J'en viens au caractere plus
tactique de mon attitude. II faut ouvrir une grande negociation
dont les chances d'aboutissement ne sont pas certaines. Par
ailleurs, je ne connais pas Ie montant de la ran9on que les
francophones devraient payer. Ainsi, suis-je dans une situation
— je crois que vous me comprendrez — ou je dois donner a
cette Region bruxelloise une impulsion de pacification commu-
nautaire indispensable a la survie de Bruxelles; je ne connais,
en outre, pas tres bien les conditions et les montants des
rancons exigees lors d'une negociation sur 1'extension de la
Region bruxelloise, ... et ou il n'apparait done que, dans un
souci d'apaisement, il est preferable de parler avec les Fla-
mands de cette realite socio-economique plutot que de brandir
maintenant des exigences d'extension qui, de toute maniere,
dans Ie climat actuel, je ne crois pas pres d'aboutir.

Voila mon sentiment, mais je ne nie pas la realite socio-
economique de Bruxelles, qui depasse les 19 communes.

Peut-etre jugerez-vous que mon langage est parfois trop
direct. Je n'ai pas dit que ne me battrais pas pour 1'extension
de la Region bruxelloise, mais j'ai fait allusion au fait que je
ne me battrais pas si les conditions etaient impayables et
inacceptables. C'est surtout cela que je voulais souligner.

Je n'ai pas dit que je rejetais 1'Europe a Bruxelles; j'ai dit
qu'il fallait manifester une grande prudence pour concilier
viabilite, habitabilite de la ville et dynamique economique de
la ville.

Tous ces propos, tenus dans Ie contexte que 1'on sait,
exigeaient peut-etre que je m'en explique, ce que je n'ai pas
manque de faire. (' Applaudissements sur les banes de la majo-
rite.)

M. Ie President. — La parole est a M. De Decker.

M. De Decker. — Monsieur Ie President, je crois que ce
debat a ete fort utile, notamment parce qu'il a leve certaines
equivoques. Je voudrais malgre tout dire au Ministre-President
que sa reponse ne me satisfait pas quant a 1'opportunite des
propos qu'il a tenus.

Vous avez ete dans 1'obligation, Monsieur Ie Ministre-
President, de vous expliquer ici pendant un quart d'heure pour
faire passer et faire comprendre ce que vous vouliez reellement
dire. Cette demarche demontre bien que les propos que vous
avez tenus pouvaient etre mal interpretes, par exemple dans
Ie contexte europeen, en laissant sous-entendre qu'il n'y aurait
pas unanimite, au niveau de Bruxelles meme pour accueillir
les institutions politiques de 1'Europe.

Je suis heureux de vous avoir entendu preciser que les
institutions cles de 1'Europe sont, pour vous, les institutions
politiques: Conseil des Ministres, Commission et Parlement.

A cet egard, nous sommes, comme vous, totalement
conscients des inconvenients potentiels d'un role europeen
trop exacerbe, mais vous conviendrez avec moi que Ie probleme
du role europeen de Bruxelles se lie a celui des limites de notre
Region. En effet, si la Region de Bruxelles etait plus large,
les inconvenients d'une presence massive de bureaux et du
glissement d'une population de plus en plus nombreuse vers
la peripherie, ne se presenteraient pas dans les memes termes
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politiques qu'ils se presentent actuellement, parce que nos
limites ont ete fixees artificiellement.

Cela etant, ne me faites pas dire ce que je n'ai pas dit. Je
n'ai pas revendique que 1'on entame immediatement un debat
sur 1'elargissement du territoire de la Region de Bruxelles.

J'ai souligne — ce que je considerais comme maladroit et
une faute politique de votre part — vos propos suivant lesquels
cela ne vous interessait pas. Vous vous etes explique ici sur les
raisons tactiques de cette position mais Ie groupe PRL et moi-
meme, avons voulu mettre en exergue, les realites economi-
ques, les logiques economiques et sociales.

Je repondrai maintenant a M. Garcia qui me reproche
d'avoir melange les deux logiques, d'une part, la logique eco-
nomique et, d'autre part, la logique politique. Ne croyez-vous
pas, Monsieur Garcia, que dans 1'interet des Bruxellois, il
faudrait peut-etre que les logiques economique, sociale et
politique puissent se superposer?

Cela etant dit, je ne crois pas que nous ayons perdu
notre temps en evoquant cette question. Les echanges de vues,
notamment sur la realite economique et sociale que constitue
1'environnement immediat de Bruxelles, ont ete fort interes-
sants. Je suis persuade que les esprits evolueront positivement
avec Ie temps.

Toutefois, je regrette que vous ayez repondu a chaque
point de mon argumentation qui concerne les limites de Bru-
xelles en termes d'affrontement communautaire, de blocs poli-
tiques, opposant les francophones aux neerlandophones. La
ne se situe pas Ie debat. II s'agit des interets de tous les
Bruxellois, qu'ils soient francophones ou neerlandophones, et
peut-etre meme de 1'interet de tous les Beiges. En effet,
1'Europe de demain ne sera peut-etre plus 1'Europe des
Regions, mais ce sera certainement celle des grandes entites
urbaines. Dans cette Europe-la, si nous en restons aux limites
des 19 communes, nous serons perdants car nous n'aurons pas
les armes qui devraient nous permettre de defendre un role
qui peut etre de tout premier plan. (' Applaudissements sur les
banes du PRL.)

ORDRES DU JOUR — MOTIES

Depot — Indiening

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, en conclusion
de cette interpellation, deux ordres du jour ont ete deposes.

Dames en Heren, tot besluit van deze interpellatie werden
twee moties ingediend.

Le premier, motive, signe par MM. Draps, Hasquin et
Andre, est libelle comme suit:

«Le Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale,

Ayant entendu 1'interpellation du Conseiller Armand De
Decker et la reponse du Ministre-President en rapport avec
les declarations faites a la presse a 1'occasion de la rentree
politique,

Deplore que le Ministre-President ait declare ne pas vouloir
osuvrer pour 1'elargissement des limites territoriales de la
Region de Bruxelles-Capitale,

Rappelle 1'imperieuse necessite d'adapter au plus vite les
limites de la Region aux realites economiques, urbanistiques
et sociales.»

De eerste, gemotiveerd, ondertekend door de Heren Draps,
Hasquin en Andre luidt als volgt:

«De Brusselse Hoofdstedelijke Raad,
Gehoord de interpellatie van de Heer De Decker over

de onbedachtzame verklaringen van de Voorzitter van de
Executieve tegenover de pers bij de start van het nieuwe
politieke jaar;

Gehoord het antwoord van de Minister-Voorzitter van de
Executieve,

Betreurt dat de Minister-Voorzitter verklaard heeft niet te
willen ijveren voor de uitbreiding van het grondgebied van het
Brusselse Hoofdstedelijk Gewest,

Herhaalt dat het dringend noodzakelijk is de grenzen van
het Gewest aan de economische, stedelijke en sociale realiteit
aan te passen.»

Le deuxieme, I'ordre du jour pur et simple, est signe par
MM. Moureaux et Van Eyil, Mme de T'Serclaes, MM. Van-
denbossche et Vandenbussche.

De tweede, de eenvoudige motie, is ondertekend door de
Heren Moureaux en Van Eyil, Mevrouw de T'Serclaes, de
Heren Vandenbossche en Vandenbussche.

Le vote sur ces ordres du jour aura lieu lors d'une pro-
chaine seance.

Over deze moties zai in de loop van een volgende vergade-
ring worden gestemd.

La discussion est close.
De bespreking is gesloten.

INTERPELLATION DE M. HASQUIN A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF, CONCER-
NANT «LES RETARDS DE L'EXECUTIF DANS LA
CONCRETISATION DE L'AIDE DE LA REGION DES-
TINEE A SOULAGER LE BUDGET DE LA COMMU-
NAUTE FRANCAISE»

INTERPELLATION JOEMTE DE M. DROUART,
CONCERNANT «LE TRANSFERT DE COMPE-
TENCES DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE A LA
REGION DE BRUXELLES-CAPITALE»

Discussion

INTERPELLATIE VAN DE HEER HASQUIN TOT DE
HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN DE
EXECUTIEVE, BETREFFENDE «DE ACHTERSTAND
DIE DE EXECUTIEVE HEEFT OPGELOPEN IN DE
CONCRETISERING VAN DE HULP VAN HET
GEWEST AAN DE BEGROTING VAN DE FRANSE
GEMEENSCHAP»

TOEGEVOEGDE INTERPELLATIE VAN DE HEER
DROUART, BETREFFENDE «DE OVERDRACHT VAN
DE BEVOEGDHEDEN VAN DE FRANSE GEMEEN-
SCHAP NAAR HET BRUSSELSE HOOFDSTEDELIJK
GEWEST »

Bespreking

M. le President. — L'ordre dujour appelle 1'interpellation
de M. Hasquin a M. Picque, Ministre-President de 1'Executif,
concernant «les retards de 1'Executif dans la concretisation
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de 1'aide de la Region destinee a soulager Ie budget de la
Communaute francaise » et 1'interpellation jointe de
M. Drouart, concernant «le transfert de competences de la
Communaute francaise a la Region de Bruxelles-Capitale»,

La parole est a M. Hasquin pour developper son interpella-
tion.

M. Hasquin. — Monsieur Ie President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collegues, nous nous trouvons aujourd'hui dans
cette situation peu ordinaire ou c'est un membre de 1'opposi-
tion qui doit donner un minimum d'informations au Conseil
regional de Bruxelles-Capitale sur un sujet brulant qui dechire
les francophones et qui menace de semer Ie trouble entre
Bruxelles et la Wallonie: a ce jour, en effet, personne parmi
les membres de I'Executif, n'a daigne prendre la parole a ce
sujet.

Vous me permettrez done de faire un bref rappel histodque
fonde, par recoupements successifs, sur un certain nombre de
coupures de presse, Ie parterre ministeriel, si discret dans cette
enceinte, etant tres disert lorsqu'il rencontre les milieux de la
presse.

Voyons Ie plus precisement possible ce qu'il en est. Le
21 mai, apparemment, est conclu ce qu'un certain nombre de
joumalistes ont appele le Pacte de La Hulpe, un accord negocie
entre eminences socialistes et sociales chretiennes du Gouver-
nement national, de la Communaute francaise, de la Region
de Bruxelles-Capitale et de la Region wallonne.

Le 22 mai, une reunion se tient au Cabinet du President
de 1'Executif de la Communaute franyaise, M. Valmy Feaux,
en vue — du moins c'est ce que racontent les journaux — de
finaliser 1'accord de transfert des competences de gestion en
matiere de transports scolaires, de tourisme economique, de
tutelle des CPAS. Voici les chiffres avances: un milliard deux
cents millions apportes par la Region wallonne et deux cents
millions par la Region bruxelloise.

Le 24 mai, nouvelle reunion. Apparemment participent a
la signature d'un document MM. Thys, Picque et Desir. Mais
on a des coquetteries; apparemment quelque chose a ete signe
mais le principe, dit-on, reste a defendre devant les membres
de 1'Executif.

Ce n'est que le 13 juin, dans cette enceinte, a la suite d'une
interpellation de M. Drouart, qu'en deux minutes, et un peu
par hasard, un certain nombre de precisions nous sont appor-
tees par le Ministre-President de 1'Executif: la Communaute
francaise, nous dit-on, va diminuer ses depenses consacrees a
la Region bruxelloise (environ deux cents millions); cinquante
millions relatifs aux transports scolaires, cent treize millions
au tourisme. II reste done a trouver vingt-neuf millions. Et
pour la premiere fois, on evoque de possibles compensations
a trouver pour la Communaute flamande. Par ailleurs, le
compte-rendu analytique publie la declaration resumee du
Ministre-President dont voici un extrait:« A ce jour, 1'Executif
ne s'est pas encore prononce officiellement sur la proposition
emanant de la Communaute francaise; il n'a pas pris de deci-
sion qui entrainerait des consequences budgetaires et institu-
tionnelles. Le debat est premature.»

Ensuite, on ne parle plus guere de Bruxelles. Rien que le
silence. Mais le 4 octobre dernier, la presse s'emeut a nouveau,
et les Ministres se repandent en propos, en particulier MM.
Grijp et Chabert, qui disent s'opposer au grand «marche»
francophone. Le 16 octobre, c'est-a-dire pas plus tard qu'hier,
M. Chabert, membre de 1'Executif, se declare incompetent
pour discuter de ces problemes. Cela ne regarde pas les Pla-
mands; cela ne les interesse pas..

Je constate qu'a cejour, 17 octobre, I'Executif n'a toujours
pas presente de communication en la matiere, etje tiens a dire
au Ministre-President de I'Executif que je ne suis pas decide
a me contenter d'une reponse analogue a celle faite par
M. Valmy Feaux a Jean-Maurice Dehousse au Conseil de la
Communaute francaise le 29 mai, reponse assez extraordinaire,
ne manquant pas de sel: « Nous avons bien songe a faire une
communication au Conseil, mais tout etait deja dans la
presse!»

D est vrai qu'ici aussi beaucoup de choses se trouvent dans
la presse, mais il me paraTt egalement que les obscurites restent
nombreuses.

J'ai exactement neuf questions a poser. Parlons tout d'a-
bord du Pacte dit de La Hulpe.

Premierement, si 1'on compare ce qui a ete public par La
Libre Belgique, le 23 mai, et par Le Soir, le 25 mai, on constate
qu'il est question tantot de signature d'un accord, tantot de
signature d'un protocole quant a la philosophic des accords
de cooperation et le Ministre Desir, au cours d'une interview,
declarait —je cite Le Soir du 25 mai; «Ils se sont engages a
defendre devant I'Executif le principe de la solidarite entre
Bruxellois et Wallons pour les matieres communautaires, mais
cela ne va pas au-dela.»

Par ailleurs, dans le meme numero du journal Le Soir, on
cite des extraits d'un protocole qui aurait effectivement ete
signe par les Ministres de la Region wallonne, MM. Anseime
et Dalem.

Avec un minimum d'esprit critique, on arrive a la conclu-
sion qu'un certain nombre de textes ont ete rediges et, a
tout le moins, paraphes. J'en veux pour preuve que certains
joumalistes en ont eu connaissance et je m'etonne que le
Conseil regional de Bruxelles-Capitale, a ce jour, en ignore
totalement le contenu.

Au moment ou I'Executif se pique de transparence et de
democratic nouvelle, je m'etonne que nous n'en ayons pas
encore eu connaissance et je demande tres officiellement, du
haut de cette tribune, que ce texte soit communique aux
membres de ce Conseil.

Deuxiemement, le debat, le 13 juin, est declare premature.
En outre, on constate que I'Executif de la Communaute fran-
caise qui, pour mener a bien sa politique, est extremement
dependant des decisions qui sont prises a la Region wallonne
et a la Region bruxelloise, commence, a partir du mois de
juillet, a lancer le train d'un certain nombre d'arretes ministe-
riels tendant a mettre en oeuvre son plan en vue d'un sauvetage
tres temporaire, on le sait, de 1'enseignement francophone.

Cela m'amene a poser un certain nombre de questions.
Est-il pensable que I'Executif de la Communaute francaise

ait pris ces initiatives sans avoir recu de nouvelles assurances
de la Region wallonne et de la Region de Bruxelles-Capitale?
S'il 1'a fait sans avoir recu ces assurances, il est veritablement
un grand imprudent, mais cela m'etonnerait fort. Aussi aime-
rais-je connaltre le contenu des negociations dont la presse ne
s'est pas fait 1'echo et qui ont pu se derouler entre le 13 juin
et la mi-juillet, moment ou I'Executif de la Communaute
francaise a decide de publier officiellement un certain nombre
d'arretes ministeriels.

Troisiemement, quelles sont les modalites de gestion qui
ont ete reellement envisagees pour les competences de gestion,
je ne dirai pas transferees mais transferables? Dans queue
mesure I'Executif ou, plus vraisemblablement, certains de ses
representants ont-ils ete associes a des projets d'accords cadres
fondes, on le sait, sur 1'article 92bis de la loi speciale du 8 aout

29



Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale — Compte rendu integral
Brusselse Hoofdstedelijke Raad — Volledig verslag

1980, qui prevoit la possibility d'accords de cooperation,
notamment entre les Communautes et les Regions?

S'agissait-il bien de creer, comme 1'ont ecrit certains jour-
nalistes a propos surtout de la Region wallonne, une «autorite
commune »? On a cite quelques exemples de repartition minis-
terielle ail sein de cette «autorite commune», entre la Region
wallonne et la Communaute francaise. Etait-ce une repartition
analogue qui etait envisagee en ce qui concerne les accords
entre Region de Bruxelles-Capitale et Communaute francaise?
C'est vraisemblable. J'aimerais en savoir plus en la matiere et
je souhaiterais que 1'on me donne la repartition des Ministres
qui siegeraient dans cette «autorite commune».

Quatriemement, quelles conclusions juridiques Ie President
de 1'Executif tire-t-il des avis rendus par un certain nombre
de constitutionnalistes sur Ie projet d'«autorite commune»
suggere par Ie President de 1'Executif de la Region wallonne,
M. Bernard Anseime? Manifestement, ceci me laisse supposer
que la Region bruxelloise a ete melee a ce genre d'accord
puisque la presse, une fois de plus — plus precisement La
Libre Belgique, je n'ai point d'autres sources et je vous prie de
bien vouloir m'en excuser, mes Chers Collegues — fait allusion
a deux avocats, 1'un de la Region wallonne et 1'autre de la
Region bruxelloise qui ont remis certains avis critiquant la
procedure envisagee.

Cinquiemement,je voudrais connaitre les conclusions poli-
tiques que Ie Ministre-President de 1'Executif tire cette fois de
1'attitude du PSC. En effet, La Libre Belgique, apparemment
bien informee, public un grand titre: «Le PSC enterre 1'auto-
rite commune.» Or, au sein de 1'Executif, se trouve un Minis-
tre, M. Thys, dont je regrette 1'absence aujourd'hui.

Cela suscite un certain nombre de questions. Le Ministre
Picque est-il en 1'occurrence complice du Ministre Thys pour
torpiller le projet de son coreligionnaire socialiste wallon?
Le Ministre-President en revanche, confirme-t-il 1'existence
d'approches radicalement differentes de la question au sein de
1'Executif, en tout cas parmi les Ministres francophones? Je
suis curieux et meme avide d'entendre sa reponse.

Sixiemement, qui va gerer les competences transferables?
Sij'en crois les petites interviews donnees de-ci de-la, les petites
indiscretions tendant sans doute a tater le terrain, deux voies,
semble-t-il, sont tracees. On parie, Monsieur le President Mou-
reaux, vous vous en rejouissez certainement, de la COCOF,
c'est-a-dire de la Commission communautaire francaise, qui
beneficierait done d'un certain nombre de competences supple-
mentaires. La, certaines procedures sont bien connues; on
pourrait envisager des decrets de delegation votes par le
Conseil de la Communaute francaise. Mais si j'en crois la
presse, le Ministre-President de notre Executif ne manque pas
d'imagination. On parle aussi d'abandon pur et simple de
competences par le Conseil de la Communaute francaise. Ces
competences abandonnees par la Communaute francaise, n'e-
tant plus financees par elle, devraient ineluctablement etre
reprises par la Region de Bruxelles-Capitale. On a dit qu'elles
seraient «requalifiees» ou «rebaptisees» artificiellement en
matieres regionales. J'aimerais en savoir plus.

Septiemement, cela pose evidemment le probleme fonda-
mental du debat qui seme quelques perturbations au sein de
votre parti. Monsieur le Ministre-President. Chacun ici est
tout impregne des echanges un peu vifs entre M. Happart et
M. Philippe Moureaux. Chacun met son grain de sel, Commu-
naute, Region. II est evident, en ce qui concerne la Region de
Bruxelles-Capitale, que certains choix vont devoir etre operes.

Le silence n'est plus de mise. Nous sommes confrontes a
un certain nombre de besoins et de difficultes. II est important
qu'enfin 1'Executif ait le courage de se prononcer en la matiere.

Huitiemement, comme je vous 1'ai dit, il etait question le
13 juin de compensations pour la Flandre, en tout cas, pour
la Communaute neerlandophone de Bruxelles. L'un des mem-
bres de cette Assemblee, M. Vandenbussche, a evoque, le
13 juin, les besoins de 1'enseignement neerlandophone a Bru-
xelles. J'aimerais connaitre 1'etat des discussions a 1'interieur
de 1'Executif. On m'a dit que 1'on ne discutait pas de cette
question ici. La version officielle est la suivante: on n'en
discute pas au sein de 1'Executif non plus. Je vais done formuler
ma question d'une maniere differente: que vous dites-vous
en dehors de 1'Executif, lorsque vous vous rencontrez entre
Ministres francophones et neerlandophones, en ce qui
concerne les revendications flamandes en compensation de
1'aide qui serait octroyee a la Communaute francaise?

Comme je suis d'un naturel optimiste, j'en viens a la
neuvieme question: mes demieres informations datent du
15 octobre et nous sommes le 17 octobre, — par hasard un
accord ne serait-il pas intervenu au sein de 1'Executif depuis
les demieres indiscretions publiees par lesjoumaux?

Je constate a regret, Monsieur le President, mes Chers
Collegues, que la situation de la Communaute francaise se
degrade mais je constate egalement la cacophonie extraordi-
naire au sein de 1'Executif, qui apparait de plus en plus comme
un ensemble tres disperse, des membra disjecta, qui n'ont plus
veritablement entre eux que de faibles liens. M. Thys et le PSC
ont leur petite idee; j'ai constate qu'un certain nombre de
joumalistes n'etaient pas dupes et se disaient qu'un nouveau
parastatal allait etre cree, quelque chose qui va compliquer
encore davantage la vie des citoyens.

M. Thys est un membre eminent de 1'Executif.

M. Desir et le FDF sont partisans sans restriction de
transferts vers la COCOF. Nous savons deja, par la voie de
presse, ce que pensent MM. Grijp et Chabert. Cependant —
et c'est dommage que nous ne puissions pas 1'interroger ici car
je 1'entendrais avec interet — j'ai lu que M. Schiltz, Vice-
Premier Ministre et Ministre du Budget estimait que, tout
compte fait, certaines idees de Jose Happart sont interessantes,
notamment en ce qui concerne une regionalisation. Cela impli-
querait que des compensations supplementaires devraient etre
donnees, a Bruxelles, aux neerlandophones, et exigerait une
renegotiation du statut de Bruxelles.

Je constate, Monsieur le Ministre-President, que cela s'a-
gite dans tous les sens. Vous n'avez plus veritablement 1'air
d'un cocher qui tient son quadrige et pour ne pas quitter le
domaine hippique, je dirai que vous etes un de ces lads qui
s'epoumone pour tenter de rassembler en vain des chevaux,
qui ne sont pas necessairement de retour mais qui sont certai-
nement en cavale. C'est inquietant car, au moment ou 1'on
vante la solidarite entre Bruxelles et la Wallonie, et au moment
ou la Communaute francaise appelle a 1'aide, nous restons
impuissants. Je ne suis pas sur que ce soit une preuve de
pacification communautaire. (' Applaitdissements sur les banes
liberaux.)

M. le President-. — La parole est a M. Drouart.

M. Drouart (a la tribune). — Monsieur le President, Mes-
sieurs les Ministres, Chers Collegues, pas plus tard qu'hier,
lors de la seance de rentee du Conseil de la Communaute
francaise, A cette meme tribune, se tenait un debat similaire
concemant 1'opportunite de transferer des competences com-
munautaires vers les Regions wallonne et bruxelloise.

Le mouvement Ecolo s'etait exprime par la bouche du
Depute Henri Simons, specialiste de cette question en tant que
membre de la Commission des reformes institutionnelles. Je
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tiens a Ie remercier pour les conseils precieux qu'il m'a apportes
dans ce debat difficile de par la complexite de nos institutions.

Les deputes et senateurs francophones presents hier vou-
dront bien m'eKCUser de les placer dans 1'obligation de leur
faire entendre certaines idees deja exprimees hier. Cette precau-
tion oratoire etant effectuee, venons-en au sujet proprement
dit de notre interpellation.

Notre Conseil vient a peine de feter son premier anniver-
saire, nous ouvrons aujourd'hui notre seconde session parle-
mentaire, qu'il nous faut deja debattre du devenir de nos
institutions et de leurs competences.

Le vent souffle... Ie vent souffle assurement tres fort sur
nos institutions. La crise profonde et dramatique creee sur
le front de 1'enseignement par un Executif communautaire
exsangue de moyens et d'idees n'y est pas etrangere. Nous
1'evoquerons dans quelques instants.

Mais nous regrettons qu'avant de pouvoir ouvrir des
debats sur des matieres qui nous ont ete octroyees par la
regionalisation, nous soyons obliges aujourd'hui de debattre
de qui va gerer quoi et avec quels moyens.

Au vu de ces circonstances, on peut penser que la regionali-
sation et la communautarisation n'ont pas ete reflechies par
certains dans un but de juste adequation federate mais dans
le but de s'avoir comment asseoir leur pouvoir dans des institu-
tions ou ils pouvaient obtenir plus facilement une majorite.

Pour tenter de comprendre les enjeux du debat, commen-
tons les deux formules le plus souvent avancees: d'une part la
fusion de la Communaute francaise avec la Region wallonne,
d'autre part la delusion, c'est-a-dire le transfert de compe-
tences communautaires vers les Regions wallonne et bruxel-
loise.

En ce qui concerne la fusion, si certains membres du
Conseil de la Communaute francaise defendent toujours
aujourd'hui la fusion de celle-ci avec la Region wallonne, il
faut bien rappeler qu'elle n'est possible que par un vote aux
trois quarts de la Communaute francaise et du Conseil regional
wallon. Elle nous apparait totalement inacceptable car elle
supprime 1'existence wallonne.

De plus, dans cette situation, seui le budget wallon peut
jouer la solidarity avec la Communaute francaise, le budget
bruxellois ne le pouvant que tres difficilement. Or, alors qu'un
des arguments de depart des partisans de cette fusion etait
1'apport de finances regionales pour la Communaute, le budget
wallon s'avere assez limite et pour nous insuffisant face aux
enjeux ecologiques et sociaux. Cette solution de fusion n'est
done pas une bonne solution du point de vue strictement
institutionnel. Elle n'est pas non plus une juste reponse au
probleme financier. De plus, si elle noie la Region wallonne
dans la Communaute francaise, elle dilue egalement le Ministre
francophone bruxellois de 1'Executif de la Communaute fran-
caise qui serait entoure par une serie de Ministres wallons aux
competences d'un niveau different. Pour les ecologistes, cette
solution n'est done pas la bonne.

Autre formule, la delusion. Par delusion, ce terme
impropre, on entend le transfert des competences de la Com-
munaute francaise vers la Region wallonne et vers la Region
de Bruxelles-Capitale, a savoir, si 1'on comprend bien, pour
la Region de Bruxelles-Capitale, vers la Commission commu-
nautaire francaise de cette Region. Cette solution necessite la
modification de 1'article 59bis de la Constitution, de la loi
speciale sur le statut de Bruxelles, de la loi speciale du 8 aout
1988 qui a modifie elle-meme la loi du 8 aout 1980 et qui
organise les institutions regionales et de la loi speciale de

financement. On constate done que ces modifications institu-
tionnelles sont bien lourdes. Elles necessitent des majorites
tres larges et une negociation totale avec les partis politiques
flamands.

Au sein d'Ecolo, comme au sein des autres formations
politiques, le debat a lieu: faut-il defusionner les matieres de
la Communaute francaise ou faut-il en rester au statu quo
institutionnel, voire faut-il apporter d'autres solutions qui
necessitent moins de remises en cause et done moins de debats
avec les partis politiques flamands? C'est dans les jours qui
viennent que notre Conseil de Federation sera appele a deter-
miner son choix en ce domaine et apportera peut-etre une
solution institutionnelle originale.

En realite, le debat est double: s'il est d'un cote institution-
nel (faut-il reorganiser la distribution des competences de la
Communaute francaise?), le second debat, peut-etre a la
source du premier, est quant a lui un debat d'ordre financier
meme s'il s'inscrit aussi dans la reflexion des eventuels trans-
ferts de competences de la Communaute vers les Regions.

L'Executifde la Communaute sollicite 1'aide des Bruxellois
et des Wallons pour equilibrer son budget de 1991. II demande
1,4 milliards de francs. II faut bien constater que pour obtenir
cet argent; 1,2 milliard des Wallons et 200 millions des Bruxel-
lois, les Executifs regionaux acculent 1'Executif communau-
taire a abandonner un certain nombre de ses competences.
Mais pour y arriver, les solutions les plus abracadabrantes ont
ete avancees.

Ce matin, nous avons pu entendre que des «solutions»
seraient apportees par 1'Executif de la Region wallonne et
par 1'Executif de la Communaute francaise pour organiser le
«transfert » de certaines matieres de la Communaute francaise
vers la Region wallonne. Celles-ci me paraissent tres bancales.
Quant aux transferts vers la Region bruxelloise, c'est le vide,
le silence absolu hormis les declarations contradictoires des
Ministres dans la presse.

Non seulement les budgets regionaux sont eux-memes limi-
tes, mais surtout rien dans les lois instutionnelles ne permet
ce type de transfert. Le casse-tete devient total et la lisibilite
institutionnelle n'y gagne rien! Epargnez aux Bruxellois ces
bricolages institutionnels.

De par nos institutions, le.«transfert» vers la Region
wallonne semble ne pas s'organiser de la meme facon que vers
la Region bruxelloise. Ce «transfert» de matieres communau-
taires vers notre Region, est beaucoup plus complexe que le
transfert vers la Region wallonne. A ce niveau institutionnel,
on peut faire appel a la loi creant la Region de Bruxelles-
Capitale, loi qui organisme un systeme de delegation de com-
petences vers la Commission communautaire francaise de la
Region de Bruxelles-Capitale. Seulement, ce «transfert », cette
delegation est extremement complexe a organiser financiere-
ment.

Si la Region bruxelloise doit completer le budget de la
Commission communautaire francaise pour que celle-ci puisse
assumer de nouvelles matieres qui lui sont deleguees par la
Communaute francaise, sans que la delegation s'accompagne
de moyens financiers nouveaux, il semble bien evidemment
que les Flamands de Bruxelles en demandent aussi une part.
Est-il acceptable des lors que les mesententes entre les franco-
phones de la majorite arrivent a la conclusion que ce soient
les Flamands de Bruxelles qui voient leurs moyens financiers
s'accroitre, sans devoir assumer de nouvelles charges? On voit
done a quelles erreurs politiques nous conduit la mauvaise loi
de financement qui a ete elaboree par la majorite.
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Ces solutions tres complexes et tres contestablesjuridique-
ment et financierement pour notre Region sont aujourd'hui,
semble-t-il, sur des voies de garage, dans des ateliers de repara-
tion (pas de la STIB)! On ne sail en effet pas quelle est la
solution que 1'Executif bruxellois a pu elaborer en son sein
entre Flamands et francophones; on ne sait done pas comment
Ie budget de la Communaute francaise pourra etre mis en
equilibre. Autant d'interrogations auxquelles, Monsieur Ie
Ministre-President, vous ne manquerez pas de nous repondre.

Ce qui a amene 1'Executif de la Communaute francaise a
appeler au secours les deux Regions — est-il necessaire de Ie
rappeler —, c'est bien evidemment sa situation financiere et
plus particulierement Ie financement de 1'enseignement consti-
tuant pres de 80 p.c. de son budget.

Des solutions alternatives existent pourtant. La loi de
financement laisse 1'enseignement exsangue. A cet egard, et je
m'adresse ici plus particulierement aux conseillers flamands,
vous ne pouvez nier que la Flandre connaltra, avec retard,
les memes difficultes que la Communaute francaise dont la
situation apparait aujourd'hui particulierement difficile.

Conscient des lourdeurs, peut-etre meme des dangers d'une
renegociation structurelle de la loi de financement des Commu-
nautes et des Regions, Ecolo a formule enjuillet dernier, a titre
de transition immediate, trois propositions de modulations de
cette loi: a savoir une indexation des moyens TVA accordes
pour 1'enseignement de 2 p.c. 1'an, en plus de 1'inflation; un
partage entre Communautes sur base des populations entre 0
et 24 ans, au lieu de 0 a 18 ans actuellement, tenant meme
compte de la prolongation de la scolarite; enfin une reduction
en fonction de la croissance demographique comptee a 80 p.c.
seulement.

Mais, meme en proposant d'autres glissements budgetai-
res, comme 1'affectation entiere aux Communautes du produit
de la redevance radio-TV, les Regions et Communautes man-
quent de moyens pour mener a bien d'indispensables politiques
sociales — pensons en particulier au logement social, matiere
regionale, a la petite enfance, a la reinsertion sociale, matiere
communautaire — et soutenir, bien entendu. Ie secteur non
marchand.

Tenant compte de 1'estimation de 1'universite d'Anvers
quant aux transferts qui permettraient a tous les citoyens de
sortir de 1'insecurite d'existence — soulignons ici que Ie groupe
Ecolo a inscrit dans son travail comme priorite politique la
lutte centre la pauvrete et 1'exclusion sociale —, Ecolo estime
a 20 milliards minimum — aux prix de 1990 — les sommes
supplementaires dont devraient disposer les Regions et Com-
munautes pour mener une politique sociale satisfaisante.

Ecolo a fait des propositions chiffrees et realistes pour
repondre a cette demande: propositions dans Ie domaine de
1'emploi, propositions fiscales et mesures visant a etablir Ie
decumul social. Ce n'est pas ici qu'il faut queje m'etende sur
ces propositions de competence nationale.

En conclusion, Monsieur Ie Ministre-President, je voudrais
connanre la position actuelle de votre Executifsur ce dossier.
Quelles sont, d'apres les contacts que vous avez eus, les repon-
ses actuelles connues, officielles, de 1'Executif de la Commu-
naute francaise? L'Executif regional bruxellois a-t-il pris une
decision qui tienne compte du caractere bilingue de notre
Region?

Nous esperons que vos reponses eclaireront notre lanterne
et permettront de debroussailler une situation pour Ie moins
complexe. Compte tenu du debat public qu'elle souleve aujour-
d'hui dans votre Executif, nous regrettons 1'imprudence avec
laquelle vous vous etes engage au mois de juin 1990, en

acceptant de colmater les breches du navire budgetaire de la
Communaute. Faut-il aussi souligner rincroyable legerete,
voire la desinvolture, avec laquelle 1'Executif de la Commu-
naute a promis aux partenaires syndicaux de revaloriser Ie
financement de 1'enseignement par les finances regionales?

Loin de moi 1'idee de penser que Ie debat fusion-delusion
est un debat inutile — on pent toujours vouloir mieux r6adap-
ter les competences — mais faut-il, avant meme d'avoir entame
Ie travail dans les nouvelles institutions regionales et commu-
nautaires, deja tout vouloir remettre en cause? Le debat Ie
plus urgent est celui de savoir quelle politique nous menerons
avec nos nouveaux outils bruxellois. Ce debat-la, il est indis-
pensable de le mener immediatement. L'autre debat, celui sur
1'adequation des competences Communaute francaise-Region
bruxelloise-Region wallonne, menons-le a 1'aise et avec ser6-
nite. Ecoutons les avis des differentes tendances politiques et
teutons de corriger ce qui doit 1'etre.

Voila, Monsieur le Ministre-President, brossees une serie
de reflexions et avancees une serie de questions. J'espere que
vous pourrez nous rassurer quant a 1'avenir de notre institution
et surtout son fonctionnement, pour que soient gerees intelli-
gemment et fonctionnellement les competences dont vous avez
la charge. J'espere que vous pourrez nous apporter des repon-
ses claires sur les positions des difierents executifs ainsi que
des Ministres flamands de notre Region avec lesquels vous
avez surement eu des contacts tout recemment. (' Applandisse-
ments sur les banes Ecolo.)

M. le President. — La parole est a M. Moureaux.

M. Moureaux. — Monsieur le President, je m'en tiendrai
strictement a 1'objet de 1'interpellation tres importante deve-
loppee par notre collegue, M. Hasquin. Je serai bref dans le
souci d'etre precis et dans 1'espoir d'etre entendu.

Je voudrais souligner quelques evidences. Tout d'abord,
pour les francophones bruxellois de la majorite, les accords
de La Hulpe doivent etre executes. Cette notion doit etre
claire pour tout le monde. Toute autre situation poserait un
probleme politique important. En disant cela, je m'exprime
par euphemisme!

A mon sens, sa mise en ceuvre depend essentiellement du
Conseil de la Communaute francaise qui doit, notamment,
apres avoir etabli son budget, voter un decret de delegation,
et de la Commission communautaire francaise qui doit, si cette
delegation est votee, 1'accepter et la mettre en application.

11 me semble inapproprie — je mesure mes propos — que
nos partenaires flamands a la Region interferent dans les
decisions qui doivent intervenir a ce niveau-la. La question ne
se posera eventuellement au niveau de 1'Executif qu'en termes
de subventionnement et de financement d'activites que la
Commission communautaire francaise mene pour le compte
de la Region bruxelloise et dans le cadre des competences de
celle-ci.

II n'y a done la, me semble-t-il, ainsi compris, ni transfert
de competences, ni afortiori, manquement aux regles constitu-
tionnelles et legales.

Nous demandons a 1'Executif, et plus particulierement
peut-etre au Ministre Chabert qui s'est recemment exprime a
ce sujet, d'eviter, si possible, les declarations intempestives et
prematurees qui, me semble-t-il, deteriorent le bon climat
d'entente communautaire qui s'est cree dans notre Region
depuis sa mise en place.

Quatre-vingt-cinq p.c. des moyens budgetaires de la
Region proviennent des contributions des francophones de
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Bruxelles. La redistribution, dans 1'Adnumstration notam-
ment, ne respecte que de loin ce pourcentage et est tout a
1'avantage de nos amis flamands. Nous 1'avons accepte et nous
respectons nos engagements. Cependant, il me semble qu'il
faut eviter de reveiller les demons meme si certains de nos
collegues, ont, par interet politique, tendance a Ie faire.

Pour ma part, j'evite de reagir aux initiatives parfois discu-
tables de certains, et ce afin de ne pas denaturer Ie climat. A
cet egard, Ie groupe socialiste fait preuve d'une tres grande
tolerance et d'une tres grande ouverture d'esprit. II demande
un comportement symetrique de tous. (' Applaudissements sur
les banes de la majorite.)

M. Ie President. — La parole est a M. Maingain.

M. Maingain. — Monsieur Ie President, M. Hasquin a
decide de mener son interpellation sur un ton quelque peu
polemique, voulant en faire un debat entre francophones alors
que son parti ne cesse d'en appeler a la cohesion et a la
solidarite francophones.

J'ai percu dans ses propos une volonte visant davantage a
mettre en cause ce qui apparait pourtant comme une elemen-
taire necessite — 1'intervention financiere de la Region bruxel-
loise a 1'egard de la Communaute francaise, qu'a affirmer une
solidarite francophone alors que 1'avenir de 1'enseignement en
Communaute francaise concerne 90 p.c. de la population
bruxelloise. (Interruption de M. Grijp). Ces chiffres resultent
des services de 1'Etat-civil et de la population des communes
bruxelloises; des questions parlementaires fournissent d'ail-
leurs les memes donnees.

Des lors, qu'il y va d'un enjeu de societe aussi fondamental,
peut-on concevoir que notre Region — etj'entendais au cours
d'une intervention precedente d'interessantes observations, sur
les realites sociologiques de celle-ci et la premiere de ces realites
n'est-elle pas que la Region est fmalement tres majoritairement
de langue francaise —peut-on concevoir, disais-je, qu'elle
n'afRrme pas, aux cotes de 1'autre Region de langue francaise
qu'est la Wallonie, sa solidarite pour 1'institution commune
dont elles relevent toutes deux?

Ce n'est pas chercher un quelconque motif d'affrontement
communautaire, c'est admettre qu'il y a des formes de coopera-
tion entre entites federees. J'ai quelque peu Ie sentiment que
si une incomprehension de ce probleme devait naitre chez
d'aucuns, elle resulterait surtout d'une meconnaissance de
notre systeme federal.

Rien — etje m'inscris ici dans la ligne de 1'intervenant qui
m'a precede — rien dans les dispositions constitutionnelles et
legates qui determinent la structure federale de 1'Etat beige,
n'interdit ces mecanismes d'intervention financiere d'une entite
federee a 1'egard d'une autre entite federee.

Je vous invite a relire les travaux preparatoires de la loi de
financement des Communautes et des Regions. II n'y a aucun
doute sur Ie planjuridique, nous avons la toutes les assurances
d'une bonne finjuridique de 1'operation proposee. Par conse-
quent, cette operation peut etre reglee sans conflit et sans
affrontement particulier, car 1'opinion publique bruxelloise ne
comprendrait pas que la Region de Bruxelles se soustraie a
ses obligations a 1'egard de la Communaute francaise.

De la meme maniere que M. S. Moureaux a ete amene a
dire qu'il tenait, au nom de son groupe, au respect strict des
accords de la Hulpe, Ie groupe FDF-ERE entend que 1'Execu-
tif bruxellois propose, a 1'occasion de 1'elaboration de son
budget 1991, les mesures d'applicaton de ces accords de La
Hulpe. Sur Ie plan de la technique de delegation de compe-
tences, il ne peut y avoir de transfert, meme de gestion de

certaines competences de la Communaute a la Region bruxel-
loise. Seule la Commission communautaire francaise peut etre
Ie receptacle juridiquement designe pour recevoir une telle
delegation et cette meme Commission peut, par ailleurs,
recueillir des moyens budgetaires pour mener les politiques
que lui confierait la Region bruxelloise.

Comme je 1'ai deja dit, cette operation est d'une grande
limpidite sur Ie plan juridique, bien qu'elle puisse peut-etre
paraitre compliquee a ceux qui ne sont pas inities a nos
mecanismes institutionnels. Nous, qui sommes quotidienne-
ment amenes a appliquer les lois de reformes institutionnelles,
savons que nous pouvons etre ainsi assures que cet accord,
d'une portee en definitive modeste sur Ie plan financier, mais
qui est une premiere application assez exemplaire d'un federa-
lisme de cooperation, sera mene a bien. (Applaudissements sur
les banes du FDF-ERE, PS et PSC.)

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Vandenbussche.

De heer Vandenbussche (op de tribune). — Mijnheer de
Voorzitter, heren leden van de Executieve, collega's, ik zai,
net als de heer Moureaux, kort zijn «opdat mijn woorden
worden gehoord».

Ik onderstreep twee fundamentele stellingen: de overheve-
ling van financiele middelen van de Gewesten naar de Gemeen-
schappen is illegaal; de vermenging van Gemeenschaps-en
gewestgelden tussen het Waalse Gewest en de Franse Gemeen-
schap gaat ons als Vlamingen niet aan.

De laatste stelling is gebaseerd op de grondwettelijke schei-
ding van gemeenschaps- en gewestbevoegdheden, geexplici-
teerd in de bijzondere wet en zoals overeengekomen in de
financieringswet. Het aantal Nederlandstaligen en Franstali-
gen in Brussel noch de 60/40-verhouding in de verdeling van
de nationale gelden over de Gemeenschappen en Gewesten,
zoals bepaald in de financieringswet, kunnen als argument
worden aangebracht. Ook de discussie over de Brusselse ver-
houdingen is voorbij. Tijdens de bespreking van de financie-
ringswet werd geopteerd voor het principe van de scheiding
van de bevoegdheden tussen de Gewesten en de Gemeenschap-
pen, principe waaraan wij ons wensen te houden.

Ook in de Vlaamse Raad en Executieve waar de vermen-
ging tussen Vlaams Gewest en Vlaamse Gemeenschap consti-
tutioneel werd vastgelegd, wordt gediscussieerd over het ter
beschikking stellen van 17 miljard uit de pot van wat men het
Vlaamse Gewest zou kunnen noemen voor de sector onderwijs.
Ter zake werden politieke keuzes gemaakt, waarop de Brus-
selse Raad geen invloed kan uitoefenen.

Ik laat de collega's opmerken dat het toekennen van
200 miljoen — bedrag dat door het hele Brusselse Gewest
wordt gedragen — veronderstelt dat eenzelfde bedrag van de
gewestmiddelen wordt toegewezen aan de andere gemeen-
schap. Morgen onderhandelt men wellicht over het dubbele,
het drievoudige of het viervoudige. Daarbij moeten wij de
resultaten van een dergelijk beleid voor onze gewestbevoegdhe-
den overwegen. Vandaag zijn er al te weinig middelen beschik-
baar voor de uitoefening van onze bevoegdheden in het
Gewest. Er mag geen sprake zijn om die ook te laten uithollen!

Een « njet» van de Nederlandstaligen betekent geen funda-
mentele tegenstelhng met onze Franstalige collega's. Wij keu-
ren een dergelijk voorstel af op grond van de wetten en de
afspraken in verband met de staatshervorming.

Vele Franstalige leden zullen wellicht instemmen met wat
de Nederlandstaligen luidop zeggen, wat zijn misschien niet
kunnen bevestigen. (Applaus.)
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M. Ie President. — La parole est a Mme de T'Serclaes.

Mme de T'Serclaes. — Monsieur Ie President, Messieurs
les Ministres, Chers Collegues, Ie groupe PSC estime important
que 1'on puisse mettre en ceuvre Ie plus rapidement possible
les mecanismes qui doivent permettre a la Communaute fran-
caise de degager en son sein les moyens budgetaires indispensa-
bles pour tenir les engagements qu'elle a pris a 1'egard de la
Communaute educative.

II ne serait pas normal que la Region bruxelloise qui
compte 85 p.c. de francophone et ou etudient plus de 20 p.c.
des jeunes de la Communaute francaise ne participe pas,
comme va Ie faire la Region wallonne, a 1'effort a 1'egard de
cette meme Communaute francaise.

Le groupe PSC, compte tenu du fait qu'il s'agit la de
matiere communautaires, a savoir le transport scolaire et une
partie du tourisme, et compte tenu du fait que nous disposons,
de par la loi de reformes institutionnelles de janvier 1989,
d'une institution competente pour ces matieres, a savoir la
Commission communautaire francaise, estime que c'est au
niveau de cette institution que les mecanismes doivent etre mis
en ceuvre. En outre, cette solution intervenant via le systeme
de la delegation, elle ne necessite ni transferts de competences
ni accords de cooperation, et ne concerne done pas, a ce
niveau, la Region en tant que telle.

Par ailleurs, nous sommes bien conscients que, compte
tenu de la specificite de notre Region, les solutions a appliquer
sont plus complexes que celles pouvant etre mises en ceuvre
entre la Region wallonne et la Communaute francaise. Nous
pensons neanmoins que des formules susceptibles de
rencontrer le probleme auquel nous avons a faire face peuvent
etre trouvees, sans remettre en cause I'equilibre institutionnel
et linguistique de notre Region.

Nous estimons done qu'il faut pouvoir tout mettre en
oeuvre pour concretiser 1'accord passe avec la Communaute
francaise, de maniere a permettre a cette demiere de respecter
les engagements pris, envers la Communaute educative.

C'est une responsabilite importante qui nous incombe en
tant que francophones dans une region comme la notre, et
que nous voulons voir se concretiser. (' Applaudissements sur
les banes PSC.)

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Van Hauthem.

De heer Van Hauthem (op de tribune). — Mijnheer de
Voorzitter, Heren leden van de Executieve, Collega's, ik wens
eveneens zeer kort een paar bedenkingen te formuleren.

Eerste bedenking: ik begrijp niet dat dit debat bier plaats-
grijpt. Ik dacht dat dit een Gewestraad was en alhoewel ik die
verfoei, is het zo dat hier niet over gemeenschapsaangelegenhe-
den kan worden gesproken. Dat is al een eerste institutionele
ongerijmdheid.

Tweede bedenking: men praat hier over het ter hulp snellen
van de Franse Gemeenschap die blijkbaar in geldnood is
geraakt. Naast het feit dat men hier praat over dingen waar-
voor men niet bevoegd is, stel ik mij eenvoudig de vraag of
hier ooit zai worden gesproken over het ter hulp snellen
van de Vlaamse Gemeenschap wanneer die eventueel ooit in
geldnood zou geraken.

Derde bedenking: het Franstalige onderwijs is dus in nood.
Dat op zich is uiteraard te betreuren. De oorzaak ligt echter
in de bijzondere wet op de financiering van Gemeenschappen
en Gewesten. In tegenstelling met wat men zou denken wan-
neer men de situatie van het Franstalig onderwijs bekijkt, is

het zo dat bij die bijzondere wet niet het Waalse Gewest noch
de Franse Gemeenschap, maar wel degelijk Vlaanderen bij de
bok werd gezet. Dit geldt zeker voor het Onderwijs waarvoor
de dotatie op een voor Vlaanderen totaal onrechtvaardige
manier werd verdeeld, namelijk op basis van onder meer
leerlingenaantallen. Weinu, een simpele vergelijking met de
bevolkingscijfers leert dat men in Wallonie al vanaf zijn
10 maanden op de schoolbanken zit. Je moet het maar doen.
Dus wanneer er stemmen opgaan die eisen dat die bijzondere
wet op de financiering van Gemeenschappen en Gewesten
moet worden herzien, dan ga ik dadelijk akkoord. Laten wij
inderdaad die wet herzien, maar zo dat Vlaanderen eindelijk
krijgt waar het recht op heeft. Bovendien is het — ik ben geen
federalist, maar separatist — zeifs uit federaal oogpunt een
slechte wet omdat de autonomie van de Gewesten en Gemeen-
schappen zich beperkt tot de uitgaven. In alle gefederaliseerde
landen waar ook ter wereld, behalve hier, hebben de deelstaten
ook fiscale autonomie, kunnen zij zeif belastingen heffen die
kunnen worden aangepast naargelang de behoeften. Deze lig-
gen in Vlaanderen anders dan in Wallonie. Deze waarheid
geldt ook voor het onderwijs, aangezien in de Franstalige
Gemeenschap vooral een overheidsonderwijs — het vroegere
rijksonderwijs werd gemeenschapsonderwijs — wordt aange-
boden en we weten allemaal dat overheidsonderwijs handen
vol geld meer kost dan vrij onderwijs. Daarvoor moet noch
de Vlaamse Gemeenschap opdraaien noch het Brusselse
Gewest dat trouwens ter zake niet bevoegd is.

Mocht de Executieve de gevraagde 200 miljoen toekennen,
dan handelt zij op een wijze die indruist tegen het institutionele
kader dat de partijen van die meerderheid zeif in elkaar hebben
gestoken. Ik kan het ook niet helpen dat de staatshervorming
een knoeiboel is.

Uit dit debat blijkt duideujk weer dat voor Franstalige
solidariteit alles moet wijken. Men zai dan voor de zoveelste
keer de verfoeide wafelijzerpolitiek toepassen. Neemt men de
60/40 verhouding, waamaar de heer Vandenbussche verwees,
dan krijgt de Franstalige Gemeenschap 200 miljoen en de
Vlaamse Gemeenschap 300 miljoen. Zo blijven we aan de
gang.

Tot slot, solidariteit is voor mij als Vlaming al veel te lang
het synoniem geweest van melkkoe.

De Voorzitter. — De heer Vandenbossche heeft het woord.

De heer Vandenbossche (op de tribune). — Mijnheer de
Voorzitter, Heren leden van de Executieve, Collega's, namens
mijn partij onderstreep ik dat ik als christen-democraat wel
begrip kan opbrengen voor de hele problematiek van het
opvoedingswezen en de zorg om onderwijs voor de Franstalige
jeugd. Ter zake mag geen enkel misverstand bestaan. Het
onderwerp van dit debat laat niet toe om het dossier op basis
van een aantal algemene principes na een vluchtige bespreking
van de tafel te vegen.

Het huidige debat binnen de Franstalige Gemeenschap
baart de Brusselse Vlamingen grote zorgen. Het is een feit dat
de overdracht van bevoegdheden naar de Franse Gemeen-
schapscommissie een toelaatbaar en ontegensprekelijk wette-
lijk gegeven is. Ik heb nochtans vragen naar de impact die
deze beweging zai hebben op de rol van Brussel als hoofdstad
van de Franstalige en van de Waalse Gemeenschap. Ter zake
wens ik vandaag geen verklaringen ten gronde af te leggen.
Men moet zich wel bewust zijn van de onvermijdelijke reper-
cussies.

Ik ben er eveneens van overtuigd dat een ruime overdracht
van bevoegdheden ook zijn effect zai laten gevoelen op de
Vlaamse Gemeenschap in Brussel. Een dergelijk beleid zou
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kunnen resulteren in Gemeenschappen met twee snelheden,
termen die in een andere context werden gehanteerd.

In naam van mijn fractie onderstreep ik dat wij blijven
opteren voor. een grote verbondenheid met de Vlaamse
Gemeenschap. Wij zullen van dat principe met afstappen.

De vraag werd gesteld naar de wijze van financiering vanuit
het Gewest naar de Pranse Gemeenschap. Ik wil ter zake geen
krasse uitspraken doen en ik zeg niet njet. Alleen vermoed ik
dat een dergelijke stap wettelijk niet mogelijk is.

Vanuit een ernstige zorg om de Franstalige Gemeenschap
pleit ik ervoor dat dit debat op een ander niveau wordt
gevoerd. Dit debat gaat over de fmancieringswetgeving; dit
is niet het debat van het Brusselse Hoofdstedelijke Gewest.
Essentieel lijkt mij dat wij niet de fout mogen begaan omwille
van de communautaire consensus die wij alien nastreven, een
debat in de Raad ofde Executieve te voeren terwiji het nodige
wettelijke kader niet voorhanden is.

De Voorzitter. — De heer Cauwelier heeft het woord.

De heer Cauwelier (op de tribune). — Mijnheer de Voorzit-
ter, Heren Ministers, Collega's, dit probleem belangt ook de
Vlaamse Brusselaars aan.

Wat de techniciteit van het dossier betreft, ben ik het eens
met de uiteenzetting van de heer Vandenbussche.

Naast het technische aspect wordt, vooral bij monde van
de FDF-woordvoerder, Brussel als een Franstalige Stad
beschouwd. Ik kan namen noemen van Vlamingen die beweren
dat Brussel Vlaams is en dan halen ze er de geschiedenis bij.
Laten we toch realist zijn: Brussel is een multiculturele stad
en wordt dat hoe langer hoe meer. Brussel is daarenboven een
tweetalige stad. Laten we in deze tweetalige stad zakelijke
kwesties niet emotioneel opiossen.

Ik eindig met een anecdote die misschien duidelijkheid kan
brengen: vorig weekend zaten we met een aantal Nederlands-
en Franstalige vrienden — ik weet niet of velen onder u dat
voorrecht hebben — aan een lekker etentje. Elk sprak zijn
moedertaal. Toen iemand opmerkte dat hij — hij woont in
het oosten van de stad — nooit Nederlands hoefde te spreken
in Brussel, repliceerde mijn echtgenote, werkzaam in het
Nederlandstalig onderwijs, dat zij als Brusselaar — zij woont
er al twintig jaar en woont er graag — nooit Frans moet
spreken en het in Brussel nergens nodig heeft. Dames en heren,
wij leven in twee werelden, wij lezen elk onze kranten, wij
bekijken elk onze eigen televisienetten. Brussel is werkelijk
multicultureel. Ik herhaal dat we het huidige probleem niet
moeten mengen met emoties en blindheid.

M. Ie President. — La parole est aM. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
Ie President, je voudrais d'abord satisfaire la curiosite de
M. Hasquin qui m'a demande ce que se disaient les Ministres
de 1'Executif quand ce sujet etait aborde. Us parlent, en general,
de la maniere dontje vais vous repondre aujourd'hui. J'entends
par la que les questions qui m'ont ete posees ne sont pas des
questions auxquelles il m'est facile de repondre presentement.

Je souhaiterais vous rappeler d'abord les circonstances de
ce pretendu pacte de La Hulpe auquel vous avez fait allusion.

Je me suis rendu a une reunion ou se trouvaient les person-
nes que vous avez citees et ou j'ai constate, comme je pouvais
1'apprehender, la difficulte que 1'Executif de la Communaute

francaise aurait a poursuivre 1'exercice d'un certain nombre
de missions.

II a ete question des transports scolaires, du tourisme,
comme vous 1'avez vous-meme evoque tout a 1'heure. Je prends
acte de la difficulte d'un autre Executif a assumer ses fonctions
dans la Region wallonne, d'une part, dans la Region bruxel-
loise, d'autre part. C'est ainsi que je percois la situation de la
Communaute francaise. J'en prends acte tout en m'impregnant
du fait qu'il faut trouver une solution car, Mme de T'Serclaes
1'a dit, je peux comprendre que Ie defi educatif de la Commu-
naute francaise la mette devant des difficultes graves qui
conduisent a 1'abandon de certaines de ses missions. Je ne
puis contester 1'importance, pour la Communaute francaise et
pour les francophones, de cette necessaire revalorisation de
1'appareil educatif.

Je me suis surtout engage, a La Hulpe, a defendre 1'idee
d'une formule qui restait encore a trouver et je me suis engage
politiquement qu'a chercher des formules de nature a alleger
les charges de la Communaute fran9aise.

J'ai fait proceder a une analyse juridique qui ne se heurte
guere a des problemes precis lorsque n'intervient pas, il va de
soi, Ie probleme financier. Certains intervenants ont eu raison
de Ie souligner. S'il ne s'agissait pas d'imaginer une ponction
dans 1'environnement financier global de la Region, il ne sierait
pas que nos amis flamands interviennent dans ce domaine.
On pourrait imaginer des delegations de competences ou des
formules qui, a mes yeux, ne posent pas probleme parce que
n'intervient pas 1'element financier. Mais, en 1'occurrence, il
faut bien constater que la Commission communautaire fran-
caise n'est precisement pas a meme de financierement repren-
dre la charge de ces competences. Si la Commission commu-
nautaire francaise avait eu des budgets tres importants
permettant de reorienter 1'usage de cet argent, nous aurions
pu imaginer facilement une solution au probleme dont nous
debattons aujourd'hui. Ce n'est pas Ie cas quand on connalt
Ie budget de la Commission communautaire francaise et ce
que couterait, a cette Commission, 1'exercice des competences
abandonnees par la Communaute francaise.

Je voudrais vous dire que. pour moi, il y .a done, en
analysant les choses sereinement, ou bien la formule de la
delegation avec des formules de conventions, avec toutes sortes
de possibilites, mais qui entratne une ponction du budget
regional vers la Commission communautaire; il existe peut-
etre d'autres formules egalement; en tout cas, ce sont des
formules dont je debats actuellement avec 1'Executif. C'est
clair, ne nous cachons pas, j'aborde Ie probleme a petits pas
pour des raisons liees, vous 1'avez bien compris, a la difficulte
de trouver un consensus entre nous, et je ne vous cache pas
les difficultes que j'eprouve a trouver un consensus auquel
tout Executif, quelle que soit sa composition, n'aboutirait que
tres difficilement, vous en conviendrez.

Outre Ie systeme de delegation, il existe une autre formule
qui a ete avancee: une reprise de ces activites via la structure
regionale. II y a done differentes pistes possibles. De toute
maniere, je pense que nous n'avons pas epuise, dans les discus-
sions de 1'Executif, qui ne s'est pas encore prononce sur une
formule, 1'inventaire des differentes possibilites. Je Ie dis, car
c'est ainsi; il est clair que je n'ai pas pose a 1'Executif la
question precise qui consiste a savoir si la formule proposee
est a prendre ou a laisser. Je ne vais pas faire 1'erreur de
diviser eventuellement notre Executif sans avoir d'abord epuise
1'imagination fertile dont nous sommes dotes pour trouver
differentes formules susceptibles de correspondre a 1'engage-
ment que j'ai pris avec d'autres a La Hulpe.
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Pour synthetiser les questions que vous m'avez posees et
y apporter ma reponse, j'en viens au probleme general du
debat qui agite les membres de mon parti, je pense avoir ete
tres clair a ce sujet et ne pas sortir de la fonction qui est la
mienne, en tant que Ministre-President de 1'Executif, en vous
disant que je crois fondamentalement que la paix communau-
taire repose actuellement sur deux formes de federalisme dans
ce pays, un federalisme base bien sur sur un principe de
territorialite (il est facile de voir ce que renferme ce type
de federalisme) et un deuxieme federalisme qui complete Ie
premier, et qui est un federalisme communautaire. On ne peut
pas sortir de cette constatation. Tous ceux qui voudraient
reduire la reforme de 1'Etat et Ie federalisme a la Beige ou a
un federalisme essentiellement et exclusivement communau-
taire, ou a un federalisme exclusivement territorial et regional,
prendraient, a mon sens. Ie risque de mettre en danger tout
1'edifice sur lequel est basee la paix communautaire. Que
signifie cela? Cela signifie evidemment que, si je devais choisir
mon camp dans les declarations fakes par les uns et les autres,
je condamnerais sans reserve ceux qui, dans mon parti, a la
Region wallomie, plaident pour un tout a la Region.

Done, independamment des strategies culturelles, et lin-
guistiques, et communautaires, je vois mal comment nous
pourrions eviter des dysfonctionnements d'echelle graves en
detoumant certaines structures, certaines institutions au nom
d'un federalisme qui ne serait fmalement plus base que sur Ie
principe territorial.

Sur base des debats auxquels j'ai pris part, on connatt mes
positions. Je suis partisan d'un toilettage du federalisme actuel,
car je crois que certaines competences, mais qui ne sont pas
aussi fondamentales que 1'enseignement, 1'audiovisuel et la
culture, collent probablement mieux, dans un souci d'econo-
mie d'echelle avec des competences regionales — je songe a
des competences communautaires —, et j'ai evoque souvent
et a titre personnel Ie cas du tourisme; je me suis meme
avance dans Ie domaine de la formation professionnelle. Je dis
neanmoins qu'il est dangereux, non seulement pour la survie
des Regions et de notre Communaute francaise, mats egale-
ment pour 1'edifice general de la Belgique, celui-ci etant deja
fonde sur un equilibre precaire et difficile a preserver, de
plaider Ie tout a la Region.

Vous savez ainsi aux cotes de quije me range dans Ie debat
actuel.

Je voudrais vous dire que je vais m'efforcer de presenter
des formules susceptibles de rencontrer un consensus.

Je n'ai pas epuise la recherche de ces formules. Bien sur,
j'ai teste la sensibilite de certains A 1'egard de 1'une et 1'autre
formules, c'est Ie moins qu'on puisse dire. J'ai entendu aujour-
d'hui egalement des choses interessantes qui, a mon sens,
fixent et determinent de maniere assez precise, les latitudes de
negotiations possibles et je dois dire que Ie tour d'horizon qui
a eu lieu aujourd'hui a la tribune m'eclaire un peu plus sur les
possibilites qui me restent pour negocier.

M. Hasquin. — Vous deviez me remercier.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Je trouve
que vous avez provoque un d6bat salutaire, mais je savais
quand meme plus ou moins quel etait Ie point de vue des uns
et des autres.

Je terminerai, bien conscient cependant que je vous laisse-
rai sur votre faim.

Concernant 1'autorite commune, je n'ai jamais ete saisi
d'une maniere formelle d'un projet dans ce sens. J'en ai cepen-
dant eu vent, a la suite d'une indiscretion.

Un document a ce sujet m'est parvenu, maisje vous repon-
drai queje n'ai jamais ete implique dans une discussion concer-
nant une autorite commune.

Enfin, je voudrais vous dire que ce qui devrait nous impor-
ter et ce qui m'importera, plus que toute autre consideration
dans ce debat, c'est Ie fait de savoir si la situation actuelle ne
generera pas pour les Bruxellois et pour la vie bruxelloise un
certain nombre de problemes pratiques et concrets. Si, faute
d'un accord entre nous, nous constatons dans quelques mois
une grave depreciation du service a la population —je pense
aux transports scolaires pour 1'enseignement special —, si je
vois que ce debat degenere de telle maniere que nous voyions
disparaitre des outils de promotion touristique pour Bruxelles,
qui sont pourtant bien necessaires au rayonnement internatio-
nal de Bruxelles, si je constate done des atteintes aux services
a la population, des atteintes a la qualite des outils utiles a
Bruxelles, il faudra que nous prenions des dispositions en
faisant etat d'une situation de fait que personnellement je
n'entends pas accepter. Je serais done personnellement au
dela des preoccupations communautaires et institutionnelles,
surtout preoccup6 par la credibilite de notre politique regionale
et de nos services a la population. C'est dire. Monsieur Has-
quin, que je vous donne quand meme, si vous savez lire
entre les lignes, quelques elements de reponse au cas ou je
n'aboutirais pas a un consensus base sur un accord de type
communautaire. Je vous remercie. (Applaudissements sur les
banes de la majorite.)

M. Ie President — La parole est a M. Hasquin.

M. Hasquin. — Monsieur Ie President, Messieurs les Minis-
tres, je tire une premiere conclusion des differentes interven-
tions emanant de membres eminents de votre majorite: il existe
un pacte de La Hulpe.

Les divergences commencent a se faire jour quand on se
rend compte que Ie mot pacte sous-entend 1'existence d'un
texte et qu'entre defendre un texte et une idee, il y a, selon
moi, plus qu'une nuance. II me paraitrait normal que ce
Conseil dispose d'un document, manifestement connu de beau-
coup et qui, si j'en crois encore une fois un certain nombre de
chefs de groupe qui sont intervenus, doit constituer, dans les
semaines qui viennent, Ie fer de lance de 1'Executif. II me
parait done parfaitement legitime que nous en soyons saisis.

S'il existe des divergences de tonalites au sein meme des
representants socialistes ici presents — en effet, je n'ai pas Ie
sentiment que Ie President de 1'Executif et M. Moureaux aient
tenu exactement Ie meme discours —je constate, par ailleurs,
qu'il en va de meme a l'int6rieur de 1'Executif, et ce a la suite
d'un certain nombre de declarations dans cette enceinte. Ainsi
M. Grijp a applaudi vigoureusement Pintervention de
M. Vandenbussche dont Ie moins qu'on puisse dire est qu'elle
allait dans un sens tres different des vceux emis par des mem-
bres de la majorite, et auxquels, a premiere vue, Monsieur Ie
President, vous vous ralliez.

II y a un certain nombre de divisions manifestos a 1'interieur
meme de la majorite, y compris des francophones, Monsieur
Maingain. Je trouve extraordinaire de reprocher au PRL d'ap-
paraltre comme un diviseur. Au contraire, on devrait Ie remer-
cier pour ses interventions de ce jour. En effet, plutot que de
divisor, il a empeche qu'on ne continue & duper davantage ce
Conseil regional. II a oblige certains representants de groupe
a dire ce qu'il en etait exactement. En matiere de division, j'ai
deja eu 1'occasion tout a 1'heure d'evoquer certaines prises de
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position du PSC qui me paraissent fluctuantes ces demieres
semaines! Si je me refere a la « bonne» presse, elles ne corres-
pondaient pas encore, il y a huit jours, aux propos que vient
de tenir Mme de T'Serlaes. Mais je concois que 1'on puisse
changer d'avis; c'est parfois une preuve d'inteUigence.

Mme de T'Serclaes. — Ce que vous avez dit ne concernait
pas la Region bruxelloise. M. Thys n'a jamais dit ce que vous
avez soutenu tout a 1'heure.

M. Hasquin. — Nous en prenons acte.

Madame, nous sommes ici aussi en tant qu'opposition
pour nous informer puisque notre seule source de connais-
sances est la presse.

Mais nous prenons acte de votre remarque. Voila un point
clarifie a 1'occasion de ce debat.

J'ai bien compris, monsieur Ie Ministre-President, la fin de
votre discours et Ie scenario envisage par certains d'un aban-
don de competences qui provoquerait necessairement une
reprise en main par la Region, pour pallier un certain nombre
de deficiences. Ce scenario, qui est loin d'etre exclu, nous
conduirait alors a des versions tres differentes de 1'esprit du
pacte de la Hulpe, dans la mesure ou nous pouvons Ie connai-
tre, et dans les termes evoques par M. Moureaux lors de son
intervention.

Mesdames et messieurs, je constate simplement que 1'Exe-
cutif et les francophones qui en font partie sont prisonniers
d'un processus institutionnel vote il y a deux ans et demi par
les principaux partis de cet Executif.

Nous en avions montre les limites a 1'epoque; un certain
nombre de membres de 1'Executif avaient d'ailleurs vote
centre. Us sont aujourd'hui eux-memes prisonniers et sans
doute faudra-t-il un jour en tirer des consequences. En effet,
ceci n'est qu'un petit affrontement sur une somme derisoire:
il est vraisemblable que nous aurons, dans les annees a venir,
des enjeux plus importants. Helas, je crois que Ie mal a ete
fait en 1988 et en janvier 1989 et qu'il sera extremement
malaise de revenir en arriere!

En conclusion, je demande a 1'Executif de nous informer
regulierement de 1'evolution de ses caucus, qu'ils soient officiels
ou officieux. J'aimerais egalement parfois en apprendre davan-
tage dans cette enceinte que par rumeurs colportees par la
presse. f' Applaudissements sur les banes liberaux.)

M. Ie President. — La parole est a M. Drouart.

M. Drouart. — Monsieur Ie President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collegues, je dois reconnartre que Ie Ministre-
President a eu Ie courage de dire qu'il n'y avait pas d'accord
au sein de la majorite; c'est la une pratique a laquelle nous
n'avons pas ete habitues car tout semblait bien se derouler
jusqu'a present au sein de sa majorite.

Comme 1'a dit M. Hasquin, nous nous trouvons face a de
petites sommes: 200 millions dans un budget regional global
de 35 milliards, ce n'est pas grand-chose. Mais ce n'est proba-
blement que Ie debut des problemes budgetaires que nous
avons tente de mettre en exergue dans notre interpellation. II
n'en reste pas moins, Monsieur Ie Ministre-President, que vous
n'avez pu apporter de reponse a deux questions precises, de
par 1'absence de consensus; les avis divergents dans la majorite
sont flagrants a cet egard. D'une part, nous ne connaissons
pas les consequences financieres de ce type de transfert et
d'autre part, meme si cela sort de nos competences, une solu-

tion n'a pas etc trouvee pour Ie monde educatif: les
200 millions ne sont pas encore transferes.

Pour conclure, je rappelle que nous condamnons ce trans-
fert parce qu'il revet a nos yeux, comme 1'ont exprime certains
collegues neerlandophones, un caractere illegal, du moins sous
sa forme actuelle. Vous semblez en chercher une autre mais
jusqu'a present, vous n'avez pu y parvenir. De plus, sur Ie
fond, ce transfert ne resout pas les problemes de fond du
financement de 1'enseignement.

Pour terminer, j'abonderai dans Ie sens de M. Hasquin:
au-dela du probleme particulier de ce transfert se posera plus
globalement Ie probleme du financement des Communautes
et des Regions. Une loi a ete votee en la matiere; nous nous y
etions opposes a 1'epoque. Les priorites auxquelles nous
devons repondre et plus particulierement celles que nous avons
mises en evidence comme la lutte contre la pauvrete et centre
1'exclusion sociale ne trouveront pas, dans un tres proche
avenir, de solution si on ne tente pas de renegocier avec
nos Collegues neerlandophones un financement meilleur des
Communautes et des Regions. (Applaudissements sur les banes
Ecolo.)

PRO JETS DE MOTION — ONTWERPEN VAN MOTIE

Depot — Indiening

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, en conclusion
de ces interpellations, deux ordres dujour ont ete deposes.

Dames en Heren, tot besluit van deze interpellaties werden
twee moties ingediend.

Le premier, motive, signe par MM. De Decker, Andre et
Guillaume est libelle comme suit:

«Le Conseil,

— Apres avoir entendu 1'interpellation de M. Hasquin
au Ministre-President sur les retards de 1'Executif dans la
concretisation de 1'aide de la Region destinee a soulager le
budget de la Communaute francaise,

— Ayant entendu la reponse du Ministre-President de
1'Executif,

— Demande a 1'Executif qu'il mette immediatement en
ceuvre les decisions contenues dans le pacte dit de La Hulpe.»

De eerste, gemotiveerd,-ondertekend door de heren De
Decker, Andre en Guillaume luidt als volgt:

«De Brusselse Hoofdstedelijke Raad

— Gehoord de interpellatie van de heer Hasquin over de
achterstand die de Executieve heeft opgelopen in de concretise-
ring van de hulp van het Gewest aan de begroting van de
Franse Gemeenschap,

— Gehoord het antwoord van de Minister-Voorzitter van
de Executieve,

— Verzoekt de Executieve onmiddellijk de beslissingen
ten uitvoer te leggen die vervat zijn in het zogenaamde «Pact
van Terhulpen».

Le deuxieme, 1'ordre du jour pur et simple, est signe par
MM. Moureaux, Vandenbossche, Van Eyil, Vandenbussche
et Mme de T'Serclaes.
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De tweede, -de eenvoudige motie, is ondertekend door de
heren Moureaux, Vandenbossche, Van Eyil, Vandenbussche
en Mevrouw de T'Serclaes.

Le vote sur ces ordres du jour aura lieu au cours d'une
prochaine seance.

Over deze moties zai in de loop van een volgende vergade-
ring worden gestemd.

La discussion est close.
De bespreking is gesloten.

ORDRE DES TRAVAUX

REGELING VAN DE WERKZAAMHEDEN

M. le President. — A la demande de M. le Ministre Cha-
bert, 1'interpellation de M. Andre est reportee a demain.

Nous aliens encore entendre 1'interpellation de Mme Nagy
et, aucun intervenant ne s'etant inscrit, nous pourrons terminer
nos travaux avant 19 heures.

INTERPELLATION DE MME NAGY A M. DESIR,
MINISTRE DU LOGEMENT, DE L'ENVffiONNE-
MENT, DE LA CONSERVATION DE LA NATURE ET
DE LA POLITIQUE DE L'EAU, CONCERNANT «LE
BELAN DE SA POLITIQUE DU PATRIMOINE»

Discussion

INTERPELLATES VAN MEVROUW NAGY TOT DE
HEER DESIR, MINISTER BELAST MET HUISVES-
TING, LEEFMILIEU, NATUURBEHOUD EN WATER-
BELEID, BETREFFENDE «DE BALANS VAN ZIJN
BELEID INZAKE HET PATRIMONIUM»

Bespreking

M. le President. — L'ordre dujour appelle 1'interpellation
de Mme Nagy a M. Desir, Ministre du Logement, de 1'Envi-
ronnement, de la. Conservation de la Nature et de la Politique
de 1'Eau, concernant «le bilan de sa politique du patrimoine».

La parole est a Mme Nagy pour developper son interpella-
tion.

Mme Nagy. — Monsieur le President, je regrette de devoir
m'exprimer devant un hemicycle aux trois-quarts vide. Si je
remercie M. le Ministre d'etre encore present, je deplore que
1'on me donne la parole cinq minutes avant 1'heure qui etait
prevue pour la fin de nos travaux.

J'en arrive a mon interpellation proprement dite. Je dois
tout d'abord faire remarquer un element important qui deroge
aux habitudes de travail de 1'Executif. En effet, alors qu'un
projet d'ordonnance sur le patrimoine et des propositions
d'ordonnance sur le meme sujet sont en discussion en meme
temps au Conseil regional, 1'examen se fait de facon tout a
fait positive avec un echange de vues qu'il faut saluer. Nous
avons entendu, au debut de la vie de nos institutions, trop de
discours nous annongant que 1'on allait chercher un consensus

bruxellois alors qu'en realite 1'Executif etait tout a fait ferine
aux propositions faites par 1'opposition.

Ce n'est pas le cas pour ce qui conceme les monuments et
sites et je me devais de le souligner. Mais les choses vont
beaucoup trop lentement.

Plus d'un an apres 1'installation de 1'Executif, le bilan est
fort maigre en cette matiere. Mise a part la discussion tres
positive des propositions d'ordonnance, le classement des
monuments et les restaurations ne suivent pas.

En un an, 1'Executif n'a classe que trois ensembles, 1'Ecole
veterinaire de Cureghem, le Bois de Verrewinkel et la Porte
de Hal.

Pendant cette meme periode, la gare de Cureghem a ete
demolie, la gare du Luxembourg est menacee, a 1'Abbaye de
la Cambre, les travaux realises illegalement n'ont pas etc
sanctionnes et le site continue a. se degrader, des immeubles
remarquables sont a 1'abandon ou vont etre demolis: deux
immeubles de 1'architecte Hammesse, avenue de Tervueren, le
siege de 1'Union beige de football, rue Guimard, 1'immeuble
classique situe au 83 de la rue Royale, etc.

II n'y a pas davantage de politique de classement, ce qui
supposerait des priorites et une coherence dans le choix du
patrimoine a proteger: par exemple, les batiments neo-classi-
ques, les cites-jardins, 1'architecture des annees 30, etc... Toute
une serie de batiments ou d'edifices de cette periode, encore
mal apprecies par le public bruxellois, sont menaces.

En matiere de sites, Ecolo insiste sur 1'urgence du classe-
ment du Neerpede, du Kauwberg et de la Foresterie qui sont
toujours menaces par des decisions urbanistiques plus liees
aux imperatifs de la promotion immobiliere qu'a une politique
d'amelioration de 1'environnement urbain.

Les procedures de classement se trouvent ralenties par le
manque de moyens materiels et de personnel dont dispose la
Commission royale des Monuments et Sites.

30 dossiers concernant les hotels de maitre du quartier
Leopold ont ete transmis par la Commission des Monuments
et Sites. Un avis favorable a ete rendu par la Commission le
20 septembre 1989. A ce jour, on ne connait toujours pas le
sort reserve a ce dossier.

Maigre les moyens reduits dont elle dispose, la Commission
a transmis au Ministre responsable quelque 60 dossiers avec
avis favorable. J'en cite quelques-uns: la rue d'Arenberg, la
rue d'Assaut, la gare de Forest, le Kriekenput, le Hof Ter
Mussche, la rue de la Paille, I'Angle des Grands Cannes et,
en dernier lieu, le bailment de 1'architecte Hamessse a 1'Avenue
de Tervueren. Peu de ces dossiers ont ete mis a 1'enquete par
1'Executif.

L'administration du Patrimoine, a propos de laquelle le
Ministre Desir declarait qu'elle serait mise en place des mars
1990, n'est toujours pas organisee. Aucun transfert du person-
nel de 1'administratioa du Patrimoine de la Communaute
frangaise n'est prevu vers notre Region. Cette situation est
inconcevable. Les anciennes administrations de la Commu-
naute frangaise et de la Communaute flamande, qui etaient
responsables du patrimoine bruxellois, n'ont pas ete transfe-
rees a la Region bruxelloise, mais, au contraire, se sont
retrouvees a la Region flamande et a la Region wallonne.
C'est, une fois de plus, un oubli au moment du vote de la loi
creant les institutions regionales, qui n'ajamais ete r6pare, sur
lequel, a ce jour, aucun des partis politiques de la majorite a
la Communaute frangaise ou au Parlement n'a dit mot. Cela
a pour consequence que ['administration de la Region bruxel-
loise ne compte que trois personnes pour gerer 1'ensemble des
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dossiers concernant la protection du patrimoine a Bruxelles:
deux agents de niveau I et un agent de niveau II.

Les promesses contenues dans Ie rapport des commissaires
de 1'Executif ont fait naitre un espoir. II y etait question,
d'apres Ie Ministre-President, d'un etat des lieux. Celui-ci est
fait. Mais Ie rapport des commissaires est muet en ce qui
conceme la reorganisation future de cette administration. Au
contraire, il y est seulement fait mention d'un petit service.

Hier, en Commission, les Commissaires nous ont explique
qu'en realite 1'organisation qui se trouvait dans Ie rapport,
departement, administration ou service, ne correspondait pas
a ce qu'avaient voulu dire les commissaires. Personnellement,
je ne m'y retrouve plus mais disons qu'au sein de 1'Administra-
tion de 1'Urbanisme il est mentionne, pour memoire, les Monu-
ments et Sites.

Rien n'est dit quant a ce que sera au sein de 1'orga-
nigramme de la Region ce futur service ni quels sont les besoins
estim6s par les commissaires en termes de personnel pour gerer
Ie patrimoine bruxellois.

Enfin, et j'en terminerai par la, les credits destines a la
protection du patrimoine sont insuffisants. L'enveloppe est de
300 millions pour 1990; 108 millions seront deja affectes a la
refection de la tour de 1'Hotel de ville. Ie reste des credits
devant etre repartis entre les autres projets de subsidiation et
de restauration prevus par la Region.

II y a, semble-t-il, un probleme de choix.
Pour rappel, rien que pour la place des Martyrs, Ie Ministre

Desir estimait que la restauration pourrait couter a la Region
quelque 200 millions! Est-il possible de mener une politique
de protection des monuments et des sites avec 300 millions ?
Poser la question en ces termes, laisse deja presager de la
reponse.

Ces considerations prouvent qu'alors que chacun peut se
rendre compte en se promenant dans notre ville que son
patrimoine est en train de s'effondrer sous les pioches de plus
en plus crepitantes ou impatientes des promoteurs immobiliers,
reveilles par ce marche bouillonnant. Les moyens en personnel
et budgetaires necessaires pour assurer les choix politiques
sont insuffisants, meme si la volonte d'agir existe.

Si nous voulons voir dans notre ville une veritable politique
de la protection du patrimoine se developper, il faudra changer
bien des choses. (' Applaudissements sur les banes Ecolo.)

M. Ie President. — La parole est a M. Desir, Ministre.

M. Desir, Ministre du Logement, de 1'Environnement, de
la Conservation de la Nature et de la Politique de 1'Eau. —
Monsieur Ie President, Chers Collogues, je remercie
Mme Nagy qui, dans son interpellation, a estime tres positive
la proposition d'ordonnance sur la protection du patrimoine.
J'apprecie sa consideration.

II est vrai qu'il s'agit d'une demarche fondamentale qui vise
a pallier les carences des procedures actuelles, qui expliquent
partiellement certaines situations dont elle a fait etat.

Vous comparez des chiffres, Madame Nagy. Vous parlez
de septante monuments classes par Ie Ministre Tobback et de
seulement trois monuments classes par 1'Executif depuis qu'il
est en place.

Au-dela de cette querelle de chiffres, il faut tout simplement
savoir que Ie Ministre Tobback, competent en matiere de
patrimoine pour un tres bref laps de temps, a pu — je 1'en
felicite — apposer sa signature sur des dizaines de dossiers

qui trainaient depuis des annees, a la suite d'une certaine
incoherence institutionnelle propre, pendant dix ans, a la
Region bruxelloise. Son intervention a etc salutaire; il a rat-
trape d'un seui coup une serie de retards.

II faut maintenant entamer une nouvelle procedure pour
une serie de nouveaux dossiers.

C'est ainsi que 1'Executif a, sur ma proposition, — vous
avez oublie de Ie mentionner — ouvert des enquetes prealables
au classement de certains monuments. Je cite quelques exem-
ples les plus caracteristiques: 1'ancien moulin d'Evere, la gare
du Quartier Leopold — il s'agit bien de notre initiative — et
la maison de la Radio — il s'agit d'une ceuvre de Joseph
Diongre qui date de 1935 — qui m'est particulierement chere
et dont Ie dossier a ete soumis la semaine derniere a 1'Executif
en vue d'entamer une procedure de classement.

Vous avez omis de mentionner que les procedures actuelles
de classement decoulent de la loi du 7 aout 1931. N'oublions
pas qu'elles sont connues. Aujourd'hui, 1'Executif ne peut
classer que sur proposition du College des Bourgmestres et
Echevins ou de la Commission royale des Monuments et des
Sites. II s'agit d'une incoherence a laquelle, comme vous Ie
savez, notre projet d'ordonnance veut remedier.

En ce qui concerne Ie projet de demolition de la gare de
Cureghem, vous savez que ni la commune, ni la Commission
royale des Monuments et des Sites n'ont exprime Ie moindre
souhait en vue du classement de ce monument. Au contraire,
interrogees par mes soins, ces instances ont emis un avis
defavorable. Par consequent, en tant que Ministre, je n'avais
pas Ie pouvoir d'aller au-dela de ces deux avis negatifs.

Je partage votre opinion lorsque vous evoquez la necessite
d'un changement de politique de classement qui suppose des
priorites et une certaine coherence dans Ie choix du patrimoine
a proteger. J'ai, du reste, fait inscrire, dans la declaration
gouvemementale, la difference entre ce que 1'on appelle Ie
classement et une mesure de valorisation ou, plus exactement,
de sauvegarde. II va de soi qu'une connaissance globale de
1'ensemble de notre patrimoine est necessaire pour mener cette
politique.

C'est la raison pour laquelle j'ai charge une association
specialisee, a laquelle vous-meme avez deja rendu hommage
ici meme, de dresser un inventaire du patrimoine bati en
fonction de listes chronologiques et «stylistiques». II y a
5 categories:

— 1'architecture et 1'urbanisme avant 1775,
— les styles «neo» en architecture et urbanisme — neo-

classique, neogothique, «neo-renaissance» —,
— 1'architecture et 1'urbanisme electriques,
— 1'art nouveau, qui est tres important,
— enfin, Ie vingtieme siecle en architecture avec, Ie pre-

modemisme, 1'entre-deux guerres et 1'architecture apres la
seconde guerre mondiale.

Comme je 1'avais annonce, ces cinq listes reprendront
environ 1 500 immeubles ou ensembles. Des que ma proposi-
tion d'ordonnance sur la protection du patrimoine sera
approuvee, ces listes pourront servir a accelerer Ie classement
et a inscrire, par Ie biais d'une procedure que j'espere rapide,
des batiments en liste de sauvegarde. II s'agira la d'une pre-
miere liste. Comme vous 1'avez denonce, il ne sera done plus
possible de poursuivre une politique de deterioration de 1'en-
semble du patrimoine urbain bruxellois. Cela c'est, helas,
pratique sans beaucoup de precautions prealables voici vingt
ou vingt-cinq ans!
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En ce qui concerne les dossiers precis que vous avez cites,
vos affirmations ne concordent absolument pas avec les rensei-
gnements qui me sont communiques par 1'Administration et
par la section autonome des Monuments et des Sites. Ce matin
encore, j'ai verifie ces renseignements. Je suis navre de devoir
vous apprendre que la Commission m'a indique ne pas avoir
transmis la fameuse trentaine de dossiers relatifs aux hotels
de maitre du Quartier Leopold. Par ailleurs, elle n'a jamais
transmis les 60 autres dossiers que vous venez de mentionner.
A fortiori, 1'Executif n'aurait done pas pu prendre un avis
favorable a leur sujet. A cet egard, vous citez la date tres
precise du 20 septembre 1989.

Je ne m'en souviens pas, et mes services ne m'ont, en tout
cas, indique aucune prise de decision a cette date.

En accord avec la Commission, nous avons mis sur pied
une procedure rapide pour la proposition de classement de
batiments. Nous venons, je Ie repete, de 1'obtenir pour Ie
batiment de la radio situe a la Place Flagey a Ixelles. Cette
procedure a ete suggeree par mon Cabinet. Vous pouvez etre
assuree qu'elle portera bientot ses fruits.

Vous avez termine votre intervention en attirant mon
attention sur 1'Administration du patrimoine. Ce point est
fondamental pour ceux qui envisagent une gestion coherente
du patrimoine. Mon cabinet a etabli des propositions precises
a ce sujet. L'Executif a cependant decide que 1'ensemble de la
fonction publique bruxelloise doit etre repris dans un volume
global. Cette restructuration globale est toujours en cours,
vous Ie savez.

J'attire votre attention sur Ie fait que des Ie 17 aout 1989,
j'ai mis en place a 1'Administration une cellule chargee de
traiter les dossiers des Monuments et Sites pour lesquels la
Region etait competente depuis Ie l^janvier 1989. Cette cellule
a ete renforcee sur ma proposition par 1'Executif. Elle devra
1'etre encore davantage et j'estime, par comparaison avec ce
qui se fait en Region wallonne ou-flamande, que nous devons
atteindre un effectifde 35 a 40 personnes.

Enfin, en ce qui concerne les credits que vous qualifiez
d'insuffisants, j'aurais tendance a vous suivre, mais Ie debat
auquel nous venons d'assister pour 200 millions vous prouve
qu'il n'est pas facile d'extraire, pour quelque but que ce soit,
200 a 300 millions.

Savez-vous de combien la Region disposait en 1987? Zero
franc! En 1988, elle avait 22,5 millions. Nous avons mainte-
nant 300 millions. Vivons done d'espoir.

II est evident que si.l'on ajoute la refection de la tour de
1'hotel de Ville de Bruxelles et 1'amenagement de la place des
Martyrs, nous avons dej& notre compte! Et pour la place des
Martyrs, vous devez bien vous rendre compte que cela ne se
fera pas en un tournemain ni en une seule annee. Nous pou-
vons done repartir les 200 millions que vous avez cites sur
plusieurs exercices.

Enfin, j'espere de tout coeur que chacun des pouvoirs
publics, peut-etre decourage par les chiffres que j'ai mention-
nes pour les annees 1987 et 1988 ou par les difficultes institu-
tionnelles de cette periode, prendra exemple sur les administra-
tions qui ont d'ores et deja introduit des dossiers de
restauration et obtenu des subsides y relatifs.

Cette phrase devrait etre entendue par la plupart des
conseillers regionaux, qui sont egalement conseillers commu-
naux. II est evident que 1'initiative appartient jusqu'ici encore
aux Colleges des Bourgmestre et Echevins, mats il faut bien
sur qu'ils introduisent des dossiers.

Pour terminer, je dois vous avouer etre quelque peu decu,
Madame Nagy, parce que je sais que vous avez la volonte de
collaborer. II me semble que vous n'avez pas bien percu
1'ampleur de la tache qu'implique la gestion des Monuments
et Sites bruxellois. Pour etablir une comparaison, je vous dirai
que la Region wallonne, qui compte plus de 16 000 kilometres
carres a cote de nos 162 kilometres carres, doit effectuer un
immense travail de classement et de restauration et ce, avec
un budget pratiquement identique au n6tre.

La tache est immense. Nous avons trop peu de personnel,
trop peu d'argent, mais nous sommes animes d'une volonte
d'aboutir.

J'en viens au dernier point sur lequelj'insiste beaucoup. II
s'agit des lacunes de la legislation actuelle. Le travail se pour-
suit en Commission et j'espere que tres bientot le Conseil
regional pourra admettre et voter ce projet d'ordonnance.
Nous serons, a ce moment-la, mieux armes pour agir vite et
bien. (' Applaudissements sur les banes de la majorite.)

M. le President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur le President, je tiens a remercier
les representants du groupe socialiste qui sont revenus en
seance, alors que le debut de 1'intervention semblait ne pas les
interesser.

Je remercie M. le Ministre Desir pour les reponses qu'il a
donnees. Je vais confronter celles-ci a mes informations, mais
je pense qu'il en ressort, Monsieur le Ministre, Chers Colle-
gues, une constatation sur 1'ampleur de la problematique du
classement et sur les difficultes eprouvees par la Region bruxel-
loise pour definir la politique, les services et le budget en cette
matiere.

II reste cependant. Monsieur le Ministre, que vous ne
m'avez pas rassuree en ce qui concerne les exemples que je
vous ai donnes: la degradation de 1'Abbaye de la Cambre, les
immeubles de 1'architecte Hamesse, le siege de 1'Union beige
de football a la rue Guimard et les immeubles classiques,
83, rue Royale. Je peux comprendre que le Ministre ait des
difficultes a prendre 1'initiative d'un classement, mais etant
donne les bons rapports qu'il entretient avec la Commission
des Monuments et Sites, il pourrait, me semble-t-il, lui propo-
ser de classer un monument remarquable. Cela permettrait de
sauver un certain nombre de batiments aujourd'hui encore
menaces.

En ce qui concerne la gare de Cureghem, j'ai ete, ce week-
end, voir le mur qui a ete construit sans autorisation de batir.
J'ai interroge par ailleurs, votre Collegue Picque a ce sujet.

Je regrette qu'alors que la Region compte maintenant une
institution responsable et un Ministre des Monuments et Sites,
on ait pu assister a la demolition de ce batiment neo-classique.
Je n'ignore pas que c'est la commune d'Anderlecht qui a
demande cette demoliton, pour des raisons d'urgence que je
conteste d'ailleurs, maisje sais aussi qu'on a demoli une facade
fort interessante en pierre bleue et qu'on ne retrouve plus la
moindre trace de ses divers elements.

Permettez-moi de vous dire. Monsieur le Ministre, que le
Ministre du Patrimoine ne peut pas se contenter de regarder
demolir un monument en se declarant dans 1'incapacite d'agir.
En faisant preuve de volonte politique, on aurait pu trouver
des ressources permettant de sauver la gare de Cureghem,
monument qui meritait sans aucun doute de 1'etre. (Applaudis-
sements sur les banes Ecolo.)
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M. Ie President. — L'incident est clos.

Het incident is gesloten.

Mesdames, Messieurs, je vous propose d'interrompre id
nos travaux et de les reprendre comme prevu a 1'issue de la
seance de 1'Assemblee reunie de demain.

Dames en Heren, ik stel voor onze werkzaamheden te
onderbreken. Wij zullen ze hervatten morgen na de Vergade-
ring van de Verenigde Vergadering,

De Voorzitter.
heer De Winter.

EXCUSE — VERONTSCHULDIGD

Heeft zich laten verontschuldigen: de

La seance est levee.
De vergadering is gesloten.
(La seance est levee a 18 h 50.)
(De vergadering wordt gesloten om 18 u. 50.)
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ANNEXES BIJLAGEN

COUR D'ARBITRAGE

En application de 1'article 76 de la loi speciale du 6 janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, la Cour d'arbitrage notifie:

— les recours en annulation partielle ou totale des articles
3,10 et 11 de la loi du 30juillet 1979 relative aux radiocommu-
nications, introduits par 1'Executif de la Communaute fran-
caise et par 1'Executif flamand (n05195 et 197 du role).

— les recours en suspension et annulation des articles 277
a 283 de la loi-programme du 22 decembre 1989 (n05198 a
206 et 210 du role).

— Ie recours en annulation de 1'article 266 de la loi du
22 decembre 1989 portant des dispositions fiscales introduit
par Madame Theresia Coussement (n0 209 du role).

— Ie recours en annulation de 1'article 314 de la loi du
22 decembre 1989 portant des dispositions fiscales (n° 215 du
role).

— les recours en annulation de 1'article 6 du decret du
20 decembre 1989 contenant des dispositions d'execution du
budget de la Communaute flamande, introduits par Messieurs
Martin Denys et Ludo Dierickx (n03 220 et 222 du role).

— Ie recours en annulation de 1'article 304 de la loi-
programme du 22 decembre 1989, introduit par la Province
de Namur (n° 225 du role).

— les recours en annulation de 1'article 8, § I61', du decret
du Conseil de la Communaute francaise du 5 fevrier 1990
relatif aux bailments scolaires (n05- 227 et 230 du r61e).

— les recours en annulation, apres suspension pr6alable,
des articles 2 a 4 de la loi du 3 avril 1990 relative a 1'interruption
de grossesse, modifiant les articles 348, 350 et 351 du Code
penal et abrogeant les articles 352 et 353 du meme code
(n05 229, 231, 237 et 238 du role).

— Ie recours en annulation de 1'article 45 de la loi du
19 janvier 1990 abaissant a dix-huit ans 1'age de la majorite
civile, introduit par 1'Executif flamand (n° 232 du role).

— Ie recours en annulation partielle de la loi du 15 janvier
1990 relative a 1'institution et a 1'organisation d'une banque-
carrefour de la securite sociale (n0 233 du role).

— Ie recours en annulation de 1'article 48, 1°, a) de la loi
du 20juillet 1990 relative a la detention preventive (n° 234 du
role).

— les recours en annulation et suspension de 1'article 2,
§ 2, et suivants, de la loi du 3 avril 1990 relative a 1'interruption
de grossesse (n° 240 du role).

— Ie recours en annulation des articles 2 a 4 de la loi du
3 avril 1990 relative a 1'interruption de grossesse, modifiant
les articles 348, 350 et 351 du Code penal et abrogeant les
articles 352 et 353 du meme Code (n° 241 du role).

Pour information

ARBITRAGEHOF

In uitvoering van artikel 76 van de bijzondere wet van
6januari 1989 op het Abitragehof, geeft het Arbitragehof
kennis van:

— de beroepen tot gehele of gedeeltelijke vernietiging van
de artikelen 3,10 en 11 van de wet van 30 juli 1979 betreffende
de radioberichtgeving, ingesteld door de Executieve van de
Franse Gemeenschap en door de Vlaamse Executieve (nrs. 195
en 197 van de rol).

— de beroepen tot schorsing en vernietiging van artikelen
277 tot 283 van de programmawet van 22 december 1989
(nrs. 198 tot 206 en 210 van de rol).

— het beroep tot vernietiging van artikel 266 van de wet
van 22 december 1989 houdende fiscale bepalingen, ingesteld
door Mevrouw Theresia Coussement (nr. 209 van de rol).

— het beroep tot vernietiging van artikel 314 van de wet
van 22 december 1989 houdende fiscale bepalingen (nr. 215
van de rol).

— de beroepen tot vernietiging van artikel 6 van het
decreet van 20 december 1989 houdende bepalingen tot uitvoe-
ring van de begroting van de Vlaamse Gemeenschap, ingesteld
door de heren Martin Denys en Ludo Dierickx (nrs. 220 en
222 van de rol).

— het beroep tot vernietiging van artikel 304 van de pro-
grammawet van 22 december 1989, ingesteld door de Provincie
Namen (nr. 225 van de rol).

— de beroepen tot vernietiging van artikel 8, § 1, van het
decreet van de Franse Gemeenschapsraad van 5 februari 1990
betreffende de schoolgebouwen (nrs. 227 en 230 van de rol).

— de beroepen tot vernietiging, na voorafgaande schor-
sing, van de artikelen 2 tot 4 van de wet van 3 april 1990,
betreffende de zwangerschapsafbreking, strekkende om de
artikelen 348, 350 en 351 van het Strafwetboek te wijzigen en
de artikelen 352 en 353 van hetzelfde wetboek op te heffen
(nrs. 229, 231, 237 en 238 van de rol).

— het beroep tot vernietiging van artikel 45 van de wet
van 19januari 1990 tot verlaging van de leeftijd van burgerlijke
meerderjarigheid tot achttien jaar, ingesteld door de Vlaamse
Executieve (nr. 232 van de rol).

— het beroep tot particle vernietiging van de wet van
15 januari 1990 houdende oprichting en organisatie van een
KLruispuntbank van de Sociale Zekerheid (nr. 233 van de rol).

— het beroep tot vernietiging van artikel 48,1° a) van de
wet van 20 juli 1990 betreffende de voorlopige hechtenis
(nr. 234 van de rol).

— de beroepen tot vernietiging en schorsing van artikel 2,
§ 2, en volgende, van de wet van 3 april 1990 betreffende de
zwangerschapsafbreking (nr. 240 van de rol).

— het beroep tot vernietiging van de artikelen 2, 3 en 4
van de wet van 3 april 1990 betreffende de zwangerschapsaf-
breking, tot wijziging van de artikelen 348, 350 en 351 van het
Strafwetboek en tot opheffing van de artikelen 352 en 353 van
hetzelfde Wetboek (nr. 241 van de rol).

Ter informatie
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En application de 1'article 77 de la loi speciale du 6 janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, la Cour d'arbitrage notifie la
question prejudicielle posee par la Cour d'appel de Liege par
arret du 28 juin 1990 en cause du Ministere public contre
Uhoda (n° 228 du role).

Pour information

En application de 1'article 113 de la loi speciale du 6 janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, la Cour d'arbitrage notifie les
arrets suivants:

— arret n° 26/90 rendu Ie 14juillet 1990, en cause:
les recours en annulation totale ou partielle de la loi du

23 mars 1989 relative a 1'election du Parlement europeen (ins-
crits sous les n^ 132,133, 134, 151,152,153 du role).

— arret n° 27/90 rendu Ie 14juillet 1990, en cause:
les demandes de suspension partielle de 1'article 2 du decret

du Conseil flamand du 20 decembre 1989 contenant des dispo-
sitions d'execution du budget de la Communaute flamande,
introduites par les communes de Kraainem, Lennik, Meise,
Merchtem, Zemst, Zaventem, Linkebeek, Beersel et Steenok-
kerzeel et par la ville de Vilvorde (mscrites sous les n05 208,
211, 212, 213, 214, 216, 217, 219, 221 et 226 du role).

— arret n° 28/90 rendu Ie 14juillet 1990, en cause:
les demandes de suspension des articles 19, 2° et 3° et

23, 3°, du decret du Conseil flamand du 20 decembre 1989
contenant des dispositions d'execution du budget de la Com-
munaute flamande, introduites par:

1° 1'asbl «Vlaamse Hogescholen van het Lange Type»
(VHOLT), et

2° Peter Geeroms.
(inscrites sous les n0" 207 et 223 du role).
— arret n° 29/90 rendu Ie 9 octobre 1990, en cause:

la question prejudicielle posee par Ie Tribunal de Premiere
Instance de Bruxelles, 20® Chambre, parjugement du 3 octobre
1989, en cause de A. Rennotte centre la Fabrique d'Eglise
Sint Jan Evangelist a Tervueren, la SA Immo Kraainem et
1'Etat beige (inscrite sous Ie n° 155 du role)

— arret n° 30/90 rendu Ie 9 octobre 1990, en cause:

Ie recours introduit par M. de Lobkowicz en annulation
de 1'article lObis de la loi speciale du 12 janvier 1989 relative
aux Institutions bruxelloises (inscrit sous Ie n° 156 du role).

— arret n° 31/90 rendu Ie 9 octobre 1990, en cause:

la demande de suspension de 1'article 6 du decret du Conseil
flamand du 20 decembre 1989 contenant des dispositions
d'execution du budget de la Communaute flamande, en tant
que cet article complete la loi du 26 mars 1971 sur la protection
des eaux de surface centre la pollution par un article Pilquater-
decies, en ce qui conceme la redevance a charge des porcheries
abritant plus de 1 000 animaux sevres, introduite par Jozef
Desmidt (inscrite sous Ie n° 218 du role).

Pour information

In uitvoering van artikel 77 van de bijzondere wet van
6januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof
kennis van de prejudiciele vraag gesteld door het Hof van
Beroep te Luik bij arrest van 28 juni 1990 in zake van het
Openbaar Ministerie tegen Uhoda (nr. 228 van de rol).
Ter informatie

In uitvoering van artikel 113 van de bijzondere wet van
6januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof
kennis van de volgende arresten:

— arrest nr. 26/90 uitgesproken op 14juli 1990, in zake:
de beroepen tot gehele of gedeeltelijke vernietiging van de

wet van 23 maart 1989 betreffende de verkiezing van het
Europees Parlement (ingeschreven onder nrs. 132, 133, 134,
151, 152, 153 van de rol).

— arrest nr. 27/90 uitgesproken op 14juli 1990, in zake:
de vorderingen tot gedeeltelijke schorsing van artikel 2 van

het decreet van de Vlaamse Raad van 20 december 1989
houdende bepalingen tot uitvoering van de begroting van de
Vlaamse Gemeenschap, ingesteld door de gemeenten Kraai-
nem, Lennik, Meise, Merchtem, Zemst, Zaventem, Linkebeek,
Beersel en Steenokkerzeel en door de stad Vilvoorde (inge-
schreven onder nrs. 208,211,212,213,214, 216, 217,219,221
en 226 van de rol).

— arrest nr. 28/90 uitgesproken op 14juli 1990, in zake:
de vorderingen tot schorsing van de artikelen 19, 2° en 3°

en 23, 3°, van het decreet van de Vlaamse Raad van 20
december 1989 houdende bepalingen tot uitvoering van de
begroting van de Vlaamse Gemeenschap, ingesteld door:

1° de vzw «Vlaamse Hogescholen van het Lange Type»
(VHOLT), en

2° Peter Geeroms.
(ingeschreven onder nrs. 207 en 223 van de rol).
— arrest nr. 29/90 uitgesproken op 9 oktober 1990, in

zake:
de prejudiciele vraag gesteld door de Rechtbank van Eerste

Aanleg te Brussel, 20ste Kamer, bij vonnis van 3 oktober 1989
in zake A. Rennotte tegen de Kerkfabriek Sint Jan Evangelist
te Tervuren, de NV Immo Kraainem en de Belgische Staat
(ingeschreven onder nr. 155 van de rol).

— arrest nr. 30/90 uitgesproken op 9 oktober 1990, in
zake:

het beroep tot vernietiging van artikel lObis van de bijzon-
dere wet van 12januari 1989 met betrekking tot de Brusselse
instellingen, ingediend door de heer de Lobkowicz (ingeschre-
ven onder nr. 156 van de rol).

— arrest nr. 31/90 uitgesproken op 9 oktober 1989, in
zake:

de vordering tot schorsing van artikel 6 van het decreet
van de Vlaamse Raad van 20 december 1989 houdende bepa-
lingen tot uitvoering van de begroting van de Vlaamse
Gemeenschap, in zoverre dit artikel de wet van 26 maart
1971 op de bescherming van de oppervlaktewateren tegen
verontreiniging aanvult met een artikel 3'lquaterdecies, wat
betreft de heffing ten aanzien van varkensfokkerijen met meer
dan 1 000 gespeende dieren, ingesteld door Jozef Desmidt
(ingeschreven onder nr. 218 van de rol).

Ter informatie
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